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AGlHDA DE L'ACTIONNAIBE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement suY 
tes sociétés anonymes, arrêté par Décision du 
Conseil des Ministres du 11 Avril 1889, « les co?V
vocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour l es 
annonces judiciaires ». 

Samedi 10 Avl"il 1937. 

SOCIETE IMMOBILIEHE DE L'AVE
NUE DE LA REINE NAZLI. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. 30 p.m., au Caire, au s iège so
cial, 127 av . Reine Nazli. - (Ordre du 
jour v. J. T. l\if.. No. 2188) . 

Lundi 12 Avril 1937. 

SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES 
ENTREl'RISES L. HOLIN .& Co. - Ass. 
Gén . Orel. à 10 h. et Extr. à 11 11 . a.m., a u 
Caire, au siège social, 27 r. Soliman pacha. 
- (Ordres elu jour v . J. T.M. Nos. 2192 et 
2196). 

THE LAND BANK OF EGYPT (Banque 
Fonciè1·e d'Egypte) . - Ass. Gén. Extr. à 
4 h. p.m., à Alexandrie, a u s iège so
cial, a ngle rues Stamboul et Toussoun. 
- (Ordre du jour v. J.T .M. No. 2HH). 

THE UPPEH EGYPT GINNING COMPA
NY. - Ass. Gén . Extr. ù 4 h. 30 p.m., à 
Alexandrie, nu siège social, l r. Adib. -
(Ordre elu jour v. J.T.M. No. 2189) . 

Jeudi 15 Anil 1937. 

SOCIETE :\NO:'~;YME DES RIEHES BO
MONTI & PYHAMIDES. - Ass. Gén. Ex tr. 
à 4 h. et ü 4 h. 30 p.m., à Alexandrie a ux 
Bureaux de l' Usine Bomon ti , à Kan~ous. 

(Ordre elu jour v. J.T.M. No . 2195 ) . 

Samedi 17 Av•·il 1937 

SOCIETE 1.\'JMOBILIEHE DU QUARTIER 
DE LA GAHE DU CAIHE. - Ass Gén. 
Orel. à .5 h. p.m., a.u Caire, o.u siège 'socia l, 
r. Sapl!eh. - (Ordre elu jour v. J. T.M. No 
2194). . 

Lundi 19 Avl"il 1937. 

SOCIETE FONCIERE DU DO:VIAINE DE 
CHEII(II FADI~ . - J\ ss . Gén. Extr. à 5 h. 
p .. m., au Caire , au s iège socia l, 1 r . El K é
m ssa El Guéclida . - (Ordre elu jour v. 
.J. T. l \11. No. 2195). . 

Manli 20 Avi'il 1.937. 

DEUTSCIIES KOIILENDEI'OT. - Ass 
Gén . Ord. à 10 h . a .m ., a u Caire, dans les 
Bureaux de la Dresclner Bank A.G. - (Or
dre du jour v . .J.T.M. No . 2196). 

Jeudi 22 Avril 1937. 

THE CAIHO ELECTRIC RAILWAYS 
AND HELIOPOLIS OASES COMPANY. -
Ass. Gén. à 4 h. p.m., à Héliopolis dans 
les salons de l'Heliopolis Palace Hotel, 23 
boul. Abbas. - (Ordre du J·our v . .J TM 
No 2190). · · · 

Vcnd•·edi 23 Avril 1937. 

,SOCIETE DES TERilAINS DE I~A VILLE 
D ALEXANDHIE. - Ass. Gén. Extr. à 5 h. 
p.m., à Alexandrie, au siège socia l, 12 r. 
Bombay Castle. - (Ordre du J·our v. J TM 
No. 2197). · · · · 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE DES AUTOBUS D' ALEXAN
DIUE. - Ass. Gén. Orel. à 5 h. 30 p.m., à 
Sidi-G nber (Ramleh), a u siège socia l. 
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2197). 

Vcndi'Cdi 30 Avl"il 1937. 

SOCIETE FONCIEHE D'EGYI'TE. 
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., au Caire, au 
siège social, 151 r . Emael El Din. - (Ordre 
elu jour v . .J. T.M. No. 2196) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEffi 
GEN·ERALES. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE FI
NANCIEHE ET IMMOBILIEHE. - Ass. 
Gén. Ord. du 23.3.37 Décide paicm. divicl. 
de P.T. 16 par ac tïon pour les 12500 ac tions 
une., forman t le ca p. initia l. 

SOCIETE GENEHALE D'ELECTRICITE 
ET DE MECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. du 
26.3.37 : Approuve Bilan ct Compte Profits c t 
Pertes, a insi que les autr es questions por
tées à 1 'ordre du jour . 

FAYOUM LIGIIT RAILWAYS COM
PANY. - Ass. Gén . Orel. du 27 .3.37: Ap
prouve Comptes Exercice 1936, tels que 
présentés par le Cons. d 'Admin. 

SOCIETE EGYI'TIENNE D'ENTIŒPRI
SES UHBAINES ET HURALES. - Ass. 
Gén. Orel. du 29 .3.37: Décide dislrib. divid . 
de p, T. 10 par ::.tc lion, pour 1 'Exercice 1936, 
payable à par tir du 5.4.37, à Alexandrie, aux 
guichets de la Na tiona l Bank of Egypt, c. 
coup. 31 es ta mpillés par suite des réduct. 
de cap . vo tées par les Ass . Gén. Extr. des 
24.3 .19 e t 19.6.22. 

SOCIETE ANONY:VIE DES IMMEUBLES 
D'EGYPTE. - Ass. Gén. Ord. du 30.3.37: 
Approuve Comp tes Exercice clos le 31.12.36 
et décide d.is trib., ü litre cl 'int. e t de divid., 
de P.T. 38 par a c tion orel. des émiss. 1925 
et 1928, payables ü Alexandrie, ü partir elu 
12.4.37, a ux guichets de la Na tiona l Bank 
of Egypt, c. coup. 71 des ac tions des dites 
émiss. et sous cléduct. de l 'acomp te de P.T. 
12 par titre payé le 21.9.36. 

SOCIETE ANONYME DES HIERES BO
MONTI ET PYHAl\UDES. - Ass. Gén. 
Extr. du 31.3.37: Prend la résol. prov. suiv.: 
« Mod1f. prop. par le Cons. à l 'art. 3 a l. 1 
des s ta tuts : La durée de la Soc. es t fixée 
à 50 a ns il compter de la date de la pro
mulga tiOn du Décret qui a utorisera sa 
créa tion » . La di tc ré sul. devant ütrc sou
mise ü une nouv. Ass. Gén. Exlr. conv 
pour le 15.4.37. · 

ELECTHICITY & ICE SUPI'I~ Y Co. -
Ass .. Gén. Orel. du 31. 3.37 : Approuve Bilan 
et Comp te Proftls c t Pertes de l 'Exercice 
~936. J::'ixc le div. i.t 12 % . Décide de porter 
9- lu res. pour Ja F a bnquc de lampes L.E. 
aOO, de verser aux Caisses de Prév. du P ers. 
L. E. 550 et de reporter ü nouveau au cr édit 
des actionn. L.E. 1162, 953 mill. Réélit M 
J.G. J aco t-Descombes, Admin . sor ta nt c i 
nomme MM. Husscll & Co. comme èen
seurs, pour. l'Exercice 1937. 'Le d iv. préci
té payabl.e u parllr du 5..1·.37, a u Caire e t à 
Alexanclne, aux guichets de la National 
Bank of Egypt, c . coup . 29, à raison de 
P. T. 48 par ac tion. 
~OCIETE ANONYME IMMOBILIEHE 

Dli..S TEHHAINS GHI.ZEII & RODAII. -
Ass. Gén. Ord. du 31.3 .37: Approuve 
Comptes Exercice clos le 31.12.36 e t décide 
répart. des profits comme suit: P.T. 35 par 
actwn, dont P.T . . . 20 ont é té payées le 
28.10.~6, à ltlrc de d1v. intérim., c. coup. 16, 
et P.1.. 15 payables à partir du 5.4·.37, c. 
coup. 17, e t le solde r eporté à nouveau 
H.éélit les Aclrnin. sortants MM. : O.J. Fin: 
ney, S. Lago111 co, H. E. Finn cy, B .G. Della
porta, J-I. Clark c l H.E . \Vi lliams. Désigne 
MM. Hewa. t, Briclson .& Newby, comme 
Censeurs, pour l 'ExerciCe 1937. 

7/8 Avril 1937. 

SOCIETE FRANCO-EGYI'TIENNE DE 
CHEDIT. - Ass. Gén. Ord. du 31.3.37: 
Approuve r u.pvor ts Cons. d'Adrnin. et 
Comptes de l'Exercice clos le 31.12.36. Dé
cide r epor t du solde elu Comp te Profits et 
P e rtes dudit Exercice, après prélèv. des 
monto.nts destinés à lu réserve s ta t. Dési
gne M. C. Gesuà, comme Censeur, pour 
l'Exercice 1937. 

MANUFACTURE NATIONAI~E DE COU
VERTUHES Joseph Adès & Co. - Ass. Gén. 
Orel. du 31.3.37: Approuve Comptes Exerci
ce arrê té nu 31.12.36. Réélit MM. Ahmcd O. 
Bankayed e t Albert Sallie!, sortan ts. Elit 
M. Jean Pradier, en rempl. de feu Em. H.i
caucl et M. S. Castro, en rempl. de M. Bru
no Mayer, démiss., comme membres du 
Conseil de Surv. 

DIVERS. 

SOCIETE DE CHEDIT ALEXANDIUN 
Par déc. du Cons. d'Admin. et conf. ù. l'urt. 
5 des S ta tuts, le cap. soc. est porté, le 
13.3.37, ü L.E. 50.000, pour l' émiss., i.t L.E. 5 
chacune, de 5000 ac tions de L.E. 4 nomin. 

EGYl'TIAN BONDED WAREIIOUSES CY 
I"TD (Société des Eut•·cpôts d'.Egyptc) . -
Décide paiem. coup. 30 des ac tions ardin. 
à par tir du 15.4.37, à Alexandrie c t au Cai
re, aux guichets de la Na tion a l Bank of 
Egypt, ù raison de P.T. 35 par ac tion. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

LAND BANI( OF EGYPT. - 12 Avril 
1937: Contin. des débats dev. le Trib. de 
Comm. d'Alex. (1re Ch. ) , s ur J'a.c lion in
ten tée par Ant. Kcramé tendant à enten
dre elire pour droit q ue les obli gations 3 Jj2 
%el u dtl El ab hsscment a msi qu e lem s cou
pons sont payables sur la base du franc 
suisse or e t du fr anc de Germinal frnllt;u is 
or, en chèques s ur Genève ct Puris. 

- 12 Avril 1937: Contin . des déba ts dcv 
le Trib. de Comm. d 'Alex. (1re Cil. ) . su;· 
l' ac tion intcn tée par Huchel Itzkovi tz,' t en
da nt a u. paiement en fra ncs frança is, tels 
q~c déltm_s pur lu Loi du 25 .G.28 au poids 
cl or de 6~.5 mllltg., au titre de 900 mil l. 
d'or fin pour un franc, du coupon ct de::; 
obltgat10ns 4 1/2 % dudit Etnblisscml' ll l. 

- 30 Oc t. 1937: Débuts clev. le Trib. Civ. 
d 'A lex. (1re. Ch.), sur l' ac tion intenl ée par 
G. Mormltnts e t autres act ionnaires ten
dan t à fo.ire défense aud it Etnbli ssem~n t de 
se libé rer aut t'ement qu'en fran cs dépréciés 
elu coupon de ses obligations 4· 1/2 %. 

- 30 Oct. Hl37: Débats clev. le Tr ib. 
Civ. d 'Alex. (1re Cil.), sur l' action in ten
tée par L. . Savignoni e t G. Campos, ten
dant a u pmcmcn t en fr ancs français tels 
q~IC définis par _la Loi du 25. 6. 28, au )Joids 
cl or de 65,5 mt ll•g., a u titre de 900 mill. d 'or 
fin pour un franc, du coupon e t des obliga
tion s ~~ 1/2 % dudit Etablissement. 

COMPAGNIE UNIVEHSELLE DU Cr\
NAL MAIUTIME DE SUEZ. - 12 Av ri l 
1937: Débats dev. le Trib. Civ. elu Cni
r:e J1r.e Ch.), sur l' ac tion intentée par 
H. ronel ct G. Campos tendant à entendre 
dir? po.ur droit que le fro.n c stipulé dnns les 
obliga tiOns 5 % de ladite Société est le 
fr;anc, J'!lOnn ~ie de compte interna tionale, 
~un p01ds d or de 10j31me de gramme, au 
ti.tre de 900 mtll. cl 'or fin, tant pour le ca
pital que pour les intérêts. 

- 12 Avril 1937: Débats clev. Je Trib. 
Civ. du Caire (1re Ch.), sur l' ac tion intentée 
pa r les Hoirs Jacques Setton tendant ù en
tendre dire pour droit que Je Décr et du 2 
Mai 1935 n 'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons d'obliga tions 5 % de 
lu dite Compagnie et qu'elle est t€nue i\ 
faire le service des coupons des dites obli· 
galions sur la bose du franc-or 
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En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*}. 

X. 
Les atteintes 

à la structure des Tribunaux Mixtes. 
Là où - comme nous le relevions en 

notre dernier article - le Traité anglo
égyptien n'a point seulement envi sagé 
le maintien des Tribunaux Mixtes 
pour une période transitoire raisonna
ble, mais également l'ex tension de leur 
cornpé tence ju.ridictionnelle par suite 
du transfert qui doit leur être fait des 
affai res actuellement soumises aux Tri
bunaux Consulaires, la Note communi
quée le 3 Février dernier par le Gou
vernement Egyptien aux Puissances 
Capitulaires développe au contraire 
tout un programme nettement opposé. 
Des réformes préconisées dans cette 
Note, en effet, et même en se plaçant 
seulement sous « l'angle spécial et res
treint de son activité professionnelle», 
le Barreau Mixte a pu se trouver una
nime à observer en son Mémoire qu'el
les auraient «pour résultat de réduire 
immédiatement la Juridiction Mixte au 
rang d'une institution d'importance se
condaire », car elles comportent « des 
atteintes fondamentales aussi bien à la 
structure et à la physionomie actuelle 
des Tribunaux Mixtes, qu 'à l'étendue de 
leurs pouvoirs juridictionnels». 

Aussi bien, en l'état de cette Note, 
comme déjà de la lettre circulaire de 
l'Egypte aux Puissances, en date du 16 
Janvier dernier, avons-nous pu, dès 
un premier regard sur la situation, 
dégager l' importante question qui se 
pose parallèlement, et même préjudi
ciellement, à celle de la durée de la 
nouvelle période de fonctionnem ent de 
nos Tribunaux: « Il s'agit de savoir -
écrivions-nous (**) -si le maintien des 
Tribunaux Mixtes pendant une telle pé
riode ne sera point seulement apparent 
et théorique: s'il sera réel ». A s'en tenir 
à la Note du 3 Février dernier, la ré
ponse ne ferait point de doute: elle se
rait négative. C'est la constatation mê
me qu'une courte analyse de cette Note 

(*) V. J. T .M. N os. 2183, 2186. 2188. 2189, 2191. 
2192. 2194. 2195 e t 2197, des 4, 11, 16, 18. 23, 25 et 
30 Mars. 1er et 6 Avril 1937. 

(* *) V. J .T .M. N o. 2183 d u 4 Mars 1937. 

a amené le Barreau Mixte à faire en 
son Mémoire. 

Mais s'i l était du devoir d'un Barreau 
composé d'une majorité d'avocats égyp
tiens de s'en tenir, sans davantage le 
disc uter qu' envi sager sa modifi ca tion, 
au programme développé par le Gou
vernement Egyptien, l'homme de la rue, 
lui, ne saurait se contenter d' enregis
trer purement e t s implement ce seul 
document que constitue la Note du 3 
Février, comme s'il consacrait d'ores et 
déjà un état de choses immuable et dé
finitif, en faisant abs traction aussi bien 
du Traité anglo-égyptien lui-même que 
des réserves fort nettes faites à la Cham
bre des Communes, successivement le 
9 Février dernier par Lord Cranborne, 
et le 24. Février par M. Eden, déclara
tions dont nous n 'avons pas manqué de 
nous faire l'écho (*), et dont la seconde, 
plus particulièrement, précise que cette 
Note « n'implique nullement un accord 
entre la Grande-Bretagne et le G ouver
nement Egyptien ». 

*** 
Il eût été difficile qu'il pût en ê tre 

autrement, car on ne saurait évidem
ment déclarer en m ême temps que les 
Tribunaux Mixtes seront maintenus, et 
qu'ils seront réorganisés de telle façon 
que, bien avant même l'expiration de 
toute période raisonnable, leur compo
sition se trouverait avoir été radicale
ment modifiée, et la principale langue 
judiciaire qui form e la base même de 
l'Adminis tration de la Justice Mixte se
rait progressivement éliminée par des 
moyens artificiel s et draconiens, tandis 
que pourraient ê tre progressivement 
supprimés l'ensemble des fac teurs « qui, 
suivant l' expression elu Mémoire du 
Barreau Mixte», ont contribué à donner 
à l'Institution Mixte son caractère spé
cial, sa vitalité et son efficacité. 

*** 
Si , fort raisonnablement, on s'es t déjà 

trouvé amené à reconnaître l'inoppor
tunité des restrictions qui empêchent 
actuellement l'accession des magis trats 
Egyptiens, même _lc~rsqu ' il s sont les 
plus dignes, aux presidences des Cham
bres, et si cette modification partielle 
du Règlement d'Organisation Judiciaire 
peut être considérée comme ne compro
mettant pas l'essence même de l'Ins
titution, il en est évidemment autrement 
des dispositions de base qui ont trait 

(*) v. J. T .M. Nos. 2175 et 2181 des 13 et 27 Fé_ 
vrier 1937. 

aussi bien à la composition même des 
Chambres qu 'au recrutement de la Ma
gistra ture Mixte. 

Que les présidences pu issent ê tre a t
tribuées au seul mérite, abs trac tion fai
te de toute considération de nationalité, 
que la même règle d'égalité s' impose 
pour éliminer toute exclusive, même 
lorsqu'il s'agit de tribunaux à juge uni
que, rien de mieux, e t - pouvons-nous 
ajouter - rien de plus désirable. Mais 
qu e, en contradiction avec cette notion 
d'égalité, une grave rup ture d'équili
bre soit en même temps recherchée, 
pour altérer la physionomie ac tuelle des 
Tribunaux Mixtes, voilà qui serait en 
opposition directe avec la conception 
même du maintien de ces Tribunaux. 

Par la fréquence des appels faits aux 
cadres égyp tiens des Tribunaux Mixtes 
pour pourvoir des pos tes admini s tra
tifs ou diplomatiques, - non sans dom
mage pour la bonne adminis tra tion de 
la jus tice, - la démonstration a été faite 
de l'aptitude de l'éli tc judiciaire égyp
ti enne à rivaliser, dans le domaine ju
ridique, avec d'excellents éléments ve
nus de l'étranger. Il suffirait donc au 
Gouvernement Egyptien de cesser de 
considérer les Tribunaux Mi x tes com
me une simple étape dans la carrière 
des juristes égyptiens pour que, désor
mais, il ne soit plus question d'un pré
jugé qui a fait son temps. 

Est-ce à dire cependant qu'il fau
drait d'ores et déjà renoncer, comme 
l' envisage la Note égyp tienne du 3 Fé
vri er dernier, à la coll aboration des ma
gistra ts étrangers, qui ont constitué 
jusqu'à présent la majorité clans les 
Tribunaux Mixtes, et qui seraient ainsi 
progress ivement éliminés, au rythme 
malh eureusement accéléré des re trai
tes, pour limite d'âge, des décès ou des 
démissions ? 

Il nous a été donné déjà, par un ra
pide regard à la statistique (* ) de cons
ta ter qu 'au cours des dernières cinq 
années, il s'es t produit à la Cour 
d'Appel Mixte non moins de cinq va
cances sur onze sièges de conseillers 
étrangers, et non moins de huit vacan
ces au cours des àix dernières années. 

Pour les Tribunaux, la di sparition 
graduelle des magi ~trats ~trangers . s~
rait encore plus rapide pmsq ue la limi
te d'âge y est fixée à 65 ans au lieu de 
70 pour la Cour. 

Si tell e était la statis tique au moment 
où toutes les perspectives d'avenir de-

<*> V. J .T .M . No. 2172 du 6 Février 1937. 
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meuraien t ouvertes aux magistrats 
étrangers, combien plus fréquents en
core seraient les départs et les démis
sions, sitôt que les juges de première 
instance se verraient définitivement pri
vés de toute possibilité de promotion à 
la Cour, et sitôt que juges et conseil
lers seraient informés qu'à un terme re
lativement rapproché ils n 'auraient plus 
qu'à plier bagage. 

Quel que puisse ê Lre l'allachemen t 
des magistrats étrangers à leurs fonc
tions actuelles, quelqu'élevée que soit 
leur conscience professionnelle, quelque 
vif leur souci de continuer à s0rvir les 
justiciables, on ne saurait at.Lendre 
d'eux qu'ils compromettent leur carriè
re en s'abstenant de saisir la première 
occasion qui leur serait offerte d'accé
der ailleurs à des fonctions plus sta
bles. 

Une illustration frappante de ces ob
servations vient d'être pratiquement 
fournie par la cadence des démissions 
qu'on a eu le regret d'enregistrer ces 
temps derniers clans les cadres de la 
police: les chefs mêmes, dont le Traité 
anglo-égyptien n'envisageait la retraite 
qu'au cours d'un laps de temps de cinq 
années, sont déjà partis vers d'autres 
destinées, alors que la nouvelle mais 
dernière période de leur carrière profes
sionnelle commençait à peine. 

Pourquoi donc se préoccuperait-on de 
discuter le plus sérieusement du monde 
de la durée de la période du maintien 
des Tribunaux Mixtes, et d'étudier plus 
longtemps les divers facteurs qui com
manderaient l'adoption de tel ou tel laps 
de temps, si, pratiquement, les fond e
ments mêmes de l'Institution devaient 
être dès main tenant ébranlés ? 

En examinant en ces colonnes les 
raisons de la confiance des justiciables 
égyptiens clans les Tribunaux Mixtes, 
nous avons pu constater l'importance du 
facteur représenté par la corrélation de 
fait entre la composition de la Magis
trature et le caractère essentiellement 
cosmopolite de l'ensemble de la popula
tion. C'est à cette considération surtout 
et non pas à un calcul mathématiqu~ 
des nationalités respectives des magis
trats, qu 'il faut songer lorsque l'on se 
demande quelle pourrait être la portée 
d'une réforme touchant à la composition 
même des Tribunaux. 
Invi~ciblement, on est porté à évoquer 

une fo1 s de plus cette« nécessité éviden
te de la c9nform<l;tion géographique, 
ethmque e~ econo1mque » du pays, qui 
commandait pour l'ancien Président de 
la Chambre Egyptienne la conservation 
ct la consolidation de l'In stitution des 
Tl'ibunaux de la Réforme. 

*** 
. La question de la langue ne nous re

twndra pas une foi s de plus. Nous avons 
dit à 9ucl point l'emploi de la langue 
frança1 sc, par la seule force des choses 
s'était imposé dans l'Administration d~ 
l~t .Tu?ticc Mixte (•), à tel point qu'il cons
tituait la base même de ces traditions 
judiciaires dont Zaghloul pacha n'avaÙ 
pas ~té le dernier ni le moins énergi-
9ue a _Pr?ndre la ~éfense, à l'époque où 
11 avail eté questwn de leur porter at
teinte An faisant une plus large place à 

<') V. J .T.M. No. 2195 du 1er Avril 1937. 
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la langue anglaise. Sur ce chapitre en
core, le Mémoire du Barreau Mixte est 
venu souligner que cette « seconde lan
gue du pays » était devenue ,« 1~ :;eul 
mode naturel d'expression de l activité » 
de professionnels qui sont pourtant en 
majeure partie des Egyptiens . 

Dans quelle mesure la subs titution de 
la langue arabe à la langue française 
serait-elle réalisée, dans l'ensemble des 
réformes touchant aux Tribunaux Mix
tes ? La Note du 3 Février n'envisage, 
à vrai dire - mais sans doute simple
ment comme un commencement- l'im
position de la langue arabe que pour la 
rédaction des jugements et arrêts, qui 
seraient en même temps libellés «clans 
une autre langue judiciaire». 

Il n 'en demeure pas moins que déjà 
par là la bonne administration de la 
Jus tice se trouverait compromise: l'in
tervention d'un corps de traducteurs, si 
elle elevait sc produire avant le pronon
cé des sentences, entraînerait une viola
tion immédiate elu secret des délibéra
tions; qui es t de l' essence de la Justice. 
Les délibérations elles-mêmes seraient 
paralysées par l'impossibilité où se trou
veraient les présidents étrangers et la 
majorité des membres des Chambres de 
porter leur discussion sur des textes 
qu'ils seraient dans l'impossibilité de 
comprendre. 

A supposer même que les traductions 
soient parfaites - ct c'est là malheu
reusement une hypothèse que l'expé
ri ence interdit d'exclure - - des difficul
tés innombrables d'interprétation jette
raient la perturbation dans J' exécution 
des sen tence s. 

Anodine en apparence, la réforme pro
jetée affr,cterait en réalité le régime mê
me des Tribunaux ·Mixtes, par cela seul 
qu e serait fAu ssé le jeu normal des tra
dition s. 

*** 
Serait-il question d'apporter d'autres 

changements encore à la structure des 
Tribunaux Mixtes ? La Note du 3 Fé
vrier ne nous renseigne pas à cet égard, 
pu~sque le Gouvernement Egyptien s'est 
umquement préoccupé de rallier pré
sentement le consentement des Puissan
ces Capitulaires sur les modifications 
qu'il envisage à cette charte internatio
nale que constitue le Règl ement d'Orga
nisa tion Judiciaire pour les Procès Mix
tes en Egypte. 

Mais, comme l'a fort opportunément 
mis en lumière le Mémoire du Barreau 
Mixte, ce n 'es t point seulement dans les 
dispositions fondamentales forcément 
laconiques de ce règlement que trouve 
ses assises l'Organisation Judiciaire 
Mixte, telle qu'elle a pri s forme depuis 
60 ans, et qui cesserait d'être elle-même 
sans « le maintien de toutes les insti
tutions accessoires qui ont été créées et 
se sont développées au sein même ou 
dans le cadre des 'fribunaux Mixtes ». 

Soit en vertu des attributions qui lui 
sont actuellement dévolues dans l'ordre 
législatif et réglementaire, soit en vertu 
des usages et des traditions, la Cour 
d'Appel _Mixte a fourni jusqu'à présent 
une mdispensable collaboration et son 
in~ervention était indispensable' chaque 
fo1s ~ue des mo~ifications quelconques 
devaient être envisagées dans les multi
ples organismes auxquels elle préside, 
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et dont le statut n'est point seulement 
défini par le Règlement Général Judi
ciaire, mais par une série de lois et rè
glements connexes. 

Il va de soi que lorsque l'on parle de 
maintien, pour une durée quelconque 
des Tribunaux Mixtes eux-mêmes, c'est 
du maintien intégral de tout ce qui tou
che à son organisation qu'il doit être 
question: on doit demeurer assuré qu'à 
cet égard, et pour autant que le principe 
posé dans le Traité anglo-égyptien de
meurerait à la base des prochains ar
rangements internationaux, le Gouver
nement Egyptien aura à cœur de don
ner spontanément aux Puissances tous 
les apaisements rendus indispensables 
par la récupération de son indépendan
ce législative. 

Rotes Jadieiairre.s et h.é.gislathes. 
Le nouveau moratorium 

pour les dettes J1ypothécaircs. 
T.cs deux lois d'excep tion votées par la 

Chmnbre Egyptienne ct dont la promulga
tion a précùclé lu communica tion ü l' ,\ sscm
blée Législati,•c Mixte ont déjù été exami
nées par le Comité Lég islatif de ce ll e As
semblée laqttelle !:;e réunir.·a dcmaiH Vca
rlrecli pour eu délibérer. 

Déf(•rant uinsi a u vœu manifesté pm le 
Gom·erncment Egyptien, l'Assemblée Lé
gislative a accordé à ce tt e matière le l Jéll(~ 

fi cc cl' une procédure cl· urgence. Cerl nins 
jourw.mx de lnngLle urabe ont cepench1nt 
cru devoir prendre prétexte de cc que ln loi 
n'anüt pus é té volée et uppr·ou,·ée ù lelllps 
par l'Assemblée Législative Mixte pom sc 
lin-er it leurs attaques lwbiluelles <:onlre 
l'Institution Mixte, à laquelle ils volt( nin:::i 
jusqu'ù faire grief de n 'avo ir pas llli s oiJ::• 
tacle aux ventes iJTHnolJilières qui fai !:;nit·Jtt 
l'obj et des dernières a udiences des c1·ié·cs. 
Dans leur empressement mu! dissim ulé ü 
ne manquer a ucune occasion de coml.>a 1 !re 
l'Institution judicia ire qui demeure ù la 
base elu crédit elu pays, ces journaux ont 
tout s implement perdu de vue d'abord <] llC 

l' AssemlJlée Législative Mixte ne pom·;Jit 
pas èlrc appelée ù délibér er sur un texte 
quelconque avant d'en avoir été saisie ; -
ens uite, qu'elle ne constit,uc pns un orgn11 is
me administratif chargé pur·ement et si!ll
plement d'entériner des tex tes sans exa
men; - enfin, que, de toute fa çon, les h)is 
,·otécs par ce lte Assemblée ne peu\'cnt en
trer en applica1ion an plus t.ùt que trob nwis 
après le vote. Le rapprochement qui a él l: 
fait clans ces conditions entre ln <ln 1 c clü 
l'adop tion des proj ets de lois au ParlcmrHt 
et le sort des affaires fix ées aux prcmièn'~ 

a-udiences elu mois d'Avril est plus qnc ck
concerlant. 

Les mêmes journaux se sont égalemcnL 
étonnés de n'avoir pas vu ordonn er une 
suspension immédiate des acljnclica lions 
immobilières par voie de mesure a dminis
trative. Ici encore ils perdent de vue qu 'on 
saurait difficilement demander à la Cour 
d'Appel Mixte cl'exer·cer par simple voie 
administrative des droits qui l'ui sont r efu
sés en siège législatif. Ils ont surtout ou-
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blié la leçon qui se dégage des plus récentes 
expropriations sur saisies immobilières. 
Gràce en effet, à l'augmentation très sen
sible des cours du coton, et à l' accentuation 
du mouvement de hausse qui s'est manifes
té ces temps derniers à la Bourse, on a vu 
de nombreux terrains agricoles r éalisés à 
des prix hier encore inespérés, de sorte 
que, clans m a ints cas, les débiteurs n 'ont 
eu qu'à se féliciter d'une réalisation inter
venue a u moment le plus propice polllr eux. 
Or, rien n'est plus instable que la Bourse, 
et si certaines circonstances passagères ont 
entraîné, ces dernières semaines, le coton 
à des cours dont le maintien ne serait assu
ré que si, d'un côt é, la pénurie des stocks 
\·e nait à se maintenir et si, d'un amtre 
côté , les raisons spéciales qui ont multi
plié la demande pour cette matière pre
mière, ne venaient pas à disparaître, il n'est 
que fort pla usible que la suspension des 
ventes p endant de longs m ois , intervenant 
a u moment le plus propice pour les r éalisa
tions, ait demain le r ésultat contra ire à 
celui qu'on avait p u envisager il y a quel
ques mois, et prive les intéressés des seules 
cha nces qu'ils auraient pu avoir de se libé
rer envers leurs créan cier s et de bénéficier 
d 'une marge disponible sur le prix obtenu. 

Il ne faut pas oubl ier que le moratorium 
a uniquement pour objet de permettre à 
une certaine catégorie de débiteurs de sou
mettre une demande de r éduction de clet
tes à un comité spécial, et que tous ceux 
qu i ne se trouveront pas dans les condi
tions voulues pour se voir r econna ître le 
bénéfi ce de l 'opération verront r em ettre 
leurs biens en vente à une Bpoque qui sera 
peut-être moins favorable que la période 
actu elle, tandis que leur dette se sera a ug
mentée d' intérêts de r etard. 

P ar a illeurs, comme nous l'avons déjà 
noté (* ), il s'agira it aujourd 'hui, a u moment 
précisément où les d ébiteurs agricoles vien 
nent de !"écupérer le moyen de fa ire hon
neur ù leurs engagements, de priver les 
créanciers du droit d 'exécution qui leur est 
formellem ent reconnu par la loi, et cela en 
vue de l'application d'une loi spéciale qui 
n'a m ême pas encore été élabor ée, et dont 
r ien n'indique qu 'ell e pourrait être a doptée, 
alors surtout que les principales disposi 
t ions qu'elle devrait compol'ter ont été 
1 'objet des plus légitimes critiques. C'est 
ainsi qu'à côté des protestations du Comité 
d' initiative qui s'est formé au Caire pour la 
défense des intérêts hypoth écaires , et qu i 
s'est réun i le 31 Ma t's dernier, il y a lieu 
de signaler les articles publiés par " La 
Réfo rme n, au sujet du sort fait aux créan
ciers hy pothécaires de second ra ng empê
chés de r écupérer leur dû au moment où 
ils dem eurent eux-mêmes contra ints de 
s'acquitter envers leurs propres créanciers. 

Il s'agit en somme auj ourd'hui de décider 
un moratorium dont seraient exclus les pro
priétaires urbains, alors que les conditions 
économiques actuelles n'ont pas amélioré 
leur situation, et dont devraient b énéficier 
les débiteurs agricoles que les prix du coton 
placent actuellement dans une situa tion 

(*) V. J .T .M . No. 2195 du 1er Avril 1937. 
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des plus favorables. Il s'agit de proclam er 
la suspension des adjudications immobiliè
res en v ue de l' étude et de l'application 
éventuelle d'une loi prévoyant l' examen 
ultérieur de toute une série de cas indivi
duels, et la issant elle-même la porte ouverte 
à la r eprise ultérieure des poursuites, à un 
moment où les créan ces seront a ugmen
t ées, tandis que les gages a uront proba
blement diminué de valeur. 

Nous avions éprouvé quelque scrupule 
jusqu'à présent à aborder en ces colonnes 
la discussion de textes que le Parlement 
Egyptien n'a pas eu le temps d'apprécier 
comme il aura it convenu pour des m esures 
aussi graves, mais, en l'éta t de cer ta ins 
a r ticles des journa ux de langue arabe, n ous 
avons estimé que s 'imposait une mise a u 
point. Certa ins intéressés n'ont eu jusqu'ici 
(}lue trop tendance ù présenter les p t•ojcts 
de loi dont s 'agit comme des dispositions 
toutes na tur-elles , alors qu' il s'agit de textes 
d'une nature spéciale, et dont les r épercus
sions s eraient des plus graves non seule
m ent par les attein tes qui seraient portées 
a ux droits les plus in contestables des créan
ciers, mais encore par les conséquen ces 
f&cheuses qu'elles pourraient entraîner pour 
une bonne partie des débiteurs qu'on expose 
à de nouveaux a léas en cr oyant leur porter 
assi stance. 

Echos et Informations. 

Les élections p•·ésidentielles 
au Tribunal du Cail·e. 

A la sui te de la récente nomina tion , com
m e Conseiller à la Cour, de M. F. J. Peter, 
Président du Tribunal du Caire, la Cour 
s 'est r éunie, le 6 Avril couran t, en Assem
blée Génér ale, pour pourvoir ù la prési
den ce et à la v ice-présiden ce de ce siège. 
M. A. Pennetta, - qui avait remplacé ù la 
vice-présidence M. V. Falqui-Cao lors de la 
nomina tion de ce dernier à la Cour, - a 
été élevé à la présidence, tandis que M. 
A. S. Pres ton a é té désigné pour le rem
placer à la vice-présidence. 

Nous adressons à ces dis tingués magis
tra ts nos féli·cita tion s b ien sincèt·es. 

A la Confé 1·ence de Monti·eux. 
S .E. Pellegrino Ghigi, Ministre Plénipo

tentia ire d 'Italie au Caire, dont nous avons 
annoncé la désignation comme m embre de 
la Délégation Ilalienne à la Conférence de 
Montreux, a qu itté, Mardi dern ier , J'Egypte 
à bord d'un a\"ion de l'AJa Littoria pour 
l'Italîe, d'où il se rendra à Montreux re
joindre à la Délégation Ital ienne à la Confé
rence cl es Capi lulahons. 

Cette Déléga1ion. dont nous n'avions pu 
fournir dans notre dernier numéro qu'une 
indication partielle, est ainsi d éfinitivement 
composée : - Président: le Comte Luigi 
Aldrovandi-Ma rescotti di Viano, ancien Mi
nistre d'Ital.ie au Caire. Membres : S.E. le 
Gr. Uff. S. Messina, ancien Conseill er à la 
Cour cl' Appel Mixte, et actuell ement Prési
dent de Section à la Cour de Cassation de 
Rome; S.E. Piero P a rini, Ministre plénipo
tentiaire, di recterur général pour les Italiens 
résidant à l' étranger; S.E. Pellegrino Ghigi, 
Ministre plénipotentiaire d'Italie a u Caire. 
Secréta ire Général: le Comte Vittorio Zoppi. 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Le journaldsme n'est point par lui-même 
un acte de commerce . 

(A ff. Raovl Kahil c. Jt licc l!o j"é c t autre). 

Le 0 Juillet 1931, à la suile de relations 
d'affa ires ayant duré environ quatre an
n ées avec feu l'agent de change Carlo 
Naggiar, Raoul Kahil, qualifié tantôt de 
commis principal de ce lte agence, tantôt 
de remisier, se trouvait, par suite de pré
lèvements e t du solde déficitaire de 
diverses opérations de Bourse, débiteur 
envers celle-ci d 'une somme de L.E.. 
290, laquelle fit l' ob je t d 'une reconnais
sance de de tte à l' ordre de Carlo 
Naggiar, payab le sur présentation. 

Le 12 J anvier 1034, in tervenait un ac
cord entre créancier e t débiteur: Naggiar 
accordait à Kahil une remise de L .E . 
200 à condi tion que ce dern ier lui versât 
L-E. 5 par mois, à compter de J anvier 
193'1, étant s tipulé que la suspension de 
ces versem ents pendant une période de 
six moi s rendra it exigibl e la créance 
entière. so us déd uct ion des sommes 
versées·. 

Carlo Nag-giar décéda. 
Par le ttre du ii Août 1934, Mme Alice 

Rofé, sa fill e et héritière, rappelait à 
Kahil ses engagements, le sommant de 
régler les arriérés so us peine d'agir 
contre lui par les voi es légales . 

Cette somma tion é tant demeurée in
fructue use, des poursuites furent effec
tivemen t engagées qu i abo utirent, le 2 
Décembre 1935, à un jugement condam
n a nt Kahil à payer à Mme Alice Rofé la 
somme de L.E. 80,000 m/m, somme por
tée à L.E. 290 en principa l par un arrê t 
de la Cour du 3 Juin 1936. 

Sur assignation du 20 Octobre 1936, 
notifiée par Mme Hofé à Raoul J\ ahil, 
qualifié de «négociant dom icilié a ux bu
reaux clo l·a Semain e Financière ct 
Politique dont i 1. os t le cl irec leur-pro
priétaire, 5 rue de l'Ancienne Bo·urse », 
ce dern ier fut, par jugement du Tr ibu
nal de Commerce cl'A I.exandrio, en da te 
du 30 Novembre Hl36, déclaré en éta t 
de faillite . 

Pour reten ir la qualité de commerçan t 
de M. Raoul Kahil, le jugement avait in
voqué: - le contra t de société interven u 
entre cc dernier c t M. \ :Vatson, le 1er 
Janvier 1935, ayant pour obje t l'édition 
rt l'exploitation d' une revue hebdoma
daire financière e t poliliquo, so us le titre 
'' L a Semaine Financière ct Politique)); 
- le caractère commercia l que compor
terait la pub li cation d'un journal ou 
d'une r ev ue tirant un profit elu travail 
des rédacteurs, de l'imprimerie, des an
nonces;- e t l'application do ce principe 
à cette revue parce qu'« elle contient 
surtout des articles clans le domaine de 
la v ie commerciale du pays (e t des an
nonces), e t en partie des articles s ur la 
politique e t les arts, ce qui prouve qu'el
le n 'es t éditée que clans un esprit de 
lucre. » 

De ce jugement, Raoul Kahil interjeta 
appel. 

La ire Chambre de la Cour, présidée 
par M. J.Y. Brinton, déclara cet appel 
recevable et partiellement bien fondé. 
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Infirmant en conséquence le jugement 
attaqué elle repoussa comme mal fon
dée la demande en déclaration de faillite 
et rétracta en conséquence la faillite 
prononcée contre M. Ka.hii · , . 

La mise en état de fa1lhte d un débi
teur présuppose, observa la Cour dès 
l'abord, la qualité de commerçant de ce 
débiteur, la cessation des paiements de 
ce commerçant régulièrement constatée 
pour dettes liquides exigibles et non li
tigieuses, la nature commerciale des det
tes impayées, enfin, la coexistence d~ la 
qualité de commerçan t et de la cessatwn 
des paiements. Il en résultait donc, ~o
tamment, dit la Cour, «qu'un créancier 
ne peut faire déclarer en faillite son dé
biteur qui n 'es t devenu commerçan t que 
postérieurement aux poursuites dirigées 
contre lui et que, d'autre part, si un com
merçant retiré peut être déclaré en état 
de faillite, c'est à la condition que cet 
ancien commerçant se soit trouvé en état 
de cessa tion de paiements avant d'aban
donner les affaires. » 

Or, à la suite des relalions d'affaires 
qu 'i l avait eues avec feu Carlo Naggiar, 
lesquelles avaient pris fin en 1929 ou 
1931 - en 1929 plus vrai semblablement 
- il n 'avait pas été contes té que Raoul 
Kahi l eut occupé divers emploi s, et il 
n'avait pas été allégué que ces emplois 
eussent eu un caractère commercial jus
qu'au 1er Janvier 1933, date à laquelle 
intervint en tre lui , comme associé en 
nom, et M. Watson. comme commandi
taire, un c:ontrat ayant pour objet« l'édi
tion et l' exploitation d'une revue hebdo
madaire financière et poli tique, publiée 
en français et éventuellement en arabe 
et dont le 1 i Ire devait être La Semaine 
Finan cière et Polili<tue. 

Sans doute, poursuivit la Cour, la natu
re commerciale de la dette de Raoul 
Kahil envers feu Naggiar ne pouvait plu s 
être discutée, malgré la décharge inter
venue et les termes de la reconnaissan
ce de 1931, puisque cet te nature avait été 
reconnue par le jugement du 2 Décem
bre 1935 et l'arrêt du 3 Juin 1936 qui, 
sur cc point, l'avait confirmé. A cet 
égard donc, il y avait chose jugée. D'ail
leurs. les motifs dE cette reconnaissance 
impliquaient par eux-mêmes la qualité 
de commerçant de celui «qui se livrait, 
en compte social avec autrui , à des opé
rations de Bourse faites dans un but de 
spécula tion ». 

Mais, précisa la Cour, cette qualité de 
commerçant qu'avait pu avoir Raoul 
Kahil pendant la période au cours de 
laquelle il avait été a ttaché à l'agence 
Carlo Naggiar é tait insuffisante à elle 
seule pour justifier une demande en dé
claration de fa illite, puisqu e la cessation 
des paiements dont entendait faire état 
Mme Ali ce Rofé, dans son assignation ou 
dans ses concl usions, é tait très posté
rieure à la date à laque lle, sans contrs
ta ti on possible, Raoul Kahil avait cessé 
sa coll aboration à l'Agence Naggiar e t 
avai t abandonné les affaires commercia
les à l'occasion desquel les sa dette en
vers Naggiar était née. Ain si, Mme H.ofé 
ne pouvait-elle envisager le report de la 
date fixée à une date antérieure qui 
coïnciderait avec la période commercia
le. C'est, en effet, dit la Cour, au mo
ment même ou la demande en ju~tice 
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est formée, qu 'il appartient au dcma~
deur en faillite d'établir que les éle
ments con s tituant celle-ci sont réunis. 
Au surplus, releva la Cour, la créance 
dont Mme Rofé se prévalait, notifiée en 
i93ti, n 'é tait devenue exigible qu e pos
térieurement à ce tte date. 

Mais, depuis le 1er Janvier 1935, date 
à laq uelle M. Raoul Kahil était devenu 
journaliste, pouvait-il passer pour com
merçant ? 

C'est ce que la Cour se refusa d'ad
mettre . 

Au vu des documents produits, dit
elle, et négligeant la forme donnée à 
l'accord du i cr Janvier Hl35, - «le ca
ractère d'une société même à form e 
commercial e résultant non du cadre 
choisi, mais de la nature des opérations 
projetées e t poursuivies », - preuve 
suffi sante n'avait point été fournie que 
l'entreprise à laquelle s'é tait adonné M. 
Raoul Kahil depuis le 1er Janvier 1935 
«eût eu un caractère commercial dan s 
le sens de la loi, ni que celui qui la diri
geait eût, par là même, été investi de la 
qualité de commerçant». 

Et la Cour à cet égard de s'exprimer 
en ces termes : 

«A ttendu que, malgré les difficultés de 
fait qui se posent lorsqu 'on veut rechercher 
e t préciser les limites, en pareille m a tière, 
de l'activité commerciale ou non commer
ciale, et abstrac tion faite des légi times pro
fits que tout au teur en tend retirer de son 
JabeUI' intellectuel, il ressort des rares 
décisions de lu jurisprudence mixte, (8 
Janv ier Hl13 , lJ tt l/. · XXV, p. 115 - Caire, 18 
Novembre 1928 - 14 .Janvier 1930) , non 
con tra ires ù ce lles de la jurisprudence fran
~ai se, (R.P.D. ac tes de commerce No. 90, 
Lyon-Ca ën et Renault, T .I. , p. 113 et 133, 
.J. G.D. actes de commerce No. :l:ï7, -Code 
unn. ul"l. 632 - No. 442 et sv ts. ), - que s i, 
dans !"exploita tion d'un journal ou d'une 
revue, la red1erche d 'un profit plus ou 
moins spécula tif. l'exploita tion d ·une impri
m erie dont le journal ou la revue ne ser-a it 
que l 'accessoire, le profit résultant du tra
vail d 'autrui, le but recherché, le nombre ct 
le coùt des a11nonces par ravport au jour
nal ou il la revue prédominent, l 'entrepri
se sera commerciale, alors, par contre, 
qu'elle conservera le caractère civi l, si le 
travai l intel lectuel elu propriétaire ou di
recteur, ln n a ture des articles publiés, 
l 'apport d 'nu teur restent les éléments prin
cipaux de l 'ac tiv ité fournie ct consen·en t ù 
!" œuvre so11 \'éri table caractère». 

En rail , uLscrva l.a Cour, l.a Semaine 
Finan cière ct Politique était demeu 
rée « clans des limites modestes, comme 
toute entreprise de ce genre à ses dé
buts»; il n'était. pas con testé que M. Ka
hi ! l' n fùl l'animateur, le directeur, le 
rédacteur principal, sinon unique, e t 
qu e - atJslraction faite des annonces au 
suj et desqu c~ ll es, au moins pour certai
nes d'entre cll rs, des cer l.ificats de gra
tuité étu.ient produits - la revue se 
composai t. l'Il dehors J'échos politiques, 
d'éludes d'ordre économique, financi er 
ou commc ·reia l <'L d'échos de Bourse, 
« é lémrnts princ ipaux - incontes table
men t -- de la revue, e t dont la publira
tion ne constitue pas, par ell e-même•, un 
acte de commerce . » 

Par aill eurs, poursuivit la Cour, 
« l'r:xploitation d'une revue 11e rentre 
pas dans la catégorie des ac tes de com
merce telle qu'el le es t établie par le Co-
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de de Commerce Mixte (art. 2); elle n'y 
rentrerait que par assimilation à une 
entreprise d'agences ou de bureaux d'af
faires si précisément, ce qui n'était pas 
le cas, le caractère de profit et l'exploi
tation commerciale avait prédominé ». 

Ainsi donc, la Cour n'es tima guère 
convaincants les motifs donnés par les 
premiers juges pour établir le caractère 
commercial de la revue, tiré de ce que 
celle-ci con tenait surtout des articles 
dans le domaine de la vi e commerciale 
du pays e t des annonces, et en partie 
des ar ticl es sur la politique et les arts . 
Seule, dit-elle, la partie consacrée aux 
annonces aurait pu être différemment 
interprétée, «si elle était apparue d'une 
importa nce e t d'un rapport tc )ls qu'elle 
devenait une des ressources importan
tes de la revue.» Or, tel n'était pas le cas 
en l'espèce. Au surplus, ainsi que J'en
seigne Lyon-Caen, « s'il y a dou te sur 
la carac tère civi l ou commercial d'un 
acte, la ques tion doit être tranchée dans 
le sens du caractère civil». 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Les risques de pertes 
d·ans les expositions flottantes. 

Les grandes Compagnies de navigation 
ont fait depuis quelques années de leurs 
paquebots de luxe de véritables centres 
d'expositions flottants, destinés à assu
rer en même temps que le rayonnement 
artis tique des divers pays des débouchés 
utiles pour leurs producteurs. Dans des 
conditions fixées entre les grandes Com
pagn ies de navigation mari Lime et les 
commerçan ts notamment, les tran por
teurs mettent à la disposition des pre
miers salons, panneaux ou galeries des
tin és à leur permettre d'exposer leurs 
marchandises . C'es t le «Paris» de la 
Compagnie Transatlantique, qui a le pre
mier inauguré cette méthode; il fut vite 
suivi dans cette voie par «L'Ile de Fran
ce» et «Normandie», ainsi que par le 
grand paquebot de luxe «Atlantique» 
de la Compagnie Sud-Atlantique. L'« A
tlantique» a brûlé dans le traj et de Bor
deaux a u Havre, et nous avons rapporté 
ici même les multiples procès d'un en
jeu eonsidérable qui se sont déroulés en
tre les Compagnies d'assurances et la 
Compagnie de navigation. 

C'est encore un épilogue de cet incen
die, qui a donné lieu à un intéressant 
procès devant la ire Chambre de la Cour 
de Paris, où a été posée pour la premiè
re foi s, croyons-nous, la question de sa
voir quell e est la nature juridique du 
contrat qui lie le transporteur mari time 
au commerçant exposant ct quel le doit 
être par voie de conséq uencc l'app lica
tion de la th éo ri e des ri sques en pareil 
cas. 

L\~S g-ranus Magasins du Prinl.r mps 
avaien L remis ü la Compagnie Sud-A llan.
tique diverses marchandi ses destinées a 
être exposées c t vend ues sur le paque
bo L « Atlan tique » qui faisait le trajet 
Bordeaux-Buénos-Ayres. Aux termes 
d'une police souscrite le 26 Février 1931, 
complé.tée par un avenant ctu 1er Mars 
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1932, le risque maritime avait été cou
vert par la Compagnie d'assurance «La 
Concorde », mais la police prévoyait que 
le risque assuré était strictement limité 
sur le trajet Bordeaux-Buénos-Ayres, 
aller-retour. Le sinistre se produisit, 
comme nous l'avons dit, alors que le pa
quebot se rendait de Bordeaux au Ha
vre pour passer dans ce port en cale 
sèche. 

La Compagnie Sud-Atlantique était ré
munérée moyennant une somme fixe par 
voyage et un pourcentage brut sur les 
ventes réalisées; en contre-partie de ces 
avantages, elle mettait à la disposition 
des «Magasins du Printemps» un local 
spécialement aménagé à cet effet sur son 
paquebot et leur consentait l'exclusivité 
de la vente à bord du navire des nou
veautés et articles de Paris. Aux termes 
d'une correspondance non contestée et 
en échange d'une réduction appréciable 
du pourcentage stipulé, les «Magasins 
du Printemps» avaient formellement ac
cep té de dégager la Compagnie Sud
Atlantique de tout recours en cas d'ac
cident incombant à ses préposés. Elle 
s'était engagée dans le même ordre d'i
dées à contracter à cet effet une assu
rance. 

Comment les marchandises furent-el
les en fait perdues? Il est d'usage pour 
des contrats de cet ordre qu' à la fin de 
chaque voyage les marchandises soient 
débarquées et remises à un préposé du 
négociant de façon à n'en pas aggraver 
le risque ou tout au moins à éviter de 
voir les marchandises à la merci d'une 
perte, d'un sinistre ou d'un aléa. La pré
caution aurait été d'autant plus utile en 
l'espèce que le navire devait entrer en 
cale sèche. Il se trouva, en fait, que le 
préposé des «Magasins du Printemps» 
ne fit pas débarquer les marchandises 
ct le Tribunal de Commerce de la Seine, 
devant lequel l'affaire fut portée en pre
mière instance, rapporta cette impru
dence à la précipitation du préposé des 
« ?vfagasins du Printemps», voyageant à 
bord du péliquebot «Atlantique», et qui, 
au débarquement des passagers, avait 
paru si pressé de regagner Paris par le 
train spécial Pullmann qu'il en avait ou
blié de s'occuper de sa marchandise . 

Quoi qu' il en soit, les «Magasins du 
Prin temps » assignèrent devant le Tri
bunal de Commerce de la Seine à la fois 
la Compagnie d'assurances «La Concor
de n, la Compagnie de Navigation Sud
. \tlantique et le transitaire Vairon & Cie. 

Ils firent plaider qu'on se trouvait en 
présence d'un transport de marchandi
ses et que le transporteur était respon
:::able contractuellement de la remise de 
ce tte dernière en bon état. Ils reprochè
rent, d'autre part, à la Compagnie Sud
Atlantique de n'avoir pas pri s l'in iL' ative 
de pourvoir au débarquement de lu mar
chandise, pareille pratique étant d'ail
leurs d'usage auprès des armateurs de 
Bordeaux. 

Pour leur part, la Compagnie d'assu
rances e t l:a Compagnie de Navigation 
Sud-Atlantique, comme le transitaire, de
mandaien t le rejet de la demande. 

La première, se plaçant sur le terrain 
de l'assurance, faisait valoir qu'aux ter
mes de sa police le risque était stricte
ment limité sur un trajet déterminé et 
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que le sinistre s'était produit hors du 
parcours Bordeaux-Buénos-Ayres. 

Quant à la Compagnie Sud-Atlantique 
elle faisait plaider qu'on ne se trouvait 
pas en présence d'un contrat de trans
port de marchandises, mais d'un contrat 
<<sui q eneris )). Les « Magasins du Prin
temps» n' avaient qu'à s'en prendre à 
eux-mêmes d' avoir contracté une assu
rance limitée à certains risques seule
ment. Elle déclinait par ailleurs toute 
responsabilité en ra ison d'une faute lour
de résultant du non débarquement des 
marchandises à Bordeaux, aucune ins
truction ne lui ayant été donnée à cet 
égard. Faisant chorus. le transitaire 
contestait tout mandat de débarque
ment à Bordeaux. 

C'est à ce tte triple défense que le Tri
bunal de Com merce de la Seine a fait 
droit par un jugement du 7 Décembre 
1934, confirmé à la Cour de Paris par 
un arrêt du 27 Novembre 11136. 

Ce dernier fait valoir que l'assu rance 
es t un contrat aléatoire, rigoureusement 
renfermé dans les termes de la conven
tion. Tout changement de route ou de 
voyage par le fait de l'assuré, ayant pour 
effet de substituer des risques différents 
aux risques prévus par le contrat, a pour 
conséquence, dit la Cour, aux termes de 
l'art. 351 du Code de Commerce, de dé
g·ager la responsab ili té de l'assureur. Or 
le sinistre, qui se trouvait à l'origine de 
la demande, s'éLaiL produit hors du par
cours prévu, le trajet Bordeaux-Le Ha
vre n'ayant été ni envisagé, n i autorisé 
par la police. Le changement de desti
nation, sans le consentement de l'assu
r-eue, en traîne pour lui lia cessation du 
risque. 

Les« Gcands Magasins du Printemps» 
n'étaient pas davantage fondé s à agir 
contre la Compagnie Sud-Allantique. La 
Cour refuse de voir un contrat de trans
port de marchandises dans la convention 
par laquelle moyennant certaL'ls avan
tages déterminés une Compagn ie de na
vigation met à la di sposition etes com
merçants un local spécialement. aména
gé et leur consent l'exclusivité de la ven
te à bord de· certains articles déterminés. 
La Cour souligne au surplus que la ré
duction du pourcentage stipulé sur les 
ventes avait pour contrepartie l'exonéra
tion de responsabilité de la Compagnie 
de navigation. Les «Magasins du Prin
temps» devaient subir les conséquences 
de la limitation de la police d'assurance 
à certains risques seulement . 

Quant au non-débarquement à l'ap
pontement de Bordeaux, les «Magasins 
du Printemps» étaient dan s l'impossi
bilité d'établir avoir donné des instruc
tions à cet effet. La Com;1agnie Sud
Atlant ique n'avait pas molu p1·oprio à 
prendre l'initiative de ce débarquement. 
Il était dès lors sans intérê t de recher
cher si, d'après les usages du port de 
Bordeaux, les armateurs procèdent uni
quement sous leur responsabilité par les 
moyens dont ils disposent au décharge
ment des marchandises se trouvant à 
bord de leurs navires. 

Pour écarter enfin le reproche fait au 
transitaire (la Maison Vairon & Cie), de 
n'avoir pas donné les instructions utiles 
pour le débarquement des marchandises 
et de ne les avoir pas acheminées sur 
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Paris, la Cour relève qu 'il ne résulte nul
lement des élémen ts du dossier a insi 
que de la pratique hab ituellement sui
vie, que c'es t au transitaire qu 'il appar
tient de donner des ins tructions en vue 
ci.11 drébarquement des marchandises. A 
bon droit, celui-ci soutenait que le seul 
mandat qui lui avait été confi,é consis
tait à prendre les marchandises après 
débarquement pour les réexp•édier en
suite sur Paris. Aucune faute à la char
g·e elu trans itaire résultant d'une viola
tion de ses obligations con tractuelles 
r! P man üa tairc n~éta it .ius tifi.ée . 

Ce procès s'es t donc terminé par un 
triple déboutement à l' égard de la Com
pagnie d'assurances, de la Compagnie 
de naviga tion et du transitaire. 

AGIIDA DU PUIDEOB. 

- L'affaire lbmh'im ..-~me1· c. C1·édit Fon
cieT Eg yp tien que nous avons chroniquée 
dans notre No. 2163 du 16 Janvier 1937, 
sous le titre " De l'indemnité de remploi 
et du préavis de remboursement anticipé 
cumulativement prévus dans les con trats 
de prêts sm llypolhèque "• appelée le 5 
courant devant la 1re Chambre du Tribu
nal Civil d•u Caire, a s ubi une remise au 7 
Juin prochain. 

hivttes, Revues & Jouttnaux. 
Un accord harmonieux 

pour une œuvre durable. 
(}uetq-ues jours avant le départ po-ur 

lvfontre-u.'E de la J)i!/éga lion Egypt-ienne, M. 
Victor J~dm a publié sotts ce l'ilre dans " La 
Réforme "• un aTlicle mcllant en 1·elie{, 
comme nov.s l 'avo ns fait nous-mêmes, et 
comme le Prés ident de la Délégation fran
çais e deva·it le relever à son touT, la néces
silr! d'é tuclie·t tTès attenUvement, comme le 
meilleur moyen d' alJoati·r ù tm " accoHi har
monieux "• ce régime de garanties destiné à 
1·e rnplaca celui des Capitulations, et dont 
a 7Jarlé le Pn;sident du Conse il, mais dont 
" la DélégaUun Eguptienne elle-m!'Jme .. . 
n'aw·a une vul' exac te... que lorsqu'elle 
p1·endTa place uutouT du tapis vert de Mon
treux "· 

On mpproclwra avec intérêt ces considé
Tations de celles qui ont fourni le /.hème 
des dive-rses déc larations of!iC'ielles dont 
nous avons eu ces dernieTs jours à nvus 
faire l'écho: 

Nous voici ù quelques jours de la Confé
rence de Montreux. La Délégation Egyp
tienne s'embarque Samedi. Le 12 Avril, elle 
sera sur pied d'œuvre, prête à discuter avec 
les représentants des Puissances l'importan
te question des Capitulations ct du régime 
transitoire des Tribunaux Mixtes. 

On connaH notre point de vue wu s ujet 
de ce prob1èmc. Nous l'avons souvent dé
veloppé ici-môme. Il coïncide à la fois avec 
la thèse des Capitulaires, qui regardent la 
r éali té en face, ct avec la concep tion du 
Gouvernement, tant que ce tle conception 
demeure dans le cadre constamment expo
sé par Moustapha El Nahas pacha dont le 
" Journal des Tribunau:r; Mix tes " reconnaît 
lu largeur de vues cL dont " L'information" 
de Paris dit qu'il n'y a chez lui, ni cbcz 
Makram Ebeid pacha, aucune xénophobie. 

Mais, dit-on Nabas pacha et Makram 
pacha ne sont pas éte rnels. Ils sont aujour-
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d 'hui an pouvoir, il s ne le seront peut-être 
pas da ns cinq ans, ou dans dix. Qui leur 
succédera '? Quelle sera la conception de 
leurs s uccesseurs ? Et quelle a ttitude ceux
ci a dopteront-ils ù l' égard des colonies étran
rrèr es ? N'auront-il s pa s r ecours à des lois 
d 'except ;on, ù l'exempl e de la Turquie '! 

Les questions se pressent sur la bouche 
des intér essés. Elles sont formulées avec 
une appréhension et une inquiétude que 
nous 1·econnaissons sincères, mais qui n e 
sont pas toujours fondées sur une sérieuse 
informa ti on des choses internationales , 
puisqu 'il s'ag it clans l'occurren ce d'une con
fér ence appelée non pas ù r ég ler le passé 
m a is à organiser l'avenir. 

*** 
Pour auümt que l'on pui sse juger en se 

basant sur les déclarations e l les promes
ses ofJiciell es , la con ception que le Gouver
nement, et les Egyptiens r esponsables en 
gén éra l, se font elu problème n' est pas 
fondée sur la satisfa ction que procure
rait J'effa cemen t du régime capitulaire, 
ni sur la r éalisation en soi des r evendica
tions égyptiennes, mais s·ur l'avenir des 
rapports entre Egyptiens et Etrangers, sur 
le mode de vie commune qui sera leur par
tage, sur la con fi ance mutuelle qui devra 
être leur principe d' existen ce et sur le r es
pect r éciproque appelé à présider à leurs 
r ela tions de tous les instants . 

Certes, pour sérieuses et sincères que 
soient ces déclara ti ons et ces promesses, 
elle peuvent n e pas être considér ées comme 
suffisantes. Et il est vraisembla ble qu'à 
Montreux les r eprésentants des Puissan
ces demanderont que ces promesses se 
traclui sen t en actes et en actes convertis 
eux-mûmes en a u tant de loi s que n écessai
r e. Ce fa isant.. les Puissances dem eureraient 
dans leur droit strict. D'aill eurs ce droit, 
Na has pacha l' a loyalem ent r econnu en 
déclarant récemment qu e Je Gouvernement 
n e se propose p ::~s d 'abolir les Capitulations 
sans contre-parti e et qu' il es t di sposé à 
offrir aux Puissances des garanties r a ison
nables ù condition que celles-ci soient com 
patibl es avec la souveraineté de l'Egyple et 
sa dignité. 

*** 

En quoi cons isteront ces ga ra nti es? ~u l 
n e conna ît le contenu elu dossier égyptien 
et il est vr a isembl a bl e que la Délégation 
Egyp tienn e elle-même, qui ne l'ignore pas, 
n 'aura un e v ue exac te de l' é tendue des ga
ranties jugées n écessaires qu e lorsqu'elle 
prendra place autour du tapis vert de Mon
treux. C'est elire que rien n'est encore défi
nitif, ni d'un c6 té, ni de l'autre. Si le Gou
vernement Egyptien a opté pour la négocia
tion, s'il a préfér é la conférence interna
tiona le à l'acte unilatéral, c'est bien pour 
discuter et il doit être heureux de pouvoir 
le faire avec des délégués dont la plupart 
connaissent le pays, son degré d'évolution 
et son stade actuel de progrès et de civi
lisation. Le passé confronté avec le présent, 
à la lumière des possibilités futures, n'est
ce pas un facteur qui aidera aux meilleures 
réalisations et qui permettra la conclusion 
d'un accord harmonioox lequel ne laisse
ra rien dans l'ombre, mais qui déterminera 
au contraire les droits et les devoirs de 
chacun clans la reconnaissance loyale de 
cette collaboration étrangère, aux manifes
tations centenaires, à laquelle Nahas pacha 
rendait récemment encore un juste hom
mage? 

Un accord harmonieux est dans l'intérêt 
de tous. Conclu par les uns avec l'esprit de 
modération soovent affirmé et par les au
tres avec un sens réaliste des choses du 
temps présent, il asseoira le régime futur 
des colonies étrangères en Egypte sur des 
fondements faits de compréhension et de 
respect mutuels. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ADJUDICATIONS PRONONCÉES. 
Au Tribunal de Mansourah. 

; lucUcncc du 1er Av?'"il 1037. 

1.) 10 fe cl. e l 2.) 10 kir. et 20 sah. sis 
à Ghazala, clistr. de Simbellawein (Dak.) , 
en l'expropriation Apostolo M. Caradjas c . 
Hoirs Gomaa lbrahun Moha mmaclein, ad
jugés wu poursuivant, aux prix r espectifs 
de L.E. 300; frais L.E. 67,100 mill. Je 1er lot 
et L.E. 15; fra is L.E. 3,510 le 2me lot. 

- 2 fcd. sis à Tara niss El Bahr, clistr. 
de Mansourah (Dak.), en l'expropriation 
n. s. Palacci Haim et Co c. Hafez Aref 
Seecla ct Cf: s , a cljug6s à la po-urs uivante, a u 
pri x de L.E. 80; frai s L.E. 12,265 mill. 

- 31: fecl., 1 kir. et 22 sah. s is ù El Khe
la la Balcas, kism HalJee, cli s lr. de Cherbi
ne (G h.), en l' expropria tion Georges et 
Al exandre Slraftis c. Baclraoui Ahmecl 
Nofa l, adjugés a ux poursuivants, au prix 
de L.E. 115; frais L.E. 71,870 mill. 

- 1 fecl. e t 1 l<ir. sis à Cholla, clistr. de 
Ma n sourah (Dale) , en l'expropriation H. S. 
Amin Khalil Ahboucli e. Awa cl Cadou 
Attia , adjugés ù la poursuiva nte, au prix 
de L.E. 05; frais L.E. 0,325 mill. 

- 1 fed., 2 kir. e t 16 sa l1. sis ù Daka
dous, clisil'. de Mit-Ghamr (Da k. ), en l' ex
propria tion The Commercial & Esta tes Co 
of Egypl c. El Kommos Abele! Sayed Han
na, a clj,ugés à Gouhran Youssef El Far, au 
prix de L.E. 120; frais L.E. 11,300 mill. 

- 1.) 23 fee!., 17 kir. et 1 sah. sis à El 
Bei.roum e t b) 1 fecl. , 16 kir. et 12 sah. à 
Béni Sereicl, cli s lr. de F akous (Ch.), en l'ex
propria tion The iVIortgage Cy of Egypt c. 
Hoirs Hussein Bey Omar Hegazi, adjugés 
à Abele! Hamid Moha m ecl Ali Cha hat, au 
prix de L.E. 1550; fra is L.E. 158,250 mill. 

- 1.) 7 fe cl. et 12 l<ir. sis à Sa claka, et 
2.) G fe cl. sis à El Khamassa, clistr. de Sim
bell awcin (Dak.), en l'expropria tion Pana
yotti Andritza kis c. Ahmecl Ali Mostafa et. 
Cts, a djugés au poursuivant a ux prix r es
pec tifs de L.E. 88; fra is L.E. 24,920 mill. 
le 1er lot et L.E. 130; frais L.E. 20,580 mill. 
le 2rne lot. 

FAILLITES ET COICOR.OATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : 
M. MoHAMED FAHMY IssAoux BEW. 

Jugements du 5 Avril 1~37. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Michel Choueri, com., égypt., dom. à 
Alex., rue Chérif No. 6. Da te cess. paiem. 
fixée au 25.1.37. Zacaropoulo, syncl. prov. 

Abdel Raout Guemci, com., égypt ., dom. 
à Kafr Zayat. Date cess. paiem. fi xée au 
27.2.36. Méguerclitchian, synd. prov. 

DIVERS. 
R. S. Abdel Salam e t Abdel Aziz Sabra. 

Nomin. Béranger comme synd. défin. 
Hag Omar Hassan Guimei. Nomin. Za

caropoulo comme synd. défin. 
R. S. les Fils de Abdel Aziz et Attar. 

Synd. Mathias. Le synd. est autorisé à 
céder à. Abdel Salem Hechmat la cr. à. l' en
contre de la faillite Les Hoirs de feu Ab
dalla Hussein Hegab, de L.E. 524, pour 
L.E. 350. 
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Réunions du 6 Avril 1·937. 
FAILLITES EN COURS. 

Robe1·t Baud1·ot. Synd. Béranger. Renv. 
au 27.4.37 pour conc. 

And1·ea Cons tantinou. Synd. Béranger. 
Conc. volé : 10 % payable 6 mois après 
l'homo!. e t abandon cl 'ac tif. Béranger est 
désigné comme liquid. de 1 'actif abandon
né. 

Raoul Kahil. Syncl. Béranger. Opéra tions 
clôturées, la fa illite ayant é té r étractée par 
arrêt du 3.3.37. 

R. S. Abdalla Belal et Fils llahaa El Di
ne. Synd. Béranger. Vente terrain r env. 
sine die. 

J\'Ia,hame<I Ahmcd Diab. Syncl. Am'ilan o. 
Renv. a u 11.5.37 pour vér . cr. et conc. 

R. S. Isaac ct Félix Cohen. Synd. Auri
tano. Le synd. est autori sé à accepter l'of
fre de Léon Cohen pour l 'achat des m arch. 
à L .E. 100. 

Isaac Cohen. Synd. Servilii. Rem·. au 
20.4.37 pour conc. 

Assaad Ibrahim. Syncl . Servilii . RenY. au 
20.1.37 pour vér. cr. et conc. 

Isaac Bai·ouch Gabbai. Synd. Télémat 
bey. Renv. a u 20.4.37 pour vér. cr. el conc. 

Mcgahed El Sibai El llefnaoui. Synd. Té
léma t bey. Etat cl 'union dissous. 

Dimill·i Neos. Synd. Mathias. Ren v. au 
13.4.37 pour vér. cr. e l conc. 

R. S . F. Monaco et Co. Synd. Ma thias. 
Renv. au 20.4.37 pour conc. 

R. S. Tancred, Zammit Son & Co. Syncl . 
Ma thias . Conc . voté: John Zammù, associé 
en nom de la R.S. T ancr ed Zammit Son 
& Co. e t seul propr. de la R.S. Tancrecl 
Zammit & Son, cède à ses cr. per sonnels 
et à ceux des 2 elites R.S., la totalité de 
l'actif mob. e t immob. Ma thias es t désigné 
comme liquid. de l'actif abandonné . Renv. 
Harry Fancoll, associé de la R.S. Tancred 
Za mmit Son & Co. pa r dev. Trib. au 19.4.37 
pour clôture pour m a nque d'ac tif de sa fail
lite personnelle. 

Agami bey El Saycd. Liquid. Lagnaclo. 
Le liquicl . es t autorisé à vendre les cr . ac
tives à Youssef Hara ri pour L. E. 15. Opé
rations liquida tion clôturées. 

R. S. Aly Aly El Ghoul et Fils. Syncl. l\ lc
guerdilchia n. Le syncl. est a utorisé ù payer 
à la Dame \Vaclida Bassiouni L.E . 20 ù titre 
de dernier subside. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AnMED SARoiT. 

Jugements du 3 Avril 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Osman Mohamed Mahmoud, négocia.nt, 
en art. de m anuf., sujet égyptien, demeu
r ant au Caire (Gourieh). Date cess. p aiem. 
le 18.2.37. Syndic M. P. Demanget. Rcnv. 
au 22.4.37 pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Nicolas Xydia. Faillite rétractée. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MoHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. A. MAvRrs. 

Jugem•t du 1er Avril 1937. 
FAILLITE CLOTUREE. 

Nicolas Malliotis et Athanase Darras. 
Ord. clôture pour manque d'actif et levée 
mesure garde personne des faillis. 
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lGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour leB tUtai lB BUT leB v enteB f i gurant ctan a 

41ee agtmàa, Con8Ulter l ' annonce tUt a'il lée à<m4 le 
.wm6ro du journal mdi~. m rtfhence). 

PRINCIP ALES VENTES AINOICEES 
pour le 17 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

TribWlal d u Caire. 

HELIO POLIS. 
~ Terrain de 757 m.q. (la 1/2 sur) avec 

mmson: rez-de-chaussée et 3 étages, rue Da
Jmette No. _29, L.E.: 2000.- (J .T.M. No. 2189). 

- Terram de 8<>3 m.q. av ec maison: sous
sol et rez-de-chaussée, rue Comanos Pa
cha No. 15, L.E. 2000.- (.l.T.M. No. 2190). 

LE CA IRE . 
Terra in de 260 m.q. avec mais on: rez

de-chaussée et 1: étages, rue Abdine No. 25, 
L.E. 12000. - (J.T.M. No. 2187). 

Terrain de 1413 m.q., dont 900 m.q. 
construits, 29, r'ue Sidi Médiane, L.E. 1300. 
- (J. T.M. No. 2187). 

- Tena in de 670 m .q. avec constructions, 
rue Goudarieh , LE. 600. - (.J.T.M. No. 
2187). 

- TerrailJ de 296 m.q. avec maison: rez
de-c~au.ssée et 2 étages, rue Ibrahim Bey El 
Kébrr No. 12, L.E. 900.- (J.T.M.. No. 2187). 

- Terrain de 51 m.q., haret El Chichini, 
L.E. 800. - (.J.T.M. No. 2187). 

- Terrain de 4-8-i m.q. av-ec maison: rez
oe~chaussée, entresol, 1 étage et dépendan
ces, chareh Madbouli, L.E. 2420. - (.J.T.M. 
No. 218\:l). 

-Terrain de 316 m.q. avec maison: sous
sol, rez-de-{;haussée, 3 étages et dépendan
ces, rue Kourchid Bey El Kebli No. 33, L.E. 
3300. - (.J.T.M. No. 218\:l). 

- Te.rrain de 102-1 m.q., dont 1000 m.q. 
constPmts (1 mm son: rez-de-chaussée et 2 
é tages), rue \Vagh El Berl<a No. H, L.E. 
8000. - (.J.T.M. No. 2190). 

- Terrain de 478 m :q. avec constructions, 
r ue Wagh El Derka No. 39, L.E. 2000. - (.!. 
T .M. No. 2190). 

- Terrain de 289 m.q., dont 2Hl rn.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée et 3 étages), rue Sekket El Zaher No. 32, 
L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2190). 

- Terrain de 1843 m.q., dont 4-46 m.q. 
construits (1 maison: r ez-de-cha ussée (ma
gasins)), El Teraa El Boulakia No. 72, L.E.. 
2600. - (J. T.M. No. 2190). 

- Terrain de 428 m .q., ru e J})n El Yazri 
N o. 6, L.E. 1350. - (J.T.M. No. 2190). 

-Terrain de 826 m.q. avec maison: sons
sol, rez-de-chaussée et dép endances , cl1areh 
Borsu No. 20, L.E. 8000. - (.I .T.M. No. 
2192). 
. - Terra in de 846 m.q. m·cc con struc

hons, chareil El HelaJieh No. 4, L.E. 2400. 
- (J.T.M. No. 2192). 

- Terrain de 5\l2 m.q. (les 3j8 s ur) avec 
constructions, rue Chiti Bey No. 9. L. E. 
1600.- (J.T.M. No. 21\l2). . 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT 
FED. L.E. 

30 El Emarieh 750 
(J.T.M. No. 2187). 

21 Mas sarah 600 
50 (la 1 /2 sur) Maabda 650 

(J .T.M. No. 2188). 
25 Kafr Khouzam 650 

(J. T .M. No. 2189). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FED. LL 
9 Bayadia 1000 

13 E l Zayaru 1400 
10 Tenda 1000 
7 Tenda 1500 

(J.T.M. No. 2190). 
35 Deirout Om Nakhla 600 
'12 Deirout Om Nakhla 550 

(J. T.M. No. 219 1). 
7 Nahiet Manchiet El Maghalka 700 
6 Nahiet Manclüet El MaghaJka 600 

31 Nahiet Manchiet El Maghalka 3100 
(J. T .M. No. 2192). 

ASSOUAN. 
-171 Hedassia Kebli et 

H.edassia l3ahuri 5000 
- 152 H.edassia Kebli et 

H.edass ia Ba hari 4500 
-202 Redass ia Kebli et 

Hedassia Ba hari 6000 
- 152 Redassia Kebli et 

Heda::;sia Ba hari 4·500 
- 185 Redassia Kei.Jli et 

Redussia Bahari 5500 
- 125 Redassia Kei.Jli et 

Hedassia Ba hari 3500 
- ')-

~( El Redassia Bahari 800 
(.!. T .M. No. 2191). 

BENI-SOUEF. 
50 Elmassia 2000 

(.!. T. l'rf. No. 2187). 
22 El Dawalta 1600 

(J .T .M. No. 2190). 
12 Bellefia 660 

(J.T.M. No. 219'1). 
17 Chennawia 1000 
13 Chennawia 700 
ll Chennawia 750 

8 Tahabouche 5i0 
(.J.T.M. No. 2193). 

FAYOUM. 
- 30 Tobhar 750 
- 25 Nahiet Motoul 4000 
- 104 .Motoul 17000 
- 23 Som bat 650 
- 53 Minchat Feissal 3600 
-23ft (les 3 j21: sur) .Minchat 

Feissal 2000 
(J.T.M. No. 2187). 

71 Tobhar 2700 
(.J .T.M. No. 2188) . 

55 Tatoun \lOO 
(.J.T.M. No. 2189) . 

55 (la 1 /2 sur) El Azab 1200 
99 (la 1 /2 sur) Matartarès 1100 
3!) La houn 2700 

(.J.T.M. No. 2191). 
21 Sell yine 1300 

(.J.T.M. No. 2192). 
GALIOUDTEH. 

-273 Ka ha 8750 
- 2W El Sedcl 7\JOO 

3G Mit K enana 21:00 
36 J{afr I-Iamza 2400 

(.l.T.M. No . 2189). 

11 Kufr El I-Iossafa 1000 
11 Kafr El I-Iossafa 815 
57 Sanélfir· 2000 

(.J.T.ll'l. No. 2190). 

12 Mit K enana wa Kafr Chouman 1500 
as El Sedd 2300 
15 El Sedd 900 

(.!. 1'.·111. No. 2191) . 
GUU1GUEH. 

19 El Soffeiha 900 
(J.T.M. No. 2186) . 

10 Ezbet El Sa bbagh 2150 
(.J.T. lH. No. 2189) . 

8 Beit Allam 1000 
13 El Menc hat 600 
19 Kawamel Kibli 650 
24 Kom Bacldar 900 
90 Awlad Hamza 2700 

(J.T.M. No. 2190). 

0 

FED. L. L 
35 Men cha 1600 
11 El Men shah 540 
4-2 Balabich I<ebli 630 
10 El Islah 660 
27 El Hot·aga wal Koraane 950 
1l E l Che ikh Marzouk 540 
17 El Somosta 660 
27 El Okalia 660 

(J.T.M. No. 2191). 
l1 Nuhiet E l Hassanah 1000 

(J.T.M. No. 2192). 
GUIZEH. 

1\:l Sakkam 1500 
(J.T.M. No. 2190) . 

13 El Maassara 1100 
10 El Maassara 800 

- 1:.\1: Ber kache 2680 
(J.T.M. No. ~1\Jl). 

IŒNEH. 
- 3\) El Ich raf El Baharia 1100 

(.J.T.M. No. 2HJO). 
MENOUFIEH. 

HO Danassour 12000 
(J.T.M. No. 2187). 

10 Zuwiet Bimam 1000 
(.J.T.M. No. 2188). 

7 AchJim wa Kafr El Salamieh 500 
12 Behouache 1100 
18 Chanawan 1300 
.n Karr Betebs 1400 

(J.T.M. No. 2189). 
MINIEH. 

50 Sakie h Dakouf 2000 
g El Kayat 600 

(J.T.M. No. 2187). 
9 SaJakos GOO 

10 SaJakos 650 
18 E l Konaiessa 950 
H naskaJoun GOO 

(.J.'J'.M. No. 2188). 
72 Echnine El Nassara 7200 

(.!.T.M. No. 2189). 
21 ll c lwa HOO 
2t:! Béni-Khe lf 2000 

(.J.T.M. No. 2190). 
4 Nazlet Chihu. 950 
5 Hani-Kheyar 540 
<l .Dakouf U05 

(J.T.I\f . No. 21\l2). 

JOURNAL OFF1CIEL. 

::->umm.a.ire du Nu. 2H elu G .1 vril l\)37. 
Rescrit Hoyal por tant nomination d 'un En

voyé Extmor:l inairc ct Mini ::;tre Plénipo
tentiaire auprès de Sa Majesté Je I1oi des 
Belges e t de Son Alles::;c Hoyal c la Gran
de LJuclJ cssc de Luxembourg. 

Hesc rit l{oyul p01·tanl liomination de Secré
taires aux U·gutiOJJ S Huya lcs d 'Egypte et 
ù I'Aclrninistratinn Centrnl e du Mini s tère 
des Affaires .Etrangl·res. 

Hescrit noyal porlunl nomirwlion de Con
su ls Egyptiens ù l'étr-anger. 

Loi porlanl ouvel'lurc d ' wr crédit suppl é
menlui r·c a u budget de l' exercice fin an
c ier 1 !l3G-J.\l:l7. 

D(:cret relatif à lu déviation elu drain Del
bcis près du s iphon d 'Abou Zaa.bal, au 
village de Kafr Ebian. di s trict de Chébine 
El 1\.amtler , prov iJJ Ce de l(aJioubieh. 

Décre t portant nominations ct transferts 
j ucliciaircs. 

Arrèt(: minis téri el fixant Je ptix de la for
Inule (modèle No. 101 D.E. ) r ela tive aux 
importations des tissus de laine. 

Arrê té fixant le tarif ·des frais de nourriture 
des animaux conduits aux Infirmeries 
d'Isolement de Kalioub et Chébine El 
Kanater, province de Kalioubieh. 



10 JoumM des Tribunaux Mixtes. 7/8 Avril 1037. 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux !Vfixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 
L es numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés a ux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 3 Avril 1937. 
Par Je Sieur Georges Zacharopoulos, 

syndic de l'union des créanciers de la 
failiite Abou Bakr Tayeb, fil s de Bakr, 
de Dabnoun, domicilié à Alexandrie, rue 
Ebn Rochd No. ü, y éli sant domicile 
dans le cabinet de l\lc André Shama, 
avocat à la Cour. 

Contre Je Sieur Abou Bakr Taycb, fils 
de Bakr, petit-fils de Dabnoun, suj e t lo
cal, domicilié à Ezbet El Charnoubi, 
l'vlarkaz Délingat (Béhéra). 

Objet de la vente: lot uniq uc. 
3 fedd ans, '! kirats et 21 sahm es de 

terrains de culture sis à Ezbet El Char
noubi, Markaz Délingat (Béhéra), au hod 
El Charaoui No. 11, parcelles Nos. 26 et 
27, avec les constructions y élevées, for
mant une maison de G chambres, 1 zé
riba et 2 cours, plus amplements décrits 
e t délimités dans le dit Cahier des Char
ges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
697-A-30'1 André Shama, avocat. 

S uivant proeès-ve1·hal du 23 Mars :1937, 
R.G. No. 2'1û / 60me. 

Par: 
:1. ) Le Dr. ?vlahmoud Zaki, ocul is te, lo

cal, demeurant à :\-Iini eh, 
2.) !\Ionsie ur le GreHicr en Chef lJrès 

la Cour d'Appel Ivlixtc d'Alexandrie, 
agissant e n sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judi ciaires, lous deux 
aya nt domicile élu en l'é tude ùc Me N. 
Saiclenberg, avocat il la Cour, s uivant or
donnance ùc la Commission de l'Assis
tance Judi eiairc du 12 .Janv ier :103't, No. 
1:187. 

Contre Je Baron J ac:q ucs Elie de ?vlc
nascc, propriétaire, hon grois, demeurant 
à Alexandrie. 

Objet de la venlc: en deux lots. 
t er lot : 80 fcdclan s, ?) kirats c t 2 sah

mes par indivi s dans 't26 Inddans, 1 kirat 
e t 12 sahrnes, en quat.re pareell es, sises 
a u village d'E l ll alalï, dislriel de Karr El 
f:heikh (Gharhieh ). 

2me lflt: le 1/3 par indiv is clans 77 
fcddans, G kirats ct ii sah m cs en troi s 
parce ll es, les 2 premières a u viilagc de 

Les annonces remises jusqu'au !Vfardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
s uivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans Je numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vend1·edi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Kafr El Gharbi e t la 3me au village de 
Kom El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh 
(G harbi eh). 

Mise à prix: 
L.K 8300 pour le J. er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
659-A-502 N. Saidenberg, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du :10 :Mars HJ37. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège es t au Caire. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Alexandre Bey 

Elias, l'il s de feu Elias Moussa, de son 
vivant: a) codébiteur originaire du re
quérant et b) cohéritier de son frère Ed
ward Pacha 8lias, de son vivant codébi
teur originaire du requérant, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Georges A. Elias, juge. 
2.) Adolphe A. Elias. 
3.) Emile A. Elias, avocat. 
B. - Les Hoirs de feu Goubran Bey 

Elias, savoir: 
-'1.) Sa veuve Dame Edith Elias. 
Ses enfants: 
5.) \Vilfred Elias. 
6.) Frédéric Elias. 
7.) Elfrida Eli as, é}Jouse Pierre Tar

dan . 
C. - 8.) An toine J. Khlat, ce dernier 

pris en sa qualité d 'héritier de son père 
feu Youssef Bey Khlat, lui-même de son 
vivant cohéritier de feu sa soeu r Marie 
Khlat, elle-même de son vivant cohéri
tière de son époux Edouard Pacha Elias. 

D. - Les Hoirs de feu la Dame Marie 
Khlat, e lle-même héritière de son époux 
!~douard Pacha Elias, savoir: 

\J.) Sa sœur la Dame Virginie Khlat, 
veuve de Jeu Saba Bes tavros. 

10. ) Sa belle-sœur la Dame Annette 
Tambay, tu tri ee de son fils mineur An
dré Khlat, fils de Jeu Youssef, veuve de 
~oussef Bey Khlat, de son vivant héri
Lier de feu s~ soeur, la susdite défunte, 
la Dame Marie Khlat. 

Ses en fants : 
:11.) René Khlat. 
12.) Maurice Khlat. 
13.) Marie; épouse Naguib CressaLy. 
:IlL ) Charlotte, épouse Farés Agam: 
E. -- :1 5.) Nouzha Elias, épouse Gou

bran Bey Khalil, veuve e t héritière de 
feu Edouard Pacha Elias. 

tG. ) Edgard Khlat, fil s et h éri ti er de 
Yousse f Kh lat, lui-même héritier de sa 
sœ ur la Dame Marie Khlat, de son vi-

L e texte des annonces doit être remis en double 
Je premier exemplaire portant la signature dti 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur e t le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à l a fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

vant héritier de Edouard Pacha Elias, 
propriétaire, égyptien, demeurant ü Ale
xandrie, rue Palais No. 3, imme ubl e Bo
lonachi. 

Tous propriétaires, égyp ti ens, demeu
rant Je :ter à La taqu ié (Syrie) où il est 
juge, le 2m e à Beyrouth, à l' Université 
des Pères J és uites Ja 13me à Beyrouth 
avec son époux N~guib Crcssaty, mcm~ 
bre de la Société Foncière de Syrie, sans 
domicile connu en Egyptc, les ümc, 
:tOme, Jirnc, :1 2mc c t Hme à Héliopolis 
dont les 9me e t Hme rue El Mehalla No. 
1, les 10me, Hmc ct 12m e aven ue 'l'ali 
E:l Kebir No. 1.2 ct les autres a u Caire, 
le 3me aven ue Malaka Naz li No. 73, la 
15me à la même rue No. 121, les fJme, 
3me e t Gme à Héliopoli s, rue E l Moayacl 
No. 3, la 7me à Paris, No. 1:16 boulevard 
Suchet, pour les J.er, 2me, 7mc e t 13me 
au Parquet lVIixte du Caire, a ux fin s de 
transmission par les voies diplomati
ques conformém ent à la Loi e t le 16me à 
Alexandrie, rue Palai s No. 3, immeu l)!e 
Bolonachi. 

Objet de la Yente: 
688 feddans et J.4 kirats mais en réalité 

679 feddans d'après les subdivi sions de 
terres s ises au village de Scila a utrefois 
e t ac tuellement au village d'E l Bassiou
nieh, district et !\ioudirieh de Fayoum, 
en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 6800 ou Ire les frai s. 
Le Caire, le 7 Avril 1.937. 

Pour le poursuivant, 
R. Cha lam Bey et A. Phronimns, 

Gü :L-C-31:1 Avocats. 

Suivant procès-verbal du '1 Juill et 
:1036, No. 775 / 61e. 

Pat· Michel Batanian, commerç~ml, aLl 

Caire. 
Contre François Sourour, local, ù. ll é

liopolis. 
Objet de la Yente: 12 kirats par indi vis 

dans l'immeuble No. 29 de la rue Du
myat, à Héliopolis. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les Jrilis
Pour le poursuivant. 

71.3-C-325. L. Himaya, avo('al. 

Suivant proeL-s-vel'bal du 10 i\[ars Hl:·rï. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so(:i(j

té ano nyme dont le s iège es t a u (;aire. 
Cnnh·e le Sieur Moustafa Bkcili i\Ious

tafa, fil s de Ekcili Moustafa Taye!, pro
prié taire, égyptien, demeurant à C:hotb, 
district et Moudiri eh d'A ssiout. 

Objet de la vente: 33 feddans cL :2 1 
kirats de terrains sis au vi llage de Chotb, 
district ct Moudirich d'Assiout, en un 
seul lot. 
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:\lise à prix: L.E. 1700 outre les frai s . 
Le Caire, le 7 Avril 193'7. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

690-C-310 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 25 Mars 
HJ37, I-l.Sp. No. 356/ 62e A.J. 

Par la Dame Aristoglia, épou se Pana
yotti Gcorgiou, sujette hellèn e, demeu
rall t à Choubra h (Le Caire). 

Contre la Dame ll élène. fille de feu 
Dim itr i Gcorgeacopoulo, épo use Geor
ge~ :\Iahera, pri se en sa qualité de seule 
e l unique hériti ère. de feu s on frère 
A thanase Gcorgeucopoulo, propriétaire, 
:-: uj ette hellène. 

Objet de la Ycntc: lot unique. 
Une parcelle de ter ra in de la super

fic ie de 201 m2, ensemble avec la mai
son y é levée, s ise à Zeiloun, banlieue du 
t:airë, à la rue Georges Makram No. 17, 
clliakhct El Zeitoun, ki sm de Masr El 
Guédida, Gouvernorat du Caire, e t an
ciennement à Nahiet El Matarieh, Mar
l,az Dawahi Masr (Galioubieh), au h ocl 
El Mohatta No. 27. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
cl comportent avec tou s les accessoires, 
amé liorations et augmentations, san s 
a t1 cune exception ni réserve. 

.\ ·lise à prix: L.E. 250 outre les frai s . 
Le C.aire, le 7 Avril Hl3'ï. 

Pour la poursuivante, 
J.E . Cand iog lou, LL. D. e t A. C. Pilavachi, 
'717 -C<l53 A voca ls . 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

OEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ribunaf d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Georges Sed

naoui, et en tant que de besoin du Sieur 
Aram Basmadjian, propriétaires, locaux, 
ùemeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Cheikh lVIoha
macl Beela, fils de feu Ibrahim Beela, 
propriétaire, local, demeurant à Daman
hour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1935, dénon
cé le 2 Février 1935 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal lVIix
te d'Alexandrie, le 9 Février 1936, sub 
No. 422 Béhéra. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
66 feddans et 21 sahmes de terrains 

sis aux villages de Zawiet Naim et Ka
raoui (Béhéra), en deux parcelles: 

La ire de 65 feddans et 12 sahmes sis 
au village de Zawiet Naim, Markaz Abou 
Hommos (Béhéra), au hod El Aringa _El 
Gharbieh, connu sous le lot No. 24, Ja
dis hod El Sawaki. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 1 feddan el 9 sahmes par 
indivis dans 12 feddans, 10 kirats e t 17 
sahmes occupés par le canal Zawiet 
Naim e t ses digues, au village de Ka
raoui , au hod El A.badieh No. 15, par
celle No. 1. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent avec tou~ les accessoires 
e t dépendances, sa n ::< aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites con,:u Jl er le Cah ier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 3680 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
G7 '*-CA -29!* A voca ls. 

Uale: i\lercred i o l\.lai 1937. 
A la requê te du Commenclalore Gior

g io Calzetti , rent ier, ita li en, dem e u rant 
il Alexan drie. 

A l'encontre de: 
L ) T_;a Dame Zcinab Js kamlar· Bey îvlo

hamed. 
2. ) Le Sieur i\lohameù hamel Aly El 

Mohandess. 
Tou s deux s uj ets locaux, demeurant ü 

Alexandrie. 
En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 11 Décembre 1935, huis
s ier i\1as toropoulo, e t de l' exploit de sa 
dénonciation elu 21 Décembre 1935, hui s
sier J. Favia, transcr its Lou s de ux le 3 
Janvier 193G, s ub No. 16. 

Objet de la vente: un irnmcubl c sb ü 
Alexandrie, à la ru e Cheikh i\lohamecl 
Abdou, No. 3G, composé d'un rez-de
chaussée d'un a ppar tcmen t c t de deux 
magasi ns, el c.Ie trois élages s upérie urs 
de 2 appartements chacun, a in si qu 'un 
4me é tage d'un se ul appartement, le res
te formant terrasse, imposé à la Muni
cipalité d'Alexandrie s ub No. 118 im
m e ubl e, volume 118, folio 1, aux noms 
de la Dame Zeinab Ha n em Kamel et elu 
Sieur i\'Iohamed Kamcl E l Mohandess, 
le dit immeuble construit s ur un e su 
perficie d e 't52 p.c. 721 eL form <J.n t la par
Li e Oues t d u lot No. J. ind iqu é a u plan de 
loti ssement de la i\Iuni cipalité d 'A lexan

,drie sub No. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges déposé au Greffe. . 
!\'lise à prix: L.K 2500 outre les frais, 
Alexandri e, le 'ï Avri l 1937. 

Pour le pours uivant, 
647-A-!!90 Gino Agli e tti, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Oscar Patton!

co fil s de Domenico, de Fortunato, CI
toyen italien, élisant domicile à Alexan
drie en J'étude de Mes A. Tadros et A. 
Hage-Boutros, avocats ü la Cour. 

A l'encontre du Sieur Abdalla Mah
moud Ahmecl, fils de Mahmoud, petit
fil s de Ahmed, propriétaire, local, do
micilié à Alexandrie, rue Emir El Bahr 
No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal du 29 
Octobre 1.936, huissier A. Mieli, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Novembre 
1936 No. 4'*27. 

Objet de la vente: lot un~qu e . 
Une quote-part de 12 k~rats s~r 2_4 

par indivis dans une . ma1son d ~abl
tation sise à Alexandne, rue Am1r El 
Bahr No. 3 tanzim, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, avec le 

Il 

Lerrain s ur lequel elle est élevée de la 
s uperficie de Id/ p.c.; la dite maison 
composée d 'un rez-de-chaussée compre
n a nt des m agas ins, un appartement ct 
un jardin, et de deux étages s upérieurs 
formant chacun deux appartements, le 
tout limité comme suit: Nord, s ur 12 m. 
par la propriété Angelo; Sud, s ur 9 m. 
66/00 par la rue Amir 1<:1 Bahr où se trou
ve une porte d 'entrée pour l'apparte
ment elu rez-de-chaussée ; Est, s ur 21 m. 
70/00 par un e ruelle de '1 m. de largeur 
sans 1Ïom où se trouve la porte d'entrée 
de la maison e t du jardin; Ouest, s ur 21 
m. 70/00, ac tuellement par la propriété 
cl es Hoirs Hu ssein Eicl. 

Tel que le dit immeuble sc poursuit 
ct compor te san s auenne exception ni 
r éserve. 

;\'lise il .pl'ix: L.K :330 ou tre les fr a is. 
Alexandrie, Je 7 Avril :Hl37. 

Pour le poursuivant, 
'738-A-3 1:3 i\. ll age-Bo utros, avocat. 

Date: Mercred i 5 Mai 1937. 
A la requête de la Mai so n de commer

ce mixte i\-1. S. Casulli & Co., ayant s iège 
it Alexandrie, 5 rue Nebi Daniel. 

Au p1·éjudice de Dcsso uki El Se lc iha, 
fils de Ibrahim Aly Se tciha, petit-fils de 
A ly ~etciha, propriétai re, local, domi
cil ié ù I\:afr J(hadr, Marl<az Tanta, Ghar
bieh, pris en sa lJ.Ua liLü de déb iteur ex
proprié. 

En vertu d' un ]Jrocès-verbal de sais ie 
immobilière c.Iu Hl .Juin 193G, hui ssier V. 
Gius ti, dénoncé le 27 .Juin :193G, même 
huiss ie r, c l transcrits .l e n .Juille t 1030, 
s ub No. 200't Gharb ich. 

Objet de la vente: lot unilJ.ll e. 
2 fcddans ct 7 kirats d e terrains 

sis au vi llage de Kafr Khac.lr, dis trict de 
Tantah (G harbieh ), divisés comme s uit: 

1. ) 23 kirats, fai sant partie de la par-
cell e No. 53, au hod Tabounah No. 4. 

:2. ) 15 kirals, parcelle No. 65, at t !J oel 
El Salhi a No. ü. 

3.) 17 kiraLs fa isant partie de .la par
cel le No. 169, au hod El Sahe l No. 8. 

Tel s que les dits biens sc poursuiven t 
ct comportent avec toutes cons truc~ions, 
dépendances, attcnances c l autres acces
soires quelconques existan t ou ü ê tre 
élevés clans la suite, y compds toutes 
augmcn~ation s et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. H5 outre les fra is. 
Al exandrie, le 7 Avril 193'7. 

Pour la pours uivan te, 
70'J-A-5J1 N. Vatimbella, avocat. 

MARIOUT 
à 62 kiL du centre d'Alexandrie, 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p,c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 20070 ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi 5 l\lai 1937. 
A la requête du Sieur Edouard Lafer

la, négociant, sujet britannique, demeu
rant à Alexandrie, domicilié a u Caire, au 
cabin et de Maîtres C. H . Perrolt e t W. 
R. Fanner e t à Alexandrie en ce lui de 
:Maîtres G. Boulad et A. Ackaouy, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey El 
Saadani Habib, propriétaire, local, de
m eurant à Alexandrie, H4 rue El Gha
zali (ki sm El Labbane). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1936, hui s
sier A. Mieli, transcrite au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 28 No
vembre Hl36 sub No. 6-13 Alexandrie. 

Objet de la vente: un e parcelle de ter
rain de la superfi cie de 16Î p.c., s ise à 
Alexandrie, rue E l Ghazali No. H4 tan
zim, kism El Labba ne, ch ia khet El Sa
boura, ensemble avec les constructi ons 
y élevées, 1 rez-de-chaussée, 2 étages s u
périeurs et 1 peLit appartement à la ter
rasse, imposées à la Muni cipalité _d 'A
lexandrie au nom de Abdel Aziz Mou s
tapha El Bittar s ub No. 18 immeuble, 18 
journa l, volume 1, an n ée 1931, limitée : 
à l'Ouest, propriété ll alima Ahmed At
tia, actuellement t-. Iahmo ud El Khachab ; 
à l'Est, rue de 6 m. d itr Ghazali; au ;\lord, 
propriété Sayed Mohamed Khawass i, ac
tuellement Cherb ini lVIou s tapha 1-laray
ri; au Sud, partie Ali Sid A hmed el le 
restant 1\ahoussa Mousta fa ct act ue lle
ment Zenab Abou Saleh. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t compor tent avec tous les immeubl es 
par na ture ou par des tin ation qui en dé
pendent, sa ns a ucune exception ni ré
serve. 

i\'lise à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

Perrott e t Fanner, a u Caire, 
Boulad et Ackaou y, à Alexandri e, 

728-CA-340 Avocats à la Cour. 

Date: Mercred i 3 \lai 193Î. 
A la requê te du S ieur Charalambo 

Stathatos, fils de fe u Spyro, petit-fil s 
de feu Etienne, commerçant, hellène, do
micilié à Alexandrie, rue Pirona No. 2 
e t éli sant domicile en l'étude de Me 
Etienne Sta thatos, avoca t à Ja Cour. 

Au préjudice de: 
L) La Dam e Pa ras kév i, veuve de Cosli 

NicolaùJis, fill e de feu Démètrc V isviki , 
s uj ette hellène. 

2.) La Demoi se lle Vass iliki Nicolaïd is, 
fill e de feu Emmanuel, lJCt ite-lïllc de 
feu Nicolas Rckts ini . 

3.) La Dame Vassil opou lo, épou se de 
Fragadiotli ou Panayiot li , fill e ci e fe u 
J ean, petite-f ill e de feu :\' icolas Rekts ini. 

'1. ) La Dame Marie, épo use clc Pa na
yiotti Dragouni, fille de fe u J ea n, petite
fille cle feu Nicolas H.e kts ini. 

5.) La Dame I rène, épo use de Co ns
tantin Chris toforidès, fille de feu .Jean, 
petite-fille de fe u Nicolas Rekts in i. 

6.) La Dame Marie, épouse de Kamlsi, 
fille de feu Nicolas H.ei<Lsi ni, fi 1 s cie 
H.ekts ini. 

7.) La Dame Diamanto, épouse de 
Georges Zaferoudi, fille de feu Nicolas 
H.ektsini, fils de H.ektsini. 

8.) La Dame Catherine Vassiliki Kam
bouri, fille de fe u Nicolas Rektsini, fil s 
de Rektsini. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous héritiers de fe u Costi Nicolaïd is, 
fil s de Nicolas R ekts ini, fil s de Rektsi
ni, domiciliés les deux premières à Ale
xandrie, rue Pereira No. i, la 7me jad is 
à Choubrah-Village e t ac tu ell ement de 
domi cile incon nu e t les a utres à l'Il e 
Imbros, village d'Agridia, actuell ement 
'repe Koij. 

En vertu d ' un p rocès-verba l de sais ie 
immobilière tra n scrit a u Greffe ·des Hy
pothèques du Tribuna l Mixte d'Alexan
drie, le 12 Janvier HJ37 s ub No. 6û. 

Objet de la vente: 
Un e pareelle de terrain de la s upe rfi

eie de 116 m2 7/00, avec les con s tru c
tion s y élevées s ur toute la s uperf icie du 
terrain, con s is tant en un rez-de-ch a ussée 
formant un grand magasin pour usage 
d'épicerie e t café, e t un étage s upé
rieur d 'un appar temen t de 3 cha m bres 
e t dépen dan ces, des tiné à l'u sage d 'habi
tation personnelle elu propriétaire, le 
tout sis à Kafr El Ch eikh, Markaz Kafr 
El Ch eikh, Gharbieh, rue Am ir Abele! 
Moneim No. 37, connu e so us le nom de 
la rue Montazah, imm e uhl e ,,G, limi té 
comm e s uit : :\ford, com m ençan t d u cô
té Ouest s ur G m. 27 (00 et se diri geant 
du côté Sud su r'' m . 37 /00, e ll e a boutit 
à la propriété des Hoirs Ibrahim Talhe 
E l Tahaoui ; Ouest, commençant du cô té 
;\lord s ur 7 m. 80 /00 et s'inclinan t à l'Es t 
su r 2 m. 60/ 100, ell e abo utit à un e ru e; 
Sud, d'une long. de 8 m. ell e aboutit à 
u ne rue; E s t, elle commen ce du Nord 
s ur \J m . 36/ 100, ell e se dirige vers l'Ou
es t s ur 2 m. 60 / 100; Su d, sur 2 m . 10/100. 

T el qu e Led it imme ub le se pou rs uit e t 
eom porte sans exeeption ni réserve quel
eonque. De la s u perfi cie ci-dessus in d i
q uée la Mun icipalité a en levé 28 m . ''6 
cm. pour utilité p ubliqu e s uivant ac te 
de vente du 28 Mai 1\J29 su b No. 718\J. 

Mise à prix: L.E. 200 ou tre les fra is . 
Alexandr ie, le 7 Avril 1937. 

Pour le pours uivant, 
660-A-503 E. Stathatos, avocat. 

Date: :\1e rcredi 6 Mai 1\J37. 
A la requê te d es Hoirs de fe u Moïse 

1\ reme r, savoir: 
a ) Dame veuve Lo ui se l(remcr, 
b ) Dame Clémen ti ne Sa lama, née Krc-

rner, 
e) DU c .J eanne Krcm c r, 
d ) Emmanuel Kre m e r, 
e) Fé lix Kremer, 
f) Henri Kremcr, s ub rogés a ux pour

s uites du Crédit Agrieole d ' l•~gypte, en 
ve rtu d ' une ordonna r1 ce elu 2'' .Juin Hl3o. 

Tou s propriéta ires, s ujcb hongroi s, 
demeurant à E in Cham s, banli e ue d u 
Caire, ct é lectiveme n L d omicili és a u Cai
re au cah in c t de Maitre H .. J . Cabbabé 
c t à Alexa ndrie e n ce lui de Maitre S. 
Anagnostopo ul o, tou s de ux avoea ts à la 
Co ur. 

Conll·e Ja Dame Ta lïcla Han em Sale h, 
fille de feu le Dr. Sa le h Choueri, fil s de 
Mohammed El Soukkary, ct épo use du 
S ieu r Ahmed Chawki Bey, propriétaire, 
égyp ti enne, demeurant ct domi eili ée à 
Héli opo li s, banlieu e du Caire, rue de 
Lesseps, No. 20. 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 
immobilière du iü .Ja nvi er 11)32, hui ssier 
.J. Klun, dénoncée les 3 et .J F évrier 1932, 
huissier F a rwagi, transcrit avec sa dé-

Î /8 Avril Hl37 . 

non ciation le :16 F év ri er 1932 s ub No. 1,79 
Béhéra. 

Objet de la ven tc: 
81 feùdans c t 18 kiraLs s is a u village 

d' 1<~1 Khatatba, Markaz Kom Hamada. 
Béhéra, répartis en '' parcelles, savoir : 

La 1re de 69 feddans, 8 ki rats et 8 sah
mcs, eo ns tituant le No. H du hod El Ga
bal No. i. 

L a 2mc de 9 ki rats c t H sahrnes, cons
tituan t le No. Î du hod El Gabal No. L 

La 3rne de 11 feddan s, en triangle, 
cons tituan t le No. U d u h od K hareg El 
Zimam J\il ostagad No. 10. 

La L,me de 1 fcddan e t 8 sahmes, en 
]JOinte a u Nord e t a u S ud, constituant le 
No. 5 du même h od Khareg El Zimam 
El Mos tagad No. 10. 

Tel que le tout se poursuit c t com
por te s uivant état de mesurage que l'a
che te use a fa it dresser par le Dalal El 
Messa ha Offic iel de I<ha tatba, en date 
d u 2\J .Janvier 1\J28, san s a ueune excep
tion ni réserve, ensemble avec tous les 
accesso ires c t dépendances générale
ment que leonq ucs qu i sc trouvent sur 
Jes dits terrains, y compri s le trac teur à 
pétrole marque Fordson, de 18/22 H.P., 
a in s i q ue la pompe in s l.a ll éc sur le drain 
Masraf El lVlouh it e t lJUi c:c trouve éga
lement sur les li eux. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

IVIisc à p1·ix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour Jes pours uivants, 

686-CA-306 n. . .J. Cabbabé, avocat. 

Uatc: M(•rcrf'd i 3 Mai 1937. 
A la •·equê le de la Soc ié té clf'S Terrains 

de la V iJl e d'Alrxa ndr ic, ayant s iège à 
A lexandrie. 

Contre Saycd 1\-lohamecl Omar El Fi
chaou i, propriétaire, loca l, domicilié à 
Alexa ndrie. 

En vertu d' un proeès-verbal de sai sie 
elu 2\J .Juill e t .L\J36, huissier A. Mieli, 
transcrit le ii Août 1936 sub No. 3i4 i. 

Objet de la v(•ntc: un e parcell e de ter
ra in de 18'' p. c. 88, sise à Alexand rie, 
Gh e it E l Enab, rue .El Madbouli, li miLée : 
Nord, rue E l Madboul i ; S ud, Adila Mo
harned Ramadan et Ch.; Es t, Aly Moha
mec! Emran; Ouest, ru e y compris les 
co ns tru ctions se rvant d ' ha bitation for
mant un rez-de-chau ssée. 

i\lisc à JWix: L . E. 1ô0 ou trc les frai s . 
A lexandri e, le 7 Avril Hl37. 

Pour la requérante, 
/1,\J-A-32-1. I. E. Jlazan, avocat.. 

i F li' · LOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEI.J~LES, 

COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 277SO 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Cho

remi, Benachi & Co., de nationalité mix
te, ayant siège à Alexandrie, rue Fouad: 
1er, No. 13 A. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Aziz Aly Ammar, fils de Aly, petit-fils 
de Moustafa, et de son fils prédécédé 
Abdel Aziz Abdel Aziz Ammar, savoir: 

1.) Dame Zebeida, première veuve de 
feu Abdel Aziz Aly Ammar, fille de 
Mahmoud El Chorbagui, petite-fille de 
Mohamed El Chorbagui, prise tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de tutri
ce légale de ses enfants mineurs: Wa
hid, Samira et Abdel Razek. 

2.) Dame Hafiza, deuxième veuve de 
feu Abdel Aziz Aly Ammar, fille de Ab
dallah Zohdi El Sourafi, petite-fille de 
Hag IIassanein El Sourafi. 

3.) Abdel Gawad, fil s de Abdel Aziz 
Aly Ammar. 

!1.) Abdel Halim, fil s de Abdel Aziz 
Aly Ammar. 

3.) Mohamed, fils de Abdel Aziz Aly 
Ammar. 

6.) Mahmoud, fil s de Abdel Aziz Aly 
Am mar. 

7.) Dame Tafida, fille de Abdel Az iz 
Aly Ammar, épouse Ahmed Zakaria. 

8.) Dame Zakia, fille de Abdel Aziz Aly 
A mm ar, épouse Ab del l\1ou talis Ammar. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Bibane, Markaz Kom Hama
da, Béhéra. 

9.) Dame Hanem, fill e de Abdel Aziz 
Aly Ammar, épouse Mohamed Mahdi El 
Serafi, propriétaire, locale, domiciliée à 
Kalichan, Markaz Teh El Baroud, Bébé
ra. 

10.) Dame Nazla, fille de Abdel Aziz 
Aly Ammar, épouse Abbas Eweiss, pro
priétaire, locale, domiciliée jadis à Man
chiet El Bakri, banlieue du Caire, et ac
tuellemen t à Choubra, chareh Abou Re
faa No. 7, Chocolani, Caire. 

ii.) Abdel Kader, fi ls de Abdel Aziz 
Aly Ammar, professeur à l'Ecole El 
Wahbia El Sanawia, à :\loharrem-Bey, 
Alexandrie, actuellement domici lié en 
cette ville, à la rue 1\tloharrem-Bey No. 
54, à l'Ecole El Fardia, propriétaire, lo
cal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 29 Décembre 1934, 
huiss ier G. Hannau, dénoncé les 9 Jan
vier 1933, huissier G. Hannau, 9 Janvier 
Hl33, hui ssier J. Klun, 12 J anvier 1933, 
huissier Nashed Amin, et 3 Janvier 1935, 
huiss ier J. Chacron, et tran scrits le 17 
Janvier 1935 sub No. 145 Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
36 feddans, 13 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Bi
bane, Markaz Kom Hamada (Béhéra), di
visés comme suit: 

1.) 7 feddans, 6 kirats et 22 sahmes 
au hod El Chounah El Kibli No. 17, par
celle No. 29. 

2. ) 1 feddan, 15 kirats et 7 sahmes au 
hod Abou Gobara No. 5, parcelle No. 18 
entière. 

3.) 21 feddans, 14 kirats et 21 sahmes 
au hod El Ramia No. 10. parcelle No. 12 
entière. 

4.) 2 feddans, 22 kirats et 13 sahmes 
au hod Sakiet Cheeb :\o. 16, parcelle 
No. 56 entière. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 3 feddans, 1 kirat et 17 sahmes au 
hod El Chounah El Kibli No. 17, parcel
le No. 35 en ti ère. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

648-A-'191 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai Hl37. 
A la requête de la Maison de com

merce à intérêts mixtes J. Planta & Co., 
ayant siège à Alexandrie, ü rue Stam
boul. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Ahmed Omar Zeidan, 
2.) Omar Ahmed Zeidan . 
Tous deux fils de Ahmed, pelits-fils 

de Zeidan. 
3.) Ansari Omar Zeidan, dit aussi Mo

hamed Ansari Zeidan, fil s de Omar, pe
tit-fil s de Zeidan. 

Tous trois propriétaires, sujets locaux, 
domiciliés à Kafr Khichache, Markaz 
Chebrekhit, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé les 24 et 25 Janvier 
1933, huissier G. Cafatsakis, dénoncée le 
8 Février 1933, huissier I. Scialom et 
transcrits le 17 Février 1933 sub No. 409 
Béhéra. 

Objet de la vente: en huit lots. 
Biens appartenant à Mohamed Ahmed 

Omar Zeidan et à Omar Ahmed Zeidan. 
1er lot. 

3 feddans, 10 kirats et 14 sahmes au 
hod El Sawaki No. 4, à Mehallet Kiss, 
Markaz Choubrakhit (Béhéra), par indi
vis dans 6 feddans, 21 ki ra ts et 1* sah
mes, parcelles Nos. 148, H9 et 152. 

2me lot. 
1 feddan, 8 kirats et 16 sahmcs sis au 

hod El Sawaki No. 11, village l\1ehallet 
Kiss, Markaz Choubrakhit (Béhéra), par 
indivis dans 2 feddans, 17 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 1511 et partie 
No. 153. 

3me lot. 
1 feddan et 10 sahmes au hod El Sa

wald No. 4-, au village de Mehallet Kiss, 
Markaz Choubrakhit (Béhéra), par in
divis dans 2 feddans et 21 sahmes, par
celle No. 161. 

4me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 9 sahmes au hod 

El Sahel No. 2, sis au village de Kafr 
Kech ache, Markaz Choubrakhit (Béhé
ra), parcelle No. 18. 

5me lot. 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes sis au 

village de Ourine, Markaz Choubrakhit 
(Béhéra), au hod El Sawaki No. 5, kism 
tani, par indivis dans 3 feddan s, 12 ki
rats et 22 sahmes, parcelle No. 52. 

6me lot. 
1 feddan et ii kirats au hod El Ke

roum No. 1, village Ezbet El Konaissa, 
actuellement de l'omdieh Kafr Kecha
che, Markaz Choubrakhit (Béhéra), par
tie parcelle No. 1 et par indivis dans 4 
feddans, 9 kirats et 16 sahmes. 
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Biens appartenant à Ansari Omar Zei
dan dit aussi Mohamed Ansari Zeidan. 

7me lot. 
4 feddans, 12 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Kafr Kechache, Markaz 
Choubrakhit (Béhéra), divisés comme 
suit: 

a) 2 feddans au hod El Ghofara No. 1, 
parcelle No. 86. 

b) 8 kirats au même hod No. 1, partie 
de la parcelle No. 113. 

c) 1 feddan et 4 kirats au même hod 
No. 1, parcelle No. 105 et partie parcelle 
No. 104. 

d) 6 kirats et 10 sahmes au hod El Sa
hel No. 2, parcelle No. 81. 

e) 18 kirats au hod El Ghofara No. 1, 
parcelle No. 73. 

8me lot. 
3 feddans et 16 kirats par indivis dans 

7 feddans et 8 kirats sis jadis au villa
ge de Ezbet El Konaissa et dépendant 
actuellement de Kafr Kechache, Mar
kaz Choubrakhit (Béhéra), au hod El 
Koroum No. 1, partie parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, at
tenances ou dépendances, machines, sa
kiehs, constructions el autres présentes 
ou à venir, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 128 pour le 1er lot. 
L.E. !18 pour le 2me lot. 
L.E. 32 pour le 3me lot. 
L.E. 64 pour le 4me lot. 
L.E. 48 pour le 5me lot. 
L.E. 48 pour le 6me lot. 
L.E. 160 pour le 7me lot. 
L.E. 120 pour le 8me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
651-A-494 N. Vatimbella, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) Louis Boudinon, fils de Charles, 

d'Honoré, rentier, ci toy en français. 
2.) Elias Houfail, fil s de Agbaa, de 

Georges, propriétaire, égyptien. 
Tous deux élisant domicile à Alexan

drie, en l'étude de Mes A. Tadros et A. 
Hage-Bo-utros, avocats à la Cour. 

A l'cnconh·e des Hoirs de feu Abou 
Rahhab Chehata Gabal la, fil s de Cheha
ta, de Gaballa, savoir : 

1.) Sa veuve Steila, fille de Marzouk 
ou Khalil El Tabbakh, petite-fille d'El 
Tabbakh. 

2. ) Ses enfants majeurs: Farid recta 
Mazid, Khalaf et Hosna. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Alexandrie, rue El Gueneina, 
numéro peint en ver t 106/17/88 Muni
cipal, en fac e du No. 35 de la même rue, 
kism El Labbane. 

En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier J. Fa via, du 5 Septembre 1936, trans
crit avec sa dénonciation le 25 Septem
bre 1936, No. 3676. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain sis à Alexandrie, quartier 

El Nagh, kism El Labbane, chiakhet El 
Guineneh El Saghira, rue El Guenena, 
en face du No. 35, d'une superficie de 
116 m2 environ, avec les constructions 
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y élevées, composées d'un rez-de-chaus
sée à usage de magasins et quatre éta
ges supérieurs, le tout limité comme 
suit: Sud, sur 11 m. 70, par une rue de 
4 m. 80/00: Nord, sur une égale lon
gueur, par le mur limitrophe à celui de 
l'immeuble hypothéqué de la Mosquée 
Sidi Bourdi, propriété Saad Mous tafa; 
Est, où se trouve la porte d 'entrée, sur 
9 m. 20/00, par la rue El Guenenah lar
ge de 8 m.; Ouest, sur 10 m. par la pro
priété Om Sayed. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Alexand rie, Je 7 Avri l 1937. 

Pour les pours uivants, 
737-A-512 A . Ha gc-Boutros, avocat. 

Dale: :\Iercredi 3 fvlai 1937. 
A la requête de la Banque d 'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites e t dili
gences de M .. Marius Lascaris, Direc teur 
Général des Succursales d 'Egypte, y de
meurant e t agissant en sa qualité de su
brogé aux poursuites initiées par le 
Sieur Auguste Geoffroy, rentier, citoyen 
fran çais, domicilié à Touret tes-de-Fa
yence (France) en vertu d 'une ordon
nance rendue par M. le Juge délégué 
aux Adjudications près le Tribunal lVI ix
te d 'Alexandrie, le 13 Janvier 1934. 

Contre le Sieur Charles Bacos, pro
priétaire, italien, domicilié à Alexandrie, 
ru e des Pharaons, No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier G. Moulatl et, 
en date du 7/14 Novembre 1931, trans
crit le 3 Décembre 1931 sub No. 6141L 

Objet de la vente: 
3 parcelles de terrains prises dans un 

ensemble de 58 parcelles faisant partie 
du plan de lotissement Ch. Bacos, sises 
à Gabbari (Mafrouza), kism Minet El 
Bassa!, chiakhet El Kabbari Kibli, aux
quelles on accède par la rue Malik Shah 
qui commence au No. 119 de la rue du 
Mex, savoir: 

1.) Une parcelle de 250 1/2 p.c. for
mant le l o L No. 28, sur laquelle s'élèvent 
un rez-de-chaussée et un 1er étage, le 
tout limité: au Nord-Est, sur 13 m. 23 
cm. par le lot 27 ; au Sud-Est, sur 10 m. 
63 cm. par le lot 23; au Sud-Ouest, sur 
13 m. 23 cm. par le lot 29; au Nord-Ou
est, sur 10 m. 63 cm. rue de 6 m. 

2. ) Une parcelle de 316 p.c. et 20 cm. 
formant le lot No. 87, sur laquelle s'é
lève un rez-de-chaussée, le toul limité : 
au Nord-Est, sur 16 m. 80 cm. par le lot 
86; au Sud-Es t, sur 10 m. 65 cm. par le 
lot 82; au Sud-Ouest, sur Hi m. 60 cm. 
par le lot 88; a u Nord-Ou es t, sur iO m. 
65 cm . ru e de H m. 

3.) Une parcelle de 29S p.c. et 20 cm. 
formant le lot No. 9G, s ur laquell e s'é lè
ve un rez-de-chau ssée, le tout limité: au 
Nord-Est, sur 15 m. 85 cm. rue de 10 m.; 
au Sud-Est, s ur 10 m. 65 cm. par le lot 
91; au Sud-Oues t, sur 15 m. 63 cm . par 
le lot 97; au Nord-Ouest, sur 10 m. 65 
cm. rue El Ekchidi de 1.4 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 150 pour le lot No. 28. 
L.E. 200 pour le lot No. 87. 
L.E. 170 pour le lot No. 96. 
Outre les frai s. 
Alexandri e, Je 7 Avri l 1937. 

Pour la poursuivante, 
650-A-'193 N. Vatimbella, avocat. 

Dale: lVIercredi 5 Mai 1937. 
A lia requête dns Sieurs: 
1.) a) Paul Petridis e t b) Chris to Cal

liafas, tou s deux pris en leur qualité 
d'exécuteurs tes tamentaires de la suc
cession de feu Nicolas Pe triùis, de son 
vivant commerçant, suj et h ellène, 

2.) Christo Ca lli afas personnell em ent, 
rentier, suj e t albanais, t.ou s demeurant 
à Alexandrie. 84 rue elu Palai s No. 3. 

Contre la Dame Gihan Hanem, fille de 
Ouaghi Bey El Moaya d, épouse Mous la
fa Bey Gamit Bartou, propriétaire, lo
cale, domicil iée à Schutz (Ha ml eh ), ru e 
Mortaùa Pacha, ~o . 39. 

En vertu d'un procès-verlJal de saisie 
immobilière de l'hui ssier C. Calothy, en 
date du 12 Septembre 1936, transcrit au 
Bureau cles Hypothèoucs elu Tribunal 
Mixte d 'A lexandri e le 26 Septembre 1936 
sub No. 3694. 

Objet de la vente: une uarcelle de ter
rain de la s uperficie de 34..3 p .c. 33/00, 
en semble avec la construction qui s'y 
trouve é tevée, composée d 'un rez-de
chaussée comprenant une habitation e t 
un magasin e t d'un premier étage com
prenant un e habitation, le tout sis ù 
Alexandrie, ru e Anhoury, No. 39, ac
tuellem ent No. 2 A, kism El Attarinc, 
limité : .\ford, Lerrain vague propriété 
Wakf de feu Hassan Bey Garn i! Bartou; 
Sud. propriété Moustafa Bev Gamil Bar
tou; Es t, rue Anhoury; OÙ cs t, trrrain 
vague. 

Tel que lP tout se poursu it e t com
porte sans a ucune exception ni réser\'e. 

Mise à pt·ix sur baisse: L.E. 1200 ou
tre les frai s . 

Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
Pour les poursuivants, 

742-A-517. M. Péridis, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requê te de la Mai son ci e commer

ce. mi~te Chorem_i, Benachi & Co., ayant 
s1ege a Al·exandne, 13 A r ue Fouad 1er. 

Au préjudice de: 
1.) Moham ed Youssef El Bayaa, fils ùe 

Youssef Achour El Bayaa, peti t-fil s de 
Achour; 

2.) Dame Aicha Bent Hassan Eff. Ami
n e, fill e de Hassa n Am ine, petite-fille clc 
Amine. 

Tou s ctc ux propriétaires, locaux, cle
m euran t le 1er à IEzbet El I<om, dépen
dant de 1\telïalleL Ki s, e l la 2me à Ezbe L 
Abùcl A ti, dépendant de Farnawa, Mar
lmz Chebrekhit, Béhéra, pri s en leur 
qualité de débiteurs expropri és. 

3.) Ramadan Abbn:-> Sicl Ahmed Abou 
Sid Ahmcd, fils clè Abbas, pet.it-fil s de 
Si cl Ahmecl; 

4. ) Churaf i\'lorsi Charaf, fil s de Mo1 s i, 
peti Hil s de CharaJ. 

Tous deux propriétaires, locaux, de
meurant à Ezbet Youssef Pacha Kama! 
dépendant d 'El Aslab, Markaz Chebre~ 
khit, Béhéra, pris en leur qualité de tiers 
détenteurs apparents. 

7/8 Avril Hl37. 

En vc1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 16 .Juillet 1934, 
huissier .J. E. Hailpern, dénoncé le 1er 
Août 1934, huissier J. E. IIailpern, et 
transcrits le 17 Aoùt 193t1, sub No. J!t99 
Béhéra. 

Obje t de la vente: en quatre lots. 
A. - Biens appartenan t à Mohamed 

Youssef El Bayaa. 
1er lot vendu. 
2me lot vendu. 
3me lot vendu. 

4me lot. 
7 Jeddans, 5 kirats et 1 sahme de ter

rain s ci e culture s is au vi tl age de Far
nawa, d istric t de Chebrekhit (Béhéra), 
div isés comme suit: 

1.) '1 red clan s c t 20 l\ irals ::; i::; a u hod 
El San Li , ki sm awal No. 1, fai san L partie 
cl e la parce ll e No. 56. 

2.) 2 fcddans, U kirab e l 1 sahm c sis 
au hod El Sanli, kism awal Nn. J, par
ce lle No. 32 en ti ère. 

Tels qu e l e~ dits biens sc poursui\ cnl 
ct comporten t avec tou tes constru ctions, 
dépendance::;, attenunces e t autres acces
soires quelconques, ex is tan ts ou à être 
élevés clans la sui Le, y compris toutes 
augmentations et a utres amél iorations. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 500 pour Je '•me lot, 
outre les frai s. 

Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

6li9-A-492 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Co., société mixte, ayant siège 
à Alexandrie, rue Stamboul, No. 9. 

Au préjudice du Sieur Abdel Salam 
Bey Abdel Ghaffar, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Tala (Ménoufieh). 

En vertu de deux procès-verbaux ùe 
saisie immobilière du 21 Octobre Hl30, 
huissier Ant. Ocké, transcrit le t1 Novem
bre 1930, No. 2871 ~Ménoufieh), et du 8 
Novembre 1930, huissi er N. Chamas, 
tran scrit le 29 Novembre 1930, No. 3f:Of) 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

20 feddans, 6 .kirats e t 1 sahme de ter
rains sis à Tala (Ménoufieh), div i s {~S 
comme suit : 

1.) 9 feddans, i kirat el 10 sahmes sis 
au hod El Habs No. 20, fa isant partie de 
la parcelle No. 16. 

2.) 5 feddans, 14 kirats et 7 sahmes sis 
au hod El Farah No. 31, faisant part i t ~ 
de la parcelle No. 33. 

3.) 3 feddans, 7 kirats et 11 sahmes ~ i s 
a u hocl El Ahwad No . -12, fai sant partie 
de la parcelle No. 83. 

'1-) 1 feddan, 7 .kirats e t 11 sahmes sis 
au hod Sabet El Hennaoui El Gadid No. 
7, faisan t partie de la parcelle No. -Hl. 

5.) 23 kira ts e t 10 sahmes par indi vis 
dans 1 feddan PL 22 kirats s is au hod W a
chc El Gourn No. 16, fa isant partie de la 
parcell e No. ""O. 

2me lot. 
.122 fccldans, 21 kirats e l 20 sahmes sis 

à Bcrma wa Kafr El Eraki, district de 
Tantah (Gharbieh), divisés comme suit: 

i.) 70 feddans, i4. kirat.s et 20 sahmes 
au hod El Malaka El Kiblia No. 34. fai-
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sant partie et par indivis dans parcelle 
No. 1. 

2.) ii feddans et 8 kirats au hod El 
Chima El Charki No. 41, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

3.) 40 feddans et 23 kirats au hod El 
Okr El Gharbi No. 38, faisant partie et 
par indivis dans parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenances 
et dépendances, servitudes actives e t 
passives, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1450 pour le 1er lot. 
L .E. 7400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
739-A-514. N. Vatimbella, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Raison Sociale Antoine et \Va

dih Hamaoui et Co., administrée mixte, 
ayan t s iège à Alexandrie, 

2.) En tant que de besoin du Sieur lVIi
che! Koudim, employé, égyptien, demeu
ran t à Alexandrie. 

Contre le Sieur Yassine Mohamed 
Chérif, propriétaire, local, demeurant à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 31 Mars 1936, dénoncée 
le 9 Avril 1936, transcrites le 20 Avril 
1936, No. 1464. 

Objet de la vente: 10 kirats indivis 
dan s un immeuble de la superficie de 
153 p.c. et 33, ~,is à Kom El Chogafa, à 
Alexandrie, rue Tewfikieh No. 85 sur 
la ruelle Ebn Mansour, kism Karmouz, 
limités : Nord-Ouest, par la ruelle Ebn 
Mansour où se trouve la porte d'entrée : 
Sud-Est, Hoirs Ahmcd Saleh El Nokali: 
Sud-Ouest, par la rue El Tewfil<ieh ; 
Nord-Est, par la propriété de feu Sai
ma, épouse de Hassan Bey Abdalla. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour les poursuiYanb, 
746-A-521 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Chri s to Callia

fas , rentier, sujet albanais, domicilié à 
Alexa ndrie, Bazar Français . 
. Au préjudice du Sieur Hassan Effendi 
Khattab, propriétaire, égyptien, domici
lié à Cleopatra (Ramleh), rue Cockina
ras No. 6. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 23 Mai 1935, huissier 
Max Heffès, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d '.-\l•'xan
drie, le 14 Juin 1935, sub No. 23~2 . 

Objet de la vente: un immeubl 8 sis à 
Cleopatra (Ramleh), composé d 'une par
celle de terrain d'une contenance de 789 
m2 86 cm., formant le lot No. 411 du plan 
de lotissement de la Société Civile d'I
brahimieh, ensemble avec la maison éle
vée sur une partie du dit terrain mesu
rant 352 m2 environ tandis que le res
tant du même terrain est employé com
me jardin et est entouré d'un mur d'en
ceinte en maçonnerie, la dite maison 
composée elle-même d'un sous-sol à 5 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

chambres, d·un rez-de-chaussée à un 
seul appartement de 7 pièces avec entrée 
et accessoires e t d'un premier étage de 8 
pièces et accessoires avec 2 chambres 
sur la terrasse, le tout limité: Nord, sur 
une long. de 40 m. 32 par le lot 410 
du même plan, actuellement propriété 
de Salvatore Buhaggiar; Sud. sur une 
égale long. par le lot No. H2, apparte
nant actuellement à Jacques et Alfred 
Hazan; Est, sur unt'· long. de 19 m . 59 
par une rue de 8 m. de largeur; Oues t, 
s ur une m êm e long. par une ruelle de 
4 m. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve. 

\1ise à J)l'ÏX sur baisse: L.E. 1600 outre 
les frai s. 

Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
Pour le pours uivant, 

743-A-318. M. Péridi s, avocat. 

Date: Mercredi 6 Mai 1937. 
A la requête de l'vii chcl Placotaris, 

commerça nt, hellène, domicilié à Tew
fik ieh. 

Contt·e les Hoir::; de feu .\iasr Ah m ed 
Hussein, savoir: 

:l.) Sa veuve Ou::;fa You ::;sef Husse in, 
2.) Tafida l\'asr Ahmecl Hussein, 
3. ) Aida Nasr Ahmecl Hussein, 
'1.) Nasr Nasr Ahmed Hussein, 
6.) Abou El Ya zid Nas r Ahmed Hus

sein, la ire fill e de Youssef, petite-fille 
de Hussein, et les a utres fil s e t filles de 
Nasr, petits-fils et petites-filles de Ah
med Hussein, proprié taires, locaux, do
miciliés à Kafr Damatio, l'vlarkaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

En \'ertu d·un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 15 Octobre 1935, hui s
sier A. Knips, transcrit le 24 Octobre 
HJ35, No. 281!9. 

Objet de la vente: un lot de 2 feddan s, 
9 kirats et 16 sahmes sis au village de 
Kafr Damatio, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra), divisés comme su it: 

L) 21 kirats et 16 sahmes au hod Bahr 
El Nakidi No. 2, parce ll e No. E en en
tier. 

2. ) J fcddan ct 12 kirats a ux mêmes 
hod et numéro, fa isa nt partie des par
celles Nos. 203 et 228. 

Tel s que les dib bien s se poursuivent 
et comportent san:=; aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 110 ou lre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Avril 10: l7. 

Pour le pnt1rsuivant, 
766-A-531 Ch. P. Kyr its is, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 19:; ; . 
A la requête des Siem~ André e t 

Constantin Lasca ris, fils de Georges Las
caris, hellènes, domiciliés à Alexandrie 
et y électivement en l'étude de Me B. 
l\1issirlis, avocat. 

A l'encontre de: 
1.) Sourour Indraous Abdou, décédé, 

de son vivant propriétaire, égyptien, do
micilié à Alexandrie. 

2.) La Dame Marie Alexandre Gattas 
Yousseph, épouse du dit défunt, tant en 
son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs issus du 
dit défunt, tous héritiers avec elle de 
feu Sourour Abdou susnommé savoir: 
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Angèle, Florence, Joséphine, Denise 
et Antoine, domiciliés à Alexandrie, à 
Moharrem-Bey, rue Osman Ebn Efan 
No. 10. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre 1936, huissier 
A. Mieli; transcrit avec sa dénonciation 
le 24 Octobre 1936, sub No. 4024. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain avec l'immeuble de 

rapport, sis à Cléopatra, Ramleh, ban
lie ue d'Alexandrie, No. 17, rue Allam El 
Di ne, di te aussi Charci, Ard de la Socié
té de Sporting, kism 1\'Ioharrem-Bey, 
Gouvernorat d'Alexandrie, consistant en 
un terrain de 473 p. c. 60 et la maison 
y élevée, de rapport, composée d'un rez
de-chaussée et de troi s étages supérieurs 
de deux appartements chacun, le tout 
limité: Nord, par la rue Allam El Dine; 
Sud, par le lot No. 1058; Est, par le lot 
No. 1062; Ouest, par le lot No. 1063. 

2.) Un terrain de la superficie de 197 
m2 111 soit 351 p.c., s is à Ibrahimieh, avec 
lïmmeuble de rapport élevé sur la 
totalité du dit lerrain, composé d 'un 
rez-de-chaussée, cle deux étages supé
rieurs ainsi que de trois chambres de 
lessive sur la terrasse, le tout limité: 
Nore!, par un terrain vague appartenant 
aux débiteurs el autres; Sud, rue Hélio
polis, où se trouve la porte d'entrée pla
que municipale No. 1; Est, par l'immeu
ble des Hoirs Nessim Bey Yanni; Ou
est, par la rue Marc Aurèle. 

Ainsi que le tout se pours uit ct com-
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 11000 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
765-A-540 Basil e Missirlis, avo-:-at. 

Hale: Mercredi 6 Mai 1937. 
A la requête de la H.aison Sociale Di

mitri Farah & Co., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Dame Jiancm Bent l\lohamcd Sid 

Ahmecl, de feu Mohamed, de feu Sid 
Ahmed, veuve Wahba El Sabaoui. 

2.) Dame W a hiba Bent Wahba El Sa
baoui, épouse elu Sieur Hassan Gameh. 

3.) Dame Fouada Bent Wahba El Sa
baoui, fille de Wahba, . de Ali El Sa
baoui, toutes propriétaires, locales, do
miciliées à Alexandrie . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1934, de l'huis
sier L. Mastoropoulo, dénoncée le 7 Juil
let 19311, tous deux tran sc rits le 17 Juil
let 1934 sub No. 3476. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

19 4/8 kirats à prendre par indivis 
dans un immeuble sis à Alexandrie, rue 
El Garabli, actuellement ru e Sayed Ha
wass, No. 123, quarti er i\1oharrem-Bey, 
rue Hassan Pacha Eskenderani, compo
sé d'un terrain de la s uperficie de 362 
1/2 p.c., sur une partie duquel est éle
vée une mai son d'habitation soit 317 
1/2 p.c., le res tant servant comme man
war de la di te maison, laquelle est cons
truite en pierres et composée d'un rez
de-chaussée et de deux étages supé
rieurs à cieux appartements chacun et 
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d'un autre appartement sur la terrasse, 
le dit terrain formant partie du No. 8 
du plan de lotissement des dits biens 
dressé par l'ingénieur Ali Eff. Aref, et 
limité: Nord, par le reste du lot No. 6, 
appartenant à Ali Aref et Consorts; Sud, 
par la rue Sayed Hawass de iO m. de 
largeur; Est, par la parcelle formant le 
reste du lot No. 7 du dit plan et appar
tenant à la Société d'Entreprises Urbai
nes et Rurales; Ouest, par le reste du lot 
No. 8 appartenant à Rüai Bey. 

2me lot. 
20 kirats dans un immeuble sis à Ale

xandrie, rue du Nil, No. 78, à Bab Sidra 
El Barrani, kism Karmouz, d'une super
ficie de 287,74 p.c., se composant d'un 
rez-de-chaussée et de 3 étages supé
rieurs, limité: Nord, sur 17 m. 32, par 
la propriété El Gayar; Sud, sur 17 m . 33 
par une ruelle El Fahd; Est, sur 9 m. 
35 par la rue du Nil où se trouve la por
te d'entrée; Ouest, sur 9 m. 33 par la 
propriété Assem Sélim. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni "réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
745-A-520 Ant. J. ·Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Angelo 

Rigopoulos, savoir: 
1. ) Sa veuve Catherine Rigopoulos, 
2.) Basile Rigopoulos, 
3.) Stella Rigopoulos, 
4.) Georgia Hadjioannou, 
5.) Elisabeth Achilladelis, 
6.) Despina Dimitriou, ménagères et 

commerçant, hellènes, domiciliés à Ibra
himieh, rue Ka di Hamza No. i4, le 2me 
à Alexandrie, rue Farahda No. 26, la 5me 
à Schutz (Ramleh) . 

Contre la Dame Sayeda El Sayed Yous
sef, fille de Youssef, petite-fille de El 
Sayed, propriétaire, locale, domiciliée à 
Alexandrie, quartier Nagh El Kadim, rue 
Mehallaby No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juillet 1936, huissier 
A. Quadrelli, transcrit le 30 Juillet 1936, 
No. 2964. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 205 p.c., ensem
ble avec les constructions y élevées, con
sistant en un rez-de-chaussée, le tout sis 
à Alexandrie, quartier El Nagh El Ka
dim, rue El Mehallaby, chiakhet El 
Nagh, Cheikh El Hara Gomaa Hussein, 
kism Labbane, No. municipal 386, jour
nal 186, volume 2, plaque No. 4, ins
crit à la Municipalité au nom de la débi
trice expropriée, limité: Nord, sur 8 m. 
85 par un terrain vague propriété Aly 
Massekh; Sud, sur 9 m. 70 ruelle Mehal
laby; Est, sur 12 m. 20 ruelle et immeu
ble No. 2 propriété Aly Haress ; Ouest, 
sur 12 m. 85 partie propriété Aly Mas
sekh et partie Mabrouka El Gharbieh en 
ligne brisée. 

Tel que le dit bien se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
757-A-532 Ch. P. Kyritsis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Société des Domai

nes de la Daïra Draneht Pacha en liqui
dation, société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, 5 rue Stam
boul, agissant en sa qualité de cession
naire de la Société Agricole de Kafr El 
Dawar. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de la Dame Seaada Sid 

Ahmed Rakha, de son vivant proprié
taire, égyptienne, demeurant à Wasta
nieh, savoir: 

i.) Son frère Hawari Sid Ahmed Ra
kha, 

2.) Sa sœur Farhana Sid Ahmed Ra
kha, 

3.) Sa sœur Helwa Sid Ahmed Rakha, 
demeurant les deux premiers à Ezbet 
Wald Ragab Pacha, dépendant de Was
tanieh, Markaz Kafr El Dawar, et la 3me 
à Ezbet Michel I-Iamawi, dépendant de 
Wastanieh. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Mous
sa Ahmed Charaki, de son vivant pro
priétaire, égyptien, demeurant à Was
tani eh, celui-ci pris en outre en sa qua
lité d'héritier de son épouse prédécédée 
la Dame Seaada Sid Ahmed Rakha, à 
savoir: 

4.) Sa veuve la Dame Messeeda Ahmed 
Arafa, demeurant à Kom El Birka, 

5.) Sa sœur la Dame Sabah Moussa 
Ahmed Charaki, demeurant à Ezbet Ni
colas Hamaoui, dépendant de Wasta
nieh, 

6.) Sa sœur la Dame Ghozlan Moussa 
Ahmed Charaki, 

7.) Sa sœur Nafissa Moussa Ahmed 
Charaki, ces deux dernières demeurant 
à Ezbet El B akawate, dépendant de Ro
da, Markaz Abou Hommos, 

8.) Sa sœur la Dame Nouzha Moussa 
Ahmed Charaki, ci-devant demeurant à 
Ezbet Khalil, dépendant de Oubeis, Mar
kaz Kafr El Dawar et actuellement à 
Ezbet Nicolas Hamaoui, dépendant de 
Wastanieh, 

9.) Son cousin Abdel Ati Ali Ahmed 
Charaki, demeurant à Kafr El Dawar, 

iü. ) Son cousin Hassan Abdalla Ah
med Charaki, demeurant à Ezbet Kom
bar, dépendant de Nahiet Mehallet Keil, 
Markaz Abou Hommos, 

11.) Son cousin El Cheikh Abdel Sa
lam Abdalla Ahmed Charaki, profes
seur, attaché à l'Institut dénommé «Ah
madi » à 'l'antah et actuellement demeu
rant à Ezbet Kombar, dépendant de Na
hiet Mehallet Keil. 

C. - Les Hoirs de feu Fathalla Has
san Ahmed Charaki, de son vivant pro
priétaire, égyptien, demeurant à Wast:..
nieh, pri s P-n outre en sa qualité d'hé
ritier de son cousin Ahmed Moussa Ah
med Charaki, celui-ci tant personnelle
ment que comme héritier de son épouse 
prédécédée la Dame Seaada Sid Ahmed 
Rakha, à savoir: 

12.) Sa veuve la Dame Sabah Moussa 
Ahmed Charaki, 

13.) Son fils majeur Mohamed Fathal
la Hassan Ahmed Charaki. 

Ces deux derniers pris tant person
nellement qu'en leur qualité de tuteurs 
de leurs fils et frères mineurs: a) Has
san et b) Moussa, et demeurant à Ezbet 
Nicolas Hamaoui, dépendant de Wasta
nieh. 

7/8 Avril 1937. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Hussein Issa Aly Hammad ou Ha

mad, 
2.) Soliman Issa Aly I-Iammad ou Ha

mad. 
'Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Ezbet Rafla, dépendant de 
Wastanieh, Markaz Kafr El Dawar (Bé
héra), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1936, huis
sier G. Hannau, transcrit le 21! Décem
bre 1936 sub No. 2212. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans, 4 kirats et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Bas
lacoun, et d'après le procès-verbal de 
saisie immobilière dépendant actuelle
ment de l'Omoudieh de Wastanieh, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod Ra
wak El Gharak El Charki, connu au ca
dastre sous le nom de hod El Niki taic, 
kism awal, divisés comme suit: 

1. ) 2 feddans, 13 kirats ct 4 ahmes. 
2.) '! feddans, 1 kirat e t 20 sahmes. 
3.) 3 feddans, 7 kirats et 20 sahmes. 
4.) 5 kirats e t 16 sahmes représentant 

la part des débiteurs dans le drain Nord 
et le canal Sud. 

Tels que les dits terrains sc poursui
vent et comportent avec tous leurs ac
cessoires et dépendances san s aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Avri l 1937. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadi s, 

740-A-515 Avocats. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Sétoula :Mu s

tachi, veuve Moïse Salonichio, èsq. ci e 
tutrice des enfants mineurs de sa fill e 
feu la Dame Diamante, veuve Salomon 
Belleli, savoir : Moïse, Fortuné et Esther, 
enfants de Jeu Salomon Belleli. 

Et en tant que de besoin. 
1.) de la Dame Esther Yesula, sans 

profession, 
2.) du Sieur David Salonichio, em

ployé, tous deux èsq. d' exécuteurs tes
tamentaires. 

Tous sujets hellènes, demeurant à Il a
dra. 

Feu la Dame Diamante veuve Salomon 
Belleli, subrogée aux droits e t actions 
de la Maison de commerce Jacques JI. 
Rodosli & Fils, suivant acte pass6 au 
Bureau des Actes Notariés de cc Tri
bunal le 16 Avril 1935, No. 970. 

A l'encontre du Sieur Mohamed R.a
madan Salem, pâti ssier, suj et local, de
meurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 193'1, dé
noncé le 26 Décembre 1934, tous deux 
transcrits le 3 Janvier 1935 sub No. H. 

Objet de la vente: une maison d'habi
tation élevée sur une superficie de 450 
p.c., sise à la rue de l'Eglise Grecque, 
No. 23 tanzim, à Schutz, imposée à la 
Municipalité d'Alexandrie sub No. 443 
immeuble, journal 47, volume 3, année 
1933. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
646-A-4.89 Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Natalina Fabiano, veuve 

de feu Ludovico Giordano, ès nom et ès 
qualité de mère exerçant la puissance 
paternelle sur ses enfants mineurs Giu
lio, l\-1argherita et Eugenio, tous pris en 
leur qualité d'héritiers de feu Ludovico 
Giordano, citoyens italiens, domiciliés à 
Camp de César. 

2.) Les Siel)rs Ivo et Mario Pagano, 
employés, italiens, domiciliés à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Mohamed Rizk Hus
sein, propriétaire, local, demeurant à 
Bacos. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, dénoncé le 
22 Juin 1936, tous deux transcrits le 2 
Juillet 1936 sub No. 254.4.. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 490 p.c. 

96 avec les constructions, composées 
d 'un rez-de-chaussée et d 'un premier 
étage, élevées sur une superficie de 350 
p.c. environ, imposées à la Municipalité 
d'Alexandrie sub No. 57 immeuble vo
lume 57, folio 1, au nom du Sieur Mous
tara Koraiem, année 1934., ainsi qu'une 
chambre de lessive con struite sur une 
part~e du restant elu te rrain composé de 
Jardm, le tout s is à Bacos, banlieue d 'A
lexandrie, à la rue du Dr. Anawati, sans 
numéro de tanzim, ki sm El Rami, Gou
vernorat d'Alexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 4.00 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 'ï Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
645-A-488 Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Alfred Borg fils 

de_feu l':Jicol~s, de feu Angelo, employé, 
SUJ et bntanmque, né et domicilié à Ale
xandrie, ~~ - 8 rue de la Marine et y éli
sant domicile dan s le cabine t de Me Jo
se ph Abela, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Mah
moud Souellem, fils de l\lahmoud, de 
Souellem, propriétaire, local né et do
mi cilié à la station Seffer No.' 9, rue Mo
tal eb. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 16 Mars 1936, huissier A. Mieli 
transcrit au Bureau des Hypothèques d~ 
Trtbunal Mixte d 'Alexandrie le 11 Avril 
1936, No. 1351. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terra in de la conte

nance de 263 p.c., si se à la s tation de 
Bacos, R amleh, banlieu e d 'Alexandrie 
chiakhet Ghobrial w a Ezbet Abdall~ 
Achour, kism El Rami, formant la moi
tié~ Nord de la parcelle portant le No. 
111 du plan des terrains Saba Gabrial 
li~it~e: Sud, sur 18 m. 50 par la Dam~ 
Bihatirha Sélim Asfour, res tant de la 
parcelle; Nord, sur 18 m. par Jacob Krie
ger Kirdari, parcelle No. US; Est, sur 8 
m. par Ahmed Salem Hagab; Ouest, sur 
8 m. par la rue Abdel Motaleb. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La dite parcelle avec les constructions 
y existantes, composées d'une habita
tion à plusieurs chambres. 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges, déposé 
au Oreffe des Adjudications du dit Tri
bunal suivant procès-verbal du 12 Mai 
1936. 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Avri l 1937. 

Pour le poursuivant, 
750-A-525 Joseph Abela, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Spiro Farah, de 

feu Faddoul, de feu Farah, médecin lo-
cal, domicilié à Alexandrie. ' 

Contre la Dame Evghenia, de feu 
Athanassi Papadathos, de feu Pandéli 
ép_ouse d~ Périclès Stamatiou, proprié~ 
tmre, hellene, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Septembre 1935 huis
sier Sonsino, transcrit le 21 Octob~e 1935 
sub Nos . 2719 Béhéra et 4.4.05 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1525 p.c., ensemble avec les cons
tructions y élevées, formant une villa 
près de la s ta tion de Sidi-Bishr, à Zi~ 
mam Nahiet El Rami, dis trict de Kafr 
El Dawar (Béhéra), au hod El Boléa et 
El Koddabi No. 62, fai sant partie de la 
parcelle No. 4.2, d 'après le plan 1 / 4000 et 
au m ême hod No. 36, du No. 1, d 'après 
le plan 1/ 4000, et actuellem ent dépen
dant du lüsm El Rami, Gouvernorat 
d'Al exandrie. 

Limitée: Nord, sur HJ m. 05 par la Da
me Soraya, fill e du Docteur Lui s Ha
ge; Sud, sur une égale long ueur par la 
zone du ch emin de fer d'Aboukir· Est 
sur 44 m. par Mohamed Ali Soueddne e t 
actuellem ent propriété du débiteur, par 
la parcelle ci-après; Ouest, s ur 4.4. m . par 
un e rue de 6 m. de largeur, sans nom. 

2me lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 676 p.c., au h ocl E l Bo.lea ct El 
Koddabi No. 62, fa isan t partie ete la par
celle No. 4.4., d 'après le plar. éch elle 
1/1000, e t au même hod No. 313, fai sant 
partie de la parcelle No. 1, d 'après le 
plan échelle 1/ 4000, près de la s ta tion de 
Sidi-Bichr, lig ne d 'Aboukir, Ezbe t El 
Siouf, zimam Nah iet El Raml, di s trict 
de Kafr E l Dawar (Béhéra); cet te par
celle de terrain es t imposée à la Moudi
rieh de Béhéra au nom de Mohamed Ali 
Souedan e et les a utres h éritiers, mou
kallafa No. 235, année 1033, et ac tuel
lement dé pendant de la banli eue d 'Ale
xandrie, ki sm El Rami, Gouvernora t d'A
lexaiTdrie, limitée : Nord, sur !1 m. 50 pa r 
Mohamed Ali Souedane ; Sud, sur 12 m. 
80 par la zone du chemin de fer d 'Abou-
1<-ir ; E s t, sur 4.4. m. par Mohamccl Ali 
Soueclane; Ouest, sur une égale long ueur 
par la propriété de la débitrice qu 'elle 
a acquise du vendeur Mohamecl Ali 
Souedane, suivant a cte so us seing privé 
transcrit au Greffe des Hypothèques le 
5 Octobre 1923 sub No. 14281, qui est la 
ire parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réser
ve. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L .. E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
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Pour le poursuivant 
744.-A-519 Ant. J. Geargeoura, avo~at. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
(\. la requête. de _l'une _des coproprié

taires, Dame Leontme Bamcléky épouse 
~ose ph Sayour, égyptienne, de~eurant 
a ~ulkeley (Ramleh), banlieue d 'Alexan
dne, 8 rue Cumbo. 

Les <!-utres copropriétaires sont: 
i. ) VIctor ~aindéky, demeurant à Bru

xelles (Belgtque), 27 place St. Pierre· 
2.) Joseph Baindéky, à Bulkeley (Ram

leh), 7 r':le Baindéky; 
3.) ~~erre Baindéky, à Manfalout 

(Mouclt~Ieh d'Assiout); 
4..) Lmcla Baindéky, épouse Abclalla 

D,ahan, ~ Cleopatra (Ramleh), 192 route 
cl Abou lür; 

5.) Marguerite Baincléky, épouse Jac
ques ~acob, au Cair~, 8 rue Hawayati; 

?· l Ket_ty Azzoparcl t, veuve de feu Ga
brtel Bamdéky, prise tant personn elle
m~nt que comme tutrice de ses filles 
~me u_res Pierre tte Bai!1déky e t Jacque
line elite Jose tte Bamdeky, demeurant à 
la Valette (Malte); 

_7.) Marie Baindéky, épouse Henri Mu
mer; 

8. ) Henri M~nic r, tan t pour assis tan
c~ e t autonsaLwn m arital es que com me 
pere exe!:çan t. la pui ssance paternelle 
sur son 1Ils mmeur J ean Munier· 

9. ) Gabrie l Munier· ' 
10.) Raymond Munièr, ce ux-ci demeu

rant a u Caire, 8 rue Hawayati; 
. 11.) Suzanne dite Suzcllc Munier, 
epouse Lu~ICn Cos tagli ola; 

12.) Lucten Cos tag liola, pour assis
ta nce, au tonsa twn et tutelle maritales, 
ces deux demeurant au Caire, 1 place 
Ismatl. 
. Tous les précités égyptien s, à l' excep

tion des s usnomm és :-; ub 7.) à 12.) qui 
sont citoyens frança is. 

En VCI'Lu d 'u n jugcmen L du Tribunal 
Mix te Civil d 'Alexandri e en da te du 21 
Avn l 193G, ordonn ant la vente sur lici
tation des imm eubles ci- clcs::;o us. 

Objet de la , ·cnte: en deux lo ts. 
1er lot. 

Un Lerra in d'un e s uperfi cie de 2300 
p.c. envi ron, s is à Alexandrie, kbm El 
Manchic h, Gouvernorat d 'Alexa ndrie, 
ru e CaJCcl Go har, cnsc ml)lc avec deux 
blocs de co ns tr uction s, y élevé:', sépa
rés par une galerie fer mée de deux po r
tes pnnctpa lcs d 'entrée a ux deux bou ts, 
l'un formé de magasins a u rez-de-cha us
sée e t de !1 étages s upérieurs avec ter
rasse, portant la plaqu e muni cipale No. 
6 de la rue Caied Gohar, e t l' aut re, de 
magasins e t d'un é tage s upé ri eur avec 
terrasse, portant la plaq ue municipale 
No. 4 de la ru e Cai ed Gohar. 

2me lot. 
Un terrain d 'une s uperfi cie de Vt44 

p.c. environ, sis entre les deux s tations 
de Palais et de Laurens, banli eue d'Ale
xandrie, ki sm El Rami, Gouvernorat 
cl' Alexandrie, s ur une ru elle sans nom 
connue sous le nom de haret Nos-
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seir, joignant les deux rues Scilli et Sar
hank Pacha, ensemble avec une vieille 
maison en ruine, composée d'un rez-de
chaussée e t cons truite sur la partie Sud 
de la parcelle. 

Pour les limites eonsulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 16000 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pou r la poursuivante, 
652-A-'193 Gabriel Gargour, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Saleh Effen-

di Mohamed El Sawi, fil s de feu Moha
m ed El Sawi, petit-fils de Soliman El 
Sawi, propriétai re, suj et local, demeu
rant à El Fashn (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbaL de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1935, dénoncé 
le 3 Août 1935 et transcrit avec sa dé
nonciation le 10 Août 1935, No. 145!! (Mi
nieh ). 

Objet de la vente: 
14361 m2 90 cm2 de terrains de cons

truction, sis au village de El Fashn, 
Markaz El Fashn (Minieh ), divisés en 
six lots comme suit: 

1er lot. 
552 m2 à chareh El Fabrika No . 81, 

portant le No. milk (nouveau 78). 
Les dits biens forment un dépôt avec 

une cons truction ayant 1 porte et des 
fenêtres grillagées. 

2me lot. 
469 m2 à chareh El F abrika No. 81 , 

portant le No. milk (nouveau 77). 
Les dits biens forment une chounah 

pour dépôt de céréales . 
3me lot. 

180 m2 à chareh El F abrika No. 81, 
portant le No. milk Si. 

Les dits biens forment un dépôt. 
t1me lot. 

9187 m2 d'après le cadastre à chareh 
Emad El Dîne No. 75, et d'après la 
mou.kall afa à chareh El Fabrika No . 81, 
portant le No. milk 95. 

Les dits biens forment une grande 
chounah, occupée par la National Bank 
of Egypt. 

5m e lot. 
560 m 2 à chareh Emad El Dine No. 

75 d'après la moukallafah et chareh El 
Fabrika po·rlant le No. milk 91. 

Les dits bi ens forment une chounah 
(dépôt pour céréales), ayant quelques 
datti er s c t arbres . 

6me lot. 
361.3 m2 90 cm2 à chareh El Ibrahi

mieh No. 19 d'après la moukallafah et 
chareh El Fabrika portant le No. milk 
8"' nouveau. 

Les dits bien s forment deux construc
tions: 1 immeuble à 2 étages ct 1 salam
lei< à 2 é tages, le tout entouré d'un jar-
din. · 

Tels qun les dits biens se poursuivent 
e t comportr~ nt avec tous les accessoires 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

e t dépendances et notamment les cons
tructions y élevées ct les arbres y exis
tants. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 2200 pour le 4me lot. 
L.E. 650 pour le 5me lot. 
L.E. 1500 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
717-C-329. Maurice Cas tro, avocat. 

Date: Samedi t er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Néguib Man

karious, fil s de Mankarious Ghobrial. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

m ed Aly Moustafa, savoir: 
1.) La Dame Chafika Ben t Mahrai1 

Bey Osman, sa divor'cée, prise tant per
sonnellement qu'en sê. 1_ualité de tutrice 
de sa fill e mineure Samira. 

2.) La Dam e Nefissa ou Nassim Bent 
Moham ed Eff. Omar, sa veuve, prise 
tant p~rsonnellement qu'en sa qualité 
de tutnce de sa fille mineure Fathia. 

3.) La Dam e Sa nia, fill e de Moham ed 
Aly l\fous tafa. 

11.· ) Les Hoirs de feu Ab del Ghani Al y 
Mous lafa, son frère, savoir: 

a) La Dame Almaza Bent Moham ed 
Omar, sa veuve, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Ahmed et Mounira. 

b ) Mohamed Eff. Abdel Ghani. 
c) Zakia Abdel Ghani. 
d ) La Dam e Chama Abdel Ghani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Août 1936, dénoncée 
les 12 et 17 Septembre 1936 transcrits 
le 25 Septembre 1.936 sub N~. 1.121., Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

7 feddans, 4 kirats et 2 sahmes sis à 
Nahiet Abiouha, Markaz Abou 1\orkas 
(Minieh), en deux parcelles : 

i.) 4 feddans, 1ü kira ts c t 2 sahmes 
au h.od El Forn El Charki No . 23, fai sant 
partie de la parcelle No. 2, indivi s clans 
6 feddans, 13 .kirals et 1.6 sahmes. 

2.) 2 feddans et 12 kirats par indivis 
dans 6 feddans, 15 kirats e t 23 sahmes 
faisant partie des biens en asso~iatio~ 
avec Mohamed El Chebeini, moukallafa 
No. 184, au hod Gaber No. 20, parcelle 
No . 11. 

5me lot. 
2 kirn.ts sis au village d'Abiouha, Mar

kaz Abou Korkas (Minieh ), en une seule 
parcelle, par indivis dan s 4 kirats au 
hod Dayer El Nahia El Gharbi No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 42. 

8me lot. 
Un immeuble, terrain e t construction 

d:t;ne sup.erficie de 400m2, sis au villag~ 
d l!-1 Medma El Fekrieh, Markaz Abou 
Korkas (Minieh), au hod El F e.kria No. 
J , faisant partie de la parcelle No. 5, 
sakan Ezbe t El Fekria public. 

Le dit immeubl e est composé de 2 
étages construits en briques cuites et 
crues. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

7/8 Avril 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L .E. 10 pour le 5me lo t. 
L .E. '100 pour le 8me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le pours uivant, 
M. et J. Dermarkar, 

727-C-339. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la H.a ison Sociale N. H. 

Barnoti & Co., admini s trée mixte, ayan t 
sièg:e a u Caire e t y éli sant domi cil e au 
cabmet de Me L. N. Ba rnoti, avocat i1 la 
Cour. 

Conh·e les Hoirs de feu Hamecl Helmy 
Choukri, propriétaires, s uj ets locaux, de
m eurant à Béni-Souel', rue J [afez, No. :l3, 
sauf la 6me, r ue El Ki chlak, savoir: 

i. ) Omar, 2.) Ahmed, 3.) Moh amed, 
"'·l F arida, 5. ) Fa tma, G. ) l\founira, 

épouse du Sieur Ahmed E ff. Serry, 
7.) Fatllia, 8.) Fekria, tous pri s en leur 

qualité d'héritiers du dit défunt. 
En vertu d 'un procès-verbal cl e :::aie:: io 

immobilièr e du 8 Janvier 1936, dén on
cée le 2?5 même moi s, transcrites le 3 
Février 1936 s ub No. 86 Béni-Souef. 

Objet de la vente : 
Un immeuble, terrain e t cons lntc

tions, de la s uperfi cie de 5GI! m2. 13 rm. , 
s is à Béni-Souef, Markaz c t ;\·Ioudirieh 
de Béni-Souef, à la rue Ha fcz No. 19 im
pôts. 

Tels que les dits biens se poursui\·olü 
et comportent san s a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter Je Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. -130 ou tre les frais. 
Pour la pours uivante, 

790-C-366 L. N. Barn oti , aYoeaL 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de J acq ues Léon, demeu

rant au Caire. 
Au préjudice de Issa Hussein A bdl'l 

Rehim. 
En vertu d ' un procès-verbal de sai:'Î l' 

immobili ère du 21 Juin i\l31j, t ra nscrit 
le 20 Juille t 1934, No. 6085 Ga.liou biell . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 1335 m 2 li:J, 
au hod El Abbas e t El Gaffara No. J , nw 
El Ganay ni, à Nahi et \Vailia El Sogllra, 
Markaz Dawa hi l\Ias r (Gali oubich), rh i<t
khe t IIadayak El Koubbeh. 

2me lo t. 
Une parcelle de terrain de 870 m 2 ,:i:::o 

aux mêmes n ahie t, hod et parccli<' , rtlC 
Erian Eff. Tadros. 

3m e lot. 
Une parcelle de terrain de '134 m2, si

se aux mêmes nahiet, hod et parcelle, 
à hare t Ibrahim Hanna Zahr . 

Pour les li mi tes consulter le C:al1 ie r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.K :l20 pour le 2m e lot. 
L . .E. GO pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 7 Avril 1937. 

Pour le poursuivanl. 
695-C-315 Emile Rabba t, avoca t. 
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Date: Samedi 1er :Mai 1937. 
A la requête du Sieur Alfred Bircher 

et de la Dame Ali ce Bircher, héritier s de 
feu leur père André Birch er et cession
naires de la part héréditaire de la Dam e 
Juli e Bircher, veuve du dit défunt, en 
vertu d'un ac~e notarié passé à Zurich, 
en date du 21 Novembre 1935. 

Au ·préjudice des Sieurs : 
1. ) El Sayed Hussein El Dessouki, 
2. ) Ahmad Hussein El Dessouki, tous 

les deux fil s de fe u Hus sein Ismail 
El Desso uki, propriétaires, sujets égyp
tiens, demeurant au village de Kafr Ha
kim, Markaz Embabeh (Guizeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Juin 1925, huissier 
Barazin, dûment dénoncée a ux deux 
susdils débiteurs su ivant exploit de 
l'huissier Boulos du 6 Juillet 1923, ce 
procès-verbal de sais ie e t sa dénoncia
tion dùment transcrits au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 17 Juil
let 1923 sub No. 1868 (Gh izeh ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 feddans, 1 kirat et 16 sahmes de 

terrains sis au village de I<afr Hakim, 
l\farkaz Embabeh (Ghiza), divisés com
me suit: 

1. ) 12 kirats au hod Kechk No. 8. 
:2.) 12 kirats au hod Samirah No. 26. 
3.) 1 fecldan et 18 kirats faisant par-

tie de la parcelle No. 17 du hod Ma
daoussa No . 10. 

!1. ) 2 fedclans, 19 kirats e t '1 sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 10 elu 
hod El Feki Ouel Abahere No. 32. 

3.) !1 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
fa isan t partie de la parcelle No . 18 du 
hod El 'roual No. 33. 

6. ) 2 feddans faisant partie de la par
celle No. 1 elu h od El Kantara Ouel 
Dahr No . 3!1. 

7. ) 2 fcdclans, 6 ki rats e t 20 sahmes 
fa isant partie de la parcelle No. 14 elu 
hod El Setta Ouel Charaoui No. 35. 

Pour les limites con stùter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 230 outre les frai s . 
Pour les requérants, 

706-C-318. An toin e Meo, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requê te de The Shell Company of 

Egypt, subrogée aux poursuites de feu 
CHment Yehouda Mizrahi suivant or
do nnance rendue le 10 Mars 1937, R.G. 
No. 3818/62e A.J. 

Au préjudice du Sieur Philippe Mag
di Chénoucla, commerçant, suj et loca l, 
denw urant à Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 28 et 29 Mai 1934, dé
noncée les 11. et 16 Juin 1934 et trans
crits avec leur dénonciation le 23 Juin 
1934 sub No. 667 (Kéneh) . 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant en propre à Philip
pe Magcli Chenouda. 

17 feddans, 10 kirats e t 8 sahmes sis 
a u village de Chaghab, Markaz Esna 
(Kéneh), divi sés en deux parcelles: 

La ire de 14 feddans et 6 kirats au 
hod El Rezka No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 2me de 3 feddans, 4 kirats et 8 
sahmes au hod El Haraga El Baharia 
. ' o . .1.7, parcelle No. 16. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot m odifié. 
Biens appartenant en propre à Philip

pe Magdi Chenouda, savoir: 
Une quote-part de 10 lürats et 19 1/3 

sahmes sur 21l kirats à prendre par in
divis dans une parcelle de terrain de 
2151 m2., sis à Bandar Louxor, Moudi
rieh de Kéneh, avec les constructions y 
élevées consis tant en une maison sise 
à la rue Bein El Maclrastein No. 15, mai
son No. 72 (Gard), appartenant à raison 
de 10 kirats et Hl 1/3 sahmes sur 24 ki
rats au Sieur Philippe Magdi Chénouda 
et le reste aux Hoirs de Chenouda Khalil 
Mala ti. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tou s les accessoires e t dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

,\lise à prix: 
L.E. 700 pour le 2mc lol. 
L.E. 500 pour le 3me lol. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
787-C-303 A. Alexander, avoca t. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête el u Sieur Sadek Galliui 

Bey, propriétaire, protégé français, ele
meuran t à Mini eh. 

Au préjudiee des Hoirs de Jeu Ibrahim 
Mahgoub, savoir: 

1.) Dame Ombar:hia Bent ChchilJ, 
2. ) Dame Hakma ou IlaLina BcnL Abo u 

Egeila Mo ussa, 
3. ) Mahmoud Ibrahim Mahgoub, èsn., 
IL) Mohamacl Ibrahim Mahgoub, èsn. 

e t èsq. de tuteur de ses frère s et sœurs 
mineurs Saleh, .!Vlahgoub, Hassan, Aboul 
Eyoune, Khadiga, ll ancya et Kalsoum, 
les deux premières ses veuves et les au
tres ses enfants, tou s propriétaires, lo
caux, demeurant à Ezbet Mabgoub, dé
pendant elu village de 'roukh El Kheil, 
sauf la 2me à Ezbet El Ha lfaya, dépen
dant de Toua, district et Moudirieh de 
Minieb , avec son père Abou Egueila 
Moussa. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière pratiquée le 1er Aoù t 1936, 
tran scrite au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal i\'Iixtc elu Caire le 2 Sep
tembre 1936 sub 1\o. 1063 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
. 6 feddan s, 13 kira ts et 14 sahmes sis 

au village de Toukh El Kheil, Markaz 
et Moudiri eh de ?viini eh, divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et ii kirats au hocl Mah
o·oub Ibrahim No. 22, fa1sant partie de 
la parcelle No. 5, par indivi s clans 7 fed
dans et 7 kirats. 

2.) 4 feddans, 2 kirats et _14 sahm~s 
au hod El Kombar No. 32, faisant partie 
de la parcelle No. 2, par indivi s dans 16 
fecldans et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances, sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
671-C-291 Avocats à la Cour . 
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Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A la requête des Hoirs Nissim Curie! 

savoir les Sieurs et Dames : Daniel N: 
Curiel, Max Curi e!, Léonie e t Marcel 
Breban t, le derni er pour autorisation 
Linda ve uve Maurice Aghion, Eveline et 
Charles Brebant, le dernier pour autori
sation, tous pris également comme hé
ritiers de feu la Dame Rachel Curie! veu
ve Nessim Curiel. 

Contre Sami et Nagui b Badar, proprié
taires, locaux, demeurant à Nakada (Ké
neh). 

En vet·Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :Li Avril 1927, transcrit 
le '1 Mai 1927, No. 193 Kéneh . 

Objet de la venle: en quatre lots. 
1er lot: 6 Jcelclans, 7 l' ira Ls ct -1 sahmes 

sis à Bahari Kamo ula, lVlarkaz Ko uss 
(Kénch ), en deux parcelles. 

2me loL: 3J Jeddans et 8 salunes sis à 
Kebli Kamoula, i\farkaz Kouss (Kéneh), 
en 2li parcelles. 

3me lot: 3 feclclans, J kirat c t 12 sah
mcs sis it A wsat Kamoula, i\larkaz Kouss 
(Kéneh), en trois parcelles. 

'tmc lot: :Li fedda ns eL :3 kiraLs sis à 
El Saayada, Markaz Louxor (Kéneh), en 
trois pa re cil es. 

Pour les limilcs consullcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
J..~.~. 180 pour le 1er lo L. 
L.K SUU pour le 2mc lot. 
L.K 55 pour le 3mc lot. 
L.E . 100 po ur le -'!mc JoL. 
Outre les fra is. 

Pour les poursuivants, 
779-C-333 Léon Ménahcm, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai HJ37. 
A la requJête elu Sieur Alfredo Stagni 

di Giovanni. 
Contre le Sieur Abele! \ Vahab Abou 

Ahmecl. 
En vet·Lu cle de ux procès-verbaux de 

sais ie des 5 Septembre 1935, transerit le 
23 Septembre Hl35, e t 2U Janvier J93G, 
transcr iL le 17 Février 1936 . 

Obje t de la venle: en deux lots. 
Biens sis au village de Bcch lami, i\lur

lcaz Tala (Mé nouJieh ). 
1er lot: 19 kirats. 
2mc loL: H kirats ct 8 sallmes avec 

mach in e, moulin c t mai son d'habita
tion. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le Jcr lot. 
L.K 150 pour le 2mc lot. 
Ou trc les frais . 

Pour le poursui vant, 
723-C-335 Néguib Elias, avocat. 



20 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête de la . Banque Mi sr,. so

ciété anonyme égyptienne ayant Siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin de Sadek 
Gallini Bey, à Minieh. 

Au préjutdice de: 
1.) El Cheil<h Aboul Magd Ibrahim 

Mouftah. 
2.) El Cheikh Farahat Ibrahim Mouf

tah.· 
3.) El Cheikh Ahmad Ibrahim Mouf

tah. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Béni-Ebeid, dis
trict de Abou Korkass, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février 1929, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 27 Février 1929 
sub No. 338 Minieh et d'un procès-verbal 
de distraction dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
ier lot. 

Biens sis au village de Béni-Ebeid, 
Markaz Abou Korkas (Minieh), du teklif 
de Farahat Ibrahim Mouftah. 

4 feddans, 18 kirats et 2 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 3 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 12 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 40, partie de la parcelle 
No. 25. 

2.) 3 feddans, 18 kirats et 4 sahmes 
au hod Gharb El Tarik El Gharbi No. 
9, partie parcelle No. 25. 

3.) 20 kirats indivis dans les deux par
celles suivantes, savoir: 

La ire de 12 kirats et 16 sahmes au 
hod Bahari El W eze No. 50, partie par
celle No. 3. 

La 2me de 1 feddan, 22 kirats et 6 sah
mes au hod El Rezka El Gharbi No. 39, 
partie parcelle No. 5. 

2me lot. 
Au même village, du teklif de Aboul 

Magd Ibrahim Mouftah. 
12 feddans, 18 kirats et 2 sahmes, mais 

d'après la totalité des subdivisions 12 
feddans, 9 kirats et 2 sahmes répartis 
comme suit: 

1.) 6 kirats indivis dans 15 kirats et 12 
sahmes au hod El Dahr El Gharbi No. 
48, partie parcelle No. 2. 

2.) 3 feddans et 7 kirats au hod Zahr 
El Char ki No. 49, parcelle No. 2, indivis 
dans 4 feddans, 22 kirats et 8 sahmes. 

3.) 3 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 12 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El N ahia No. 40, parcelle No. 25. 

4.) i feddan, 19 kirats et 8 sahmes au 
hod Gharb El Tarik El Kebli No. 13, 
partie parcelle No. 5. 

5.) 4 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod Gharb El Tarik El Kebli No. 6. 

6.) 1 feddan, 22 kirats et 10 sahmes 
au hod El Roufaia (et non Rafiha) No. 
32, partie parcelle No. ii. 

7.) 20 kirats indivis dans les deux par
celles suivantes: 

La ire de 1 feddan, 22 kirats et 6 sah
mes au hod El Rezka El Gharbi No. 39, 
partie parcelle No. 50. 

La 2me de 12 kirats et 16 sahmes au 
hod Bahr El W eze No. 50, partie par
celle No. 3. 

3me lot. 
Au même village, du teklif Ahmed 

Ibrahim Mouftah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6 feddans, 17 kirats et 16 sahmes ré-
partis comme suit: . . . 

1.) 3 kirats et 22 sahmes md1v1s dans 
12 kirats et 8 sahmes au hod Dayer El 
Nahia No. 40, partie parcelle No. 25. 

2.) 2 feddans au hod Saada No. '1, par
tie parcelle No. 18. 

3.) 3 feddans, 14 kirats et 2 sahmes au 
hod El Saada No. 4, partie parcelle 
No. 19. 

4.) 2 kirats et 20 sahmes au hod Kab
kab El Oharbi No. 51, partie parcelle 
No. 18. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
9 kirats et 12 sahmes au hod El Garf No. 
33, de la parcelle No. 37. 

6.) 20 kirats par indivis dans les deux 
parcelles suivantes: 

La ire au hod Rezka Gharbi No. 39, 
parcelle No. 50, de 22 ki rats et 6 sah
mes. 

La 2me de 12 kirats et 16 sahmes au 
hod Ba hari El W eze No. 50, partie par
celle No. 3. 

4me lot. 
Au village de Berba El Kobra, Markaz 

Abou Korkas (Minieh). 
8 feddans, 16 lürats et '1 sahmes dont 

4 feddans, 8 kirats et 14 sahmes du teklif 
Farahat Ibrahim Mouftah et 4 feddans, 
7 kirats et 14 sahmes du teklif de Ah
med Ibrahim Mouftah, indivis entre eux, 
les dits terrains au hod El Acharat No. 
15, partie parcelle No. 4. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réser~e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2;40 pour le ier lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. 380 pour le 3me lot. 
L.E. 450 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

677 -C-297 Avocats. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., société 
anonyme. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Mouheb Pacha, savoir les Dames: 

1.) Galila Hanem Mouheb, veuve du 
Dr. Mohamed Bey Hassan. 

2.) Rafia Hanem Mouheb. 
3.) Behidje Hanem Mouheb. 
4.) Nedjibe Hanem Mouheb. 
Toutes quatre propriétaires, égyptien

n es, demeurant la ire au Caire, rue Fa
laki No. 37 et les trois autres à Héliopo
lis, rue Salah El Dine No. 39. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1936, huis
sier Pizzuto, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Caire le 29 Déc-embre 1936, 
No. 8469 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir sise aux 

Oasis d'Héliopolis, chiakhet et kism Masr 
El Guédida, Gouvernorat du Caire, de 
la superficie de 759 m2 90, portant le 
No. 3 de la section No. 79 du plan de 
lotissement des Oasis d'Héliopolis, limi
tée: Nord-Est, sur 34 m. par la propriété 
Salem; Sud-Est, sur 22 m. 40 par la rue 
de Tantah; Nord-Ouest, sur 22 m. 30 par 
la propriété Assiouti et Chalaby; Sud-
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Ouest, sur 34 m. par la propriété An
toun. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte, avec les constructions y élevées, 
augmentations, améliorations et sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mjsc à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

694-C-314. Jassy e t Jamar, avocats. 

Date: Samedi ier Mai 1937. 
A la requête d'Emmanuel Veroussis, 

èsq . d 'héritier de sa sœur Maropc Mar
koutzi. 

Au préjudice d 'Abdel Baki Ilamza 
Mansour Khallaf. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juillet 193'1, dénon
cée le ii Août 1934 et transcrits le 15 
Août 1934, Nos. 5686 et 5690 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 15 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Choubrah Che
hab, Markaz Galioub, Moudirieh de Ga
lioubieh, en 3 parcelles, dont: 

1.) i feddan, 14 k irats et 2 sahmes au 
hod El Kizane No. 13, parcelle No. 65. 

2.) 19 kirats et 2 sahmes au même 
hod, indivis dans la parcelle No . 118 de 
23 kirats et 6 sahmes. 

3.) 6 kirats et 4 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 40. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

766-C-342. 

L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

c. Théotokas, avoca t.. 

Date: Samedi i er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Léon Clément 

Mizrahi, rentier, sujet françai s, clemeu· 
rant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ismail 
Bey Sadek, savoir: 

i.) Dame Fardouss, fill e de Kassem 
Bey Fathi, veuve du dit défunt. 

2.) Abbas Hilmi, 
3.) Aly Tewfik, 
4.) Mohamed Sadek, 
5.) Mahmoud Sadek, 
6.) Ahmad Sadek, 
7.) Amina Sadek, 
8.) Neema Sadek, 
9.) Naguiba Sadek, ses enfants ma

jeurs, tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant au Caire, 150 rue Choubrah, 
sauf la Dame Amina Sadek qui demen· 
re également à Choubrah, mais au No. 
25 de la rue Bessa et le Sieur Ahmad Sa
elek dont le domicile est actuellemen t in· 
connu et pour lui au Parquet de ce Tri
bunal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 12 Mai 1936, 
dénoncée les 3, 4 et 25 Juin 1936, trans
crite au Bureau des Hypothèques du Tri· 
bunal Mixte du Caire le i er Juillet 1936 
sub Nos. 4135 Galioubieh et 4643 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons· 

tructions y élevées, d'une superficie to· 
tale de 839 m2 15 cm., sise au Caire, rue 
Choubrah No. 150, ki sm Choubrah, chia· 
khet Borham, Gouvernorat du Caire, ja· 
dis Nahiet Guézireh Badran wal Dawa· 
hi, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), 
au hod Pririce Halim No. 4, connue sous 
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le No. 2 du plan de lotissement de la 
Compagnie Immobilière Egyptienne. 

Les constructions y élevées s ur une 
s uperficie de 350 m2 environ, se compo
sent de trois magasins, d'un r ez-de
chaussée e t deux étages s upéri eurs, com
-prenant e n tout s ix appartements, tant 
a u rez-de-chaussée qu'à chacun des éta
ges supérieurs . 

Ainsi que le tout se pours uiL et com
porte avec tou s les accessoires e t dépen
dances, san s aucune excep ti on ni réser
ve. 

Pour les limites con sulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 2000 outre les frai s . 
Pour Je poursuivant, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
669-C-289 Avocats. 

Dale: Sa m ed i 15 Mai 1937. 
A la requête de Doch c, Trad & Co., so

cié té de commerce m ixte, a u Caire et y 
é lisant domicile e n l"étudc de Me Ibra
him Bittai'. 

Au préjudice de T ewfik Hassan Soli
man, entrepreneur, égyp tien , demeurant 
à Nahie t Forcos, Markaz Sennourès, 
Fayoum. 

En vertu d 'un procès-ve rba l üe sais ie 
immobilière du 18 J uillct 1936. dénoncée 
le 3 Août 1936 e t transcrits au Bureau 
des Hypoth èques du Tribuna l Mixte du 
Caire le 11 Aoùt HJ36 s ub No. :587 Fa
youm. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 17 l<.ira ts e t :t2 sahmes s is à 

Nahie t Forcos, Markaz Sennourès, Fa
youm, divisés comme s uit: 

2 feddans et 11 kira ts au hod El Cheikh 
S an t No. 32, parcelle No. 27. 

3 feddans, o kirats e t 12 sahmes a u hod 
E l Khazan No. 3, fai sant part ie de la par
celle No. 1. 

Ains i que le tout se pours uit e t com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec tous leurs accessoires e t immeubles 
par des tination. 

Pour les limites cons uller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E . 70 outre les frai s . 
Pour la pour:;u iYante, 

783-C-339 Ibrahim Bittar, avocat. 

Date: Samedi 1er Ma i 1937. 
A la requête du S ieur Nicola s Vass i

li'()u , fi ls d e feu Con s tan tin , d e feu Ni
c olas, propriéta ire, s uj e t h e llè ne, de
m eurant à Man soura h e t é lec tivem ent 
domicilié au Caire au cabinet de Maître 
G. Comn in os, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Liyanc Gorgui 
Aboul Foui, fil s d e feu Gorgui, de feu 
Youssef Abou l Foui, prop rié ta ire, loca l, 
demeurant a u Caire, rue Baghala, ~o. 
7, Bab El Charieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 4 Mai 1936. hui ss ier Fos
colo, tra nscrit le 20 Mai 1936, T\o . 3684 
Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu r . 
Un immeuble, terrain e t con s tru ctions, 

sis au Caire, ru e El Amir Farouk, No. 
44, actuellement No. 38, dis trict d e Mous
ky, chiakhet Darb El Guin ena, Gouver
norat du Caire, composé d e s ix étages, 
limité: Nord, Moustafa Fahmi et autres 
sur 9 m. 80; Est, rue El Amir Farouk 
sur 11 m. 96; Sud, propriété Soliman 
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Hassan sur 5 m. 13; Ouest, propriété Sa
lama Nigeum sur ii m. 07. 

La maison est de la superficie d e ~H 
m2 75 cm. totalem ent couverts par les 
dites constructions. 

L'immeuble susdit porte le No. 38 
awaied, No. 52/4 moukallafa (année 
Hl3t! ). 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sa ns aucune exception ni r é
serve, avec tous immeuble pa r d es tina
tion qui en dé pendent e t toutes les aug
m entations r t améliorations éventueli~:- s 

!\'lise à ·prix sur baisse: L.K 2400 out"' 
les fra is . 

767 -C-8t13 . 

Pour le pours u1v a nt, 
G. Comninos, 
Avocat à la Cr;u r . 

Date: Samedi 1er Mai 193"1. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt) S.A., s ubrogée 
a ux pours uites de The Delta Trading 
Company, s uivant ordonnance de référé 
de M. le Juge délégué aux Adjudications 
e n date du 21 Novembre 1936, RG. No. 
H4 / 62e. 

Au préjudice de : 
:t. ) La Dame Sou ltanc Han em, veuve 

de S.E . Faragallah Pacha Khan e t fill e 
de Hag Mirza I<'adlall a h Bey Abdel Ga
w ad, proprié taire, s uj e tte per san e, do
miciliée à El Dok ki (Guizeh ), à ch a reh 
K assem No. 8, à l'angle de chareh Gu
h a ina, imme uble Seid Bey El Babli. 

2.) La Demoiselle Mounira 1-Ia n em, fil
Je cle Hag Mirza F adl a llah Bey Abdel Ga
wad, 

3.) La Dem oiselle Dj ehana Ha n em, fil
le d e Hag Mirza F adla ll a h Bey Abdel 
Gawad. 

Toutes deux proprié taires, s uj e ttes 
britannique::;, domiciliées à El Dokki 
(Guiz e h), au No. 3 de cha reh Gueh eini, 
immeuble des Hoirs Loutfalla. 

E'n vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobili èr e du 22 l'vta r s 1934, dénon cé 
le !1 Avril 193t* e t tra nscrit le 12 Avril 
193'1, s ub No. èl~3 Mini eh. 

Objet de la vente: 
2m e lot. 

Les 3/7 pa r indivis dan s 586 feclùans, 
10 kira ts e t 16 sahmes, m a is d 'après le 
to ta l des parcell es à l'indi vis dan s 56'! 
fedda n s, 11 k ira ts e t 1G sahmes soit 241 
fedda ns, 22 l-éira ts e t 3 3/'1 sahmes s is 
au village de Béni-Mazar, l\Ja rkaz Béni-
1\:Iazar (Minie h), d ivi sés comme su it: 

1. ) 4.4 feddan s e t 2 kirats a u hoc! Abou 
El Am rou E l Bahari No. 23, parcelles 
Nos. 2 e t 3. 

2.) 81 feddan s, 9 kira ts ct 12 sahmes 
a u hod Abou! Amrou El J\ cbli No. 20, 
fa isant par ti e d e la pa rcell e No. 1, par 
indivi s da ns un e partie limitée de la 
pa rcelle No. 1, d'une s uperficie de 82 feù
dan s, 3 ki rats et 12 sahmes. 

3.) 3 feddan s, 21 kira ts c t L'2 sahmcs 
a u hod Toma El Charkich :\o . 27. par-
celles Nos. 1 e t 2. · 

4. ) 2 fedda ns a u hod T oma El Char
kieh No. 27, fa isant pa rti e de la parcelle 
Nos. 20 et 21. 

5.) 59 feddan s, 19 kira ts et 4 sahmes 
au hod El Sahel No. 28, parcelles Nos. 
1, 2, 3 et 10. 

6.) 34 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghaffar No. 29, parcelle No. 16. 
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7. ) 65 feddans, 5 kirats ct 8 sahmes 
a u hod El Negui la 0io. :30, parcelles Nos. 
1, :2 et 3. 

8.) 82 feddan s, 7 kirats ct 10 sahmes 
au hod E t Mirza No. 31, parcelles Nos. 
o, '1, 3, 2, 6 et 1, faisant partie de la par
cell e No. il, utilités. 

9. ) 79 feddans, 23 l\ira ts e t :l 2 sahmes 
a u hoc! El Nech>va :--,:o. 32, parcell es Nos. 
1, 3, t1 e t 5, fai sant ptu·Lie de la pa reelle 
No. 2 dont 76 feddan s, 13 kirats c t 8 sah
m es de terra in:; c t :3 fcddan s, 8 kirats et 
4 sahmes de terrain :; :; ubmergés, par in
d iVIS dan s un e parti e limitée d'une s u
pc rlï cie de !H fcdclan s, 23 kira ls et 12 
sahme:; . 

10. ) 103 feddans e t 7 kirats au hod El 
Khour No. 35, fai sant partie de la par
cell e No. 2. 

11. ) 8 feddan s, 7 kira ts e t 8 sahmes au 
hod E l Guézira El Chark ieh No. 38, fai
sant partie de la parce ll e No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c t comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cllarges . 

:\lise à pl'ix: L.E. 16000 ou lre les frais. 
Pour la pours uivante, 

Albert De lenda, 
IJ2-C-32't Avocat ü la Cour. 

Dale: Sam edi i er Ma i 193/ . 
A la requête des Hoirs de fe u Nas ri 

Garoua, savoir : 
1. ) Sa veuve, Darne Sa lma Da ha n, 

ag issant tant en son nom per sonn el 
qu 'en sa qualité · de tutrice légale de ses 
enfants min eurs Az iz e t Habib. 

2.) Da rn e Mario Garou a, Vt~ uvc de fe u 
Antoine Yacoub. 

Tous propriéta ires, s uj ets ita li Pns, de
m eurant a u Caire, 13 ha re t Kom El-Ri
che. 

Contre Hassanc in Abou Tal eb, fil s de 
fr u Abou Ta lcb Husse in, négociant, 
égyptien, dem cu r[lnt a u Caire, rue 
Sap ti ch. 

En vertu d ' un procès-vcr lJa l de saisie 
immobili ère du Hi Mars 1933, hui ss ier 
H.ochi ccioli. tran scri t avec sa dén oncia
ti on a tl Burea u elus l typothèqu es du 
Trib un al i\[ixlc du Caire le 12 Avr il 1933 
sub . No. 2778 . 

Objet de la vente : lot uniqu e. 
12 l<irnls par ind ivis s ur 2'! ki ra Ls 

da ns un imnwubl c s is a u Caire. à la r ue 
Saplirh, chi a l<hc l El Saptic lt <' t lla mla, 
préc isé ment ,·t l! arrt El Aghawat. m a ison 
sans numéro, ( sc~ ti o n Boulac), é lr·véc 
s ur un trrra in de 209 m 2 'tl cm. 

Le;; rons truct ion .. ; conc; i;; t.(' nt t•n un 
r ez-ùe-cll a usséc r t deux é tagcc; s upé
rieurs . 

Dés ign a tion des b iens d 'après J' cx-
!Wrli sr du Survey. 

12 .ki ra ts par indi vis s ur 211 kira ts dans 
un e mai son é levée s ur un terrain de 261 
rn2, s ise a u Caire, i.t a lfc t IIosn i No. 6, 
di s tric t de Boulac, Gou vernorat du Cai
r e . 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: 

707-C-3Hl. 

L.E . 500 outre les frai s . 
Pour les r eq uérants, 

Antoine Meo, 
Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi :ter i'vlai 1937. 
A la requête du Sieur R . P. Athanasse 

Saba El Leil, égyptien. . 
Contre les Hoirs Hosni Bey Gha!J. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juillet 1935, dénoncé 
les 3, 12 et 14 Août 1\135 et transcrit avec 
sa dénonciation les 17 Août 1935 sub No. 
6055 Caire et 24 Août 1935 sub No. 6208 
Caire. 

Objet de la vente: 
1957 m2 05 cm. mais d'après la tota

lité des parcell es Hl57 m2 26 cm. par 
indivis dans 3959 m2 24 cm. de terrains 
du plan de lotissement Hosni -!3ey 0ha
li sis au Gouverno-rat du Ca1re, losm 
Masr El Kadima, à charch El s.aghir, en 
dix-neu f lots e t parcell es, savon·: 

:t er lot. 
Parce lle No. 3 du même plan, de 105 

m2 70, limités: Nord, sur 14 m. 15 par 
la parcelle No. 1; Es t, sur 8 m. par la 
rue .Saghir; Sud, sur 13 m. 67 par .la 
parcell e No. 5, propriété Hanna lVhkhail; 
Ouest, sur 7 m. 30 par la parcelle No. 4. 

2me lot. 
Parcelle No. 13 du n1êmc plan, de 78 

m2 61, limités : \'orel, sur 8 m. 30 par 
la propriété des voisins; Sud, sur 8 m . 
25 par la parce i! P No. 15; Es t, sur 9 m. 
50 par un e rue cie 5 m. d P. largeur; Ou
est, s ur 9 m. 30 par la parc(~ l\ c :\'o. H . 

3me lot. 
Parcelle :\io. H du même plan, dr 50 

m2 30, limités: Nord, sur 'L m. 70 par 
la propriété elc s vo is ins; Sud, sur 11 m . 
m. 90 par la parc r ll e No. 15; Es t, s ur 
10 m . 50 par la narcell c No. 13; Ow·s t, 
sur 10 m. par une rue cie 5 m. de lar
geur. 

ftm e lot. 
Parce lle No. l7 elu m êm e plan, de 105 

m2 60, limités: Nord, s ur 11 m. 40 par 
une ru e de 5 m. de largeur; Est, sur 9 
m. 35 nar la parcr·llc No. 16; Ouest, sur 
9 m. 35 par une rue d e 5 m. de largeur; 
Sud, s ur 11 m . 40 par la parcelle No. Hl. 

5me lot. 
Parcell e No. 18 du mêm e plan de 104 

m2 25, limités: .\Tord, s ur 11 m. 12 par 
la parce lle No. n ; Suc\. sur 11 m. 18 par 
un e rue de 5 m. de largeu r; Est, sur 
9 m. 35 par un e rue cie 5 m. de lar
geur : Ou es t, sur G m. 35 par la parcell e 
No. 19. 

6mc lot. 
Parcelle ~o . 22 du même plan, cie :113 

m2 60, limités: 1\'ord, sur 11 m. 40 par 
la parce ll e No. 20; .Sud, sur 11 m. ''0 par 
une rue de 8 m. de largeur, miloyr'n
n e; Est, sur 12 m. GO par un e rue de 5 
m. de largeur; Ou est, sur 12 m. 60 par 
la parc<~ ll e No . 23. 

7m r: lot. 
Parcell e No. 23 elu même plan, de :113 

m2 30, limités: Nord. s ur H m. 35 par 
la parcell e No. 21; S ud, sur 11 rn. 40 par 
une rue de 8 m. de large ur, mitoyenne ; 
Est, s ur 12 m. 60 par la parcell e No. 22; 
Oues t, sur 12 m. 60 par une rue de 5 m. 
de largeur. 

8me lot. 
Parcelle No. 25 du même plan, d r. 188 

m2, limités: Nord, par les voisins; Sud, 
par les parcell es Nos. 24 et 26; Est, par 
une rue de 5 m. de largeu r; Ouest, par 
la voisine. 
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9mc lot. 
Parcell e ~o. 28 du mênw plan, d e :109 

m2 20, limités: Sud, s ur 13 rn. 50 par lPs 
parcelles Nos. 30 e t 31; Est, sur 8 m. 30 
par la parcelle No. 27; Ouest, s ur 1g m. 
par la parcellr· No. 21; ~ord, s ur 13 m. 
4.0 par la parcelle No . 2o. 

10mP lot. 
Parcelle No. 29 du même plan, d e 108 

m2 20, limités: No rd, S UI' 9 m. par la 
parcelle No. 27 ; Sud, s ur 9 m. par une 
rue de 5 m. de largeur; Es t, sur 12 m. 
5 par une rue de 5 m. ci e largeur; Ou es t. 
sur 12 m. par la parcelle No. 30. 

:lime lot. 
Parcell e No. 30 elu même plan, cie 102 

m2 60, limités : Nord, sur 8 m. 55 par 
les parcell es Nos. 27 e t 28; Sud, s ur 8 
m . 55 par une rue de 5 m. de largeur; 
E s t, sur 12 m. par la parcelle No. 29, 
Oues t, sur 12 m. par la parcelle No. 31 . 

12me lot. 
Parcell e No. 35 du même plan, de 97 

m2, limités: Nord, sur 8 m. 55 par les 
parcelles Nos. 32 c t 33; Sud, s ur 8 m. 
55 par un e ru e de 8 m. de largeur; Est, 
sur 11 m. 35 par la parc(~ li e. No. :34; 
Ou es t, s ur 11 m. 35 pur la parcell e :\o. 
3G. 

L3me lot. 
Parccl! P \fo. 3U elu même plan, cie 103 

m2, limités: Nord, ::; ur G m. )Jar la par
ee llr ~ No. 33: Sud, s ur \1 m . par un e ru e 
de 8 m. dr. largeur, mitoyenn e ; Es t, sur 
:li m. 35 par la parcell e No. 35; Oues t, 
s ur H m. 35 par une rue ele 5 m. de 
largeur. 

:f/1 m c· 1 o t. 
ParcPl!P No. 110 du mème plan, de 112 

m2 80, limités-: Nord, s ur :15 m. 10 par 
la parcel le No. 39; Sud. s ur 105 m . 20 
par un e ru e de 5 m. dr largeur; Es t, 
s ur 7 m. 40 par unt' r ue de 3 m. de lar
geur; OuC' s t, s ur 7 m. 50 par un e rue de 
'1 m. de largeur. 

13me lo t. 
Parcell P No. 41 ùu même plan, d e 42 

m2, limités: Nord, sur 8 m. 10 par la 
propriété dPs voi s in s; Sud, sur 7 m. GO 
par la parcell e \fo. 1.2 ; E s t, s ur 3 m. 
par un e rue d(: '1 m . de large ur; Ouest, 
s ur 4 m. 10 par la propriét/: des voisins. 

1Grne lot. 
P<:lrc<·l! P No. ''2 du mèrn e plan, de 08 

m2 40, limités: \iord, s ur 7 m . UO par la 
parcell e No. 41 ; Sud, su v 7 m. par la 
parce ll e No. 1.3; E s l. "'ur 8 m. par un e 
ru e ele 4 m. d( ~ larg(•ur; Ouest, s ur 8 m. 
par la propriété des vo is ins . 

17me lot. 
Parcelle No. 43 elu mèm r plan, de 55 

m2 20, limités: Nord, s ur 7 m. par la 
parc(~ l l e No. '12; Sud, s u r 6 m. 83 par 
un e rue d e 4 m. de la rg<!ur; Oues t, sur 
8 m. par la propri é té d r.s vo is in s . 

Œmc lot . 
Parcell e No. H elu même plan, cie 149 

m2 50, limités: Nord, s ur ii m. 55 par 
un e rue de 5 m. de largeur; Sud, sur H 
m. 55 par la parc•·lk No. 47; Est, sur 
12 m. ü5 par une rue de 5 m .} de lar
grmr; Oues t, s ur 12 m. ü5 par la parcel
le No. 45. 

Hlme lot. 
Parcelle No. 49 du même plan , de :100 

rn2, lim ités: Nord, sur 9 m. par la par
celle No. 46; Sud, sur 7 m. par une rue 
de 8 m. de largeur, mitoyenne; J<:::st, sur 
12 m. 50 par la parcelle No. 48; Ouest, 
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s ur 12 m. 55 par la propriété des voi
s in s. 

Ain s i que le tout sr: pour!3uit et com
por te aVl ' C toutes attcnances e t dépen
dances sans auc une exception ni ré5er
YC . 

i\1js(~ à prix: 
L. E. 53 pour le :ter lot. 
L .K 39,500 m / m pour le 2me lot. 
L.E. 25,500 m/m po ur le 3me lot. 
L.E. 63 pour le ftme lot. 
L.E. [>~,300 m/m pour le 5me lot. 
L.E. 72 pour le 6me lo L. 
L .R 72 pour le 7me loL. 
L.E. !Yi pour le 8me lot. 
L. E. 55 pour le 9rne lot. 
L .E. 3'!,500 m j m pour le iOme lot. 
l..~.E. 51 ,500 m / m pour le 11me lot. 
L.E. '!8. 500 m/m pour le 12me lot. 
L.E. 5( 500 rn / rn pour Je 13me lot. 
L.E . 56~500 m / m pour le 14me lot. 
L.K 2i pour le i 5m e lot. 
L.E. 29,500 m/m pour le :tümc lot 
L.K 28 pour Je 17me lot. 
L.E. 75 pour le 18me lot. 
L.E. 50 pour le 19me lot. 
Outre ll' s frai s. 

P o ur k poursuivant, 
Alex. Acli mandos, 

603-C-:313. Avorat à la Cour. 

Dale: ~amecl i Je r ~'lai Hl37. 
A la 1·equêtc de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursu ites ct d iligences de 
::'On administrateur-dé lég ué Talaat Pacha 
ll a rb e t en tant que ele besoin de Saclek 
Gallini Be y, propriétaire, protégé fran
~· ais, demeurant à l\linic h. 

Au préjudice du ~ieur \Ioha macl Hus
sein El Ba rbari, prOJlr ié ta irc, local, de
meurant à 1•; 1 ~Iarg, di s tr ict elc C:h eb ine 
E l 1\.anaier, 1\Ioudirieh d e Galioubieh. 

En , ·crlu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du .:?0 Avri l :l936, transcrit 
au Bureau clcs Hypothèques du Tribunal 
1\lixlc du Caire s ub .\'os . 10\Jù8 Gall ou
b ich cL 10\Jo'1 Caire. 

Objet de la Yente: en un se ul lot. 
Une maison, terrain et con s truct.ions, 

cie la s upr rfi c ic de 2·'10 m:2, s ise à El 
i\'la rg, :.\1arkaz Chrbin El 1\.ana.t.er (Ga
lioubi eh ), au hod D<t:-i('J' El !',lahia No. 
13, fai sant partie d e l<.l parcclt c No. 84. 

La désignat ion qui précède es t con
form e à l' a n cien caclas lrc. 

n·après le nouvea u cada::'trc, ct con
formém ent ü l'é tat vi sé par le Survey, 
le dit imm e uble sc LrouYe dés ig né corn
m e s uit: 

Une maison, lerrai n c t eonst.rucLions, 
cl c la s uperfici e de :1.73 m:2 50, sise au 
vi ll age d'E l Marg, 1\Ia rkaz Chebin El 
I\anater (Ga li oubich), au hod Dayer El 
Na.hia No. 13, parcelle No. 18 (s) . 

A in s i que le tout sc poursuit et com
porte a vec tou s les accessoires et dépen
dances, sans aucune exce ption ni réser
ve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Seclnaoui e t C. Bacos, 
68i -C-30i Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, pours ui tes et diligences de 
son administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin du Sieur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à lVIinieh. 

Au préjudice du Sieur Abdel Salam 
Mohamed Serir, fil s de l'viohamed Serir, 
fil s de Serir Moftah, propriétaire, s uj e t 
local, demeurant à Ezbet Serir, dépen
dant du village de Toukh El Kheil, dis
trict et Moudirieh de Minleh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 
immobilière du 21 Mars 1936, dénoncé 
le 8 Avril1936 et tran scrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
r e le 15 Avril 1936, sub No. 555 (Minieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans, 11 kirats et 20 sahmes de 

terra ins cultivables s is au village de 
Toukh El Kheil, Markaz et Moudirieh 
de Minieh, dont: 

A. - 1 feddan , 19 kirats e t 20 sahmes 
indivis dans 8 feddan s, 5 kirats e t 6 sah
m es de terrains cultivables divi sés com
m e s uit: 

1. ) 3 feddan s, '1 kir a ts r 1 6 ah mes au 
hod Abdall a h Ahmar No. 30, fai sant par
tie de la parcelle No. i. 

2.) 2 fedd an s, 16 kira ts e t 12 sahm es 
au hod El :viakta la No. 13, fai sant par iie 
de la parcell e No. 2 elu cadastre, par in
divi s dans la dite pa rcelle dont la super
fici e total e es t de 21 feddan s, H l<irats 
et 8 sahmcs. 

3.) 2 feddan s, 8 kirats e t 12 sahmes au 
hod Sérir No. 12, fai sant pa rti e e t pa r in
divi s dans la parcelle No. 3 du cadas tL'C 
dont la s uperfi cie es t de H fedd an s, 11 
kira ts e t 20 sahmes. 

B. - 16 kirats de terrain s cultivables 
s is a u m êm e vill age, a u hod Sih Zeid 
No. 7, fai sant parti e de la pa rcell e No. 12. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte a vec tou s les accessoires e t dépe n
dan ces, sans aucune exception ni ré
serve. 

Po ur lrs limites co n !" uller le Cahi er 
des Ch a rgf's . 

l\lise à prix: L.E. 33 ou tro les fra is. 
P our les pours uiva nts, 

~1. Scdnaoui e t C. Bacos, 
6Îû-C-2ü\J A v cc a 15. 

])ale: Samedi 1er :\la i 103Î. 
A la requê te d u Sieur Aly Bey Bah

ga t, p ri s en sa qu a lité de séques tre ju d i
cia ire de la su ccc:::s ion de feu Hussein 
Bey Hilmi El Cha m acherg ui , n~mmé en 
r emplacem ent de fe u S. A. le Prmce \Io
h am ed Abbas Halim, décédé, s uiva nt or
donn a nce de :\I. Je Juge des H.éférés d u 
Tr ibunal :\lixte elu Caire d u 8 F évr ier 
1935 s ub ~ o. 326Î i G1me A.J. , p roprié tai
re, local, clem e ura nt a u Caire, à Hélio
poli s. 

Au préjudice du Sieu r IIila il Ahmad 
Daher, fil s de Daher, fil s de Ahmad, 
propriétaire, local, dem eurant jadis à El 
Atf, di s tri c t d 'El Aya t, Moudirieh de Gui
zeh et a ctuell em ent de domi cil e incon
nu, tel qu 'il résulte des exploits des 
huissiers J . Cicurel du 5 J a nvi er 1935 e L 
Sabethai du H F évrier 1935 et des re
cherches faites à l'Administration des 
Pos tes et Télégraphes, et pour lui au 
Parquet du Tribunal Mixte du Caire. 
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Et contre le Sieur Saadaoui Ghidan, 
fils de Ghidan Barrani, propriétaire, s u
jet local, demeurant à BI Atf (Guizeh), 
tiers détente ur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1934, dé
noncé les 26 et 27 Févri er 1ÇJ35, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du 'l'ribu
nal \'lixte du Caire le '1 \lars 1035 s ub 
No. 1158 (Moudirieh de Guizeh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1U kirats e t JG sahmcs de terrain s cul

ti vables s is à El Atf, 1\larkaz El Ayat 
(Guizeh ), (d'après l'affecta tion inscrite le 
31 Juill e t 1932 s ub No. 3232 Guizeh), a u 
hoc! El Ghafara No. 1, fai sant pa rtie e t 
par indivis dan s la parcelle .\To. 22 dont 
la s uperfi cie es t de 21 kira ts e t 22 sah
m es. 

Mais d 'après l'é tat de limitation ré
cemment délivré par le Survcy: 

13 kirats e t 10 sahm es de terrains cul
tivables sis à El Atf, Markaz El Ayat, 
Guizeh, au hod El Ghofara No. 1, fa isant 
partie de la parcelle No. 20, par indivi s 
dan s 1 feddan, 23 kira ts e t 10 sahmes. 

Ains i qu e les dits bi ens se pours uivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, sans a ucune ex'ception 
ni réserv e. 

Pour les limites cons uller le Cahi er 
des Charges. . 

Mise à pl'ix: L.E. 35 outre les rra ts. 
Pour le pours uiva nt, 

1\11. Sednaoui cL C. Bacos, 
673-C-293 Avocats. 

Dale: Samedi 1er 1\:lai 1937. 
A Ja requête elu Sie11r Albert Haym, 

comme rçant, s uj e t loca l, dem eurant a u 
Ca ire, ru e Mou s ky c t en ta nt que de be
soin du Sieur .ll<'nry Molh o, citoyen por
tugais, dem eura nt a u Caire, 16 r ue Abou! 
Sebaa. 

Au préjudice du S ieur El i\I oall em Ab
del Samich Ibrahim Abou Zeid, fil s de 
fe u Ibra him, de feu Abou Zcid, propr ié
taire, suj e t local, dem eura nt au Caire, à 
Atfe L Awlad Akl, par la ru e Hag A ly El 
Khaya t, sur la ru e J~l Adwi a, entre les 
:.\los. AÎ e t 49, à Boul ac. 

En vertu d'un procès-ve rba l de sais ie 
immobili ère p ratiquée le 30 Décem bre 
1933 dénon cée le 11 Jan vier 1036, tra ns
crite' a u Bureau des Hypothèques Ju Tri
buna l i\li x tc du Ca ire Je 22 J an vier 1036 
s ub No. 5ÎÜ Caire. 

Objet de la vente: en qu a tre lo ts . 
Qua tre pa rcell es de !errains s i ~es a u 

Caire ki sm i\Ias r E l Kad tma, chJ akhe t 
Khoh'a e t Saa El Bahr, faisa nt par ti e d u 
lo ti ssem ent créé par le ven de ur e t dé
nommé Guin ona So lima n Pac ha El F ran
çao ui, d 'un e s uperfi c ie to ta le de 1685 m2 
82 cm ., décrites comm e~ ~: uJt : 

1er lo t. 
Parcelle ~o. 1, form ant les lots Nos. 

3-3, 30 e t AO, d' une s upe rficie de 883 m 2 
12 cm. 

2m e lo t. 
Parcell e .\To. 2, par ti e du lo t No. 38 

d 'un e superfi cie de 232 m 2. 
3m e lot. 

P a rcelle 1\io. 3, partie du lot No. 59, 
d 'un e superfi cie de 283 m2 30 cm. 

4me lot. 
Parcelle No. 4, formant le lot ?\o. 64, 

d 'un e s uperficie de 2üi5 m2 20 cm. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoües et dépen
dances, sans au~unc exception ni ré
serve. 

Pour !t~ s limites con:s ulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à p_l'ix: 
L. E. 000 pou<' le icr lot. 
L.E. 180 pour le 2m e lot. 
L.E. 20U !JOur le 3m c lot. 
L.l~ . 2CO pour le '1me .lot. 
Outre les frai s. 

POlir les pours uivants, 
M. Scdnaoui e l C. Bacos, 

6i2-C-202 Avocats. 

Uale: Samedi 1er ~1a i 1937. 
A la requête d 'Apos toli Apos tolari, 

commerçant, he ll ène, a u Caire. 
Contre i\Iours i Ghoneim e t Cls, pro

p r ié ta ire, s uj e t local, dem eurant au Cai
re, ru e Mohamcd Aly No. 198. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère transcrite avec sa dénoncia
tion le 10 Mars 1036, sub No. 2116 Caire . 

Objet de Ja vente: 
D'après l' em p lacem ent de l'immeuble. 
Les 3/G de 1 kirat pa r indivi s sur 2'! 

kira ts da ns une m a ison d' une s uperficie 
de iii:i m2, s ise à a tfe t Sidi Abdel Hak 
No. o awayeJ , qu a rti er A.chmawi, kism 
l'dousl<y, Gouve rn orat du Caire, limité : 
:\ord, pa rti e Ahmad El Gaddaoui e t. Je 
restant Zenab El Hakim; Es t, atfe t Sidi 
AIJclel Ha l< ; Sud, partie Aly Issa et par
ti c \Va kf 1;;1 llana lï c t le res tant Ha ssan 
!\l y Ag ha l~ l Gawi chc ; Oues t, Ibrahim 
H.adou a n. 

Pour plus ampl<· ~.; dé tai ls c:onsull, •r le 
Ca hi er des Cha rges. 

:\lise à pl'ix: L. K ''0 ou trc les fra is. 
Le Caire, le 7 Avril 1937. 

668-C-288 C. Goubran, a\·oca t. 

Hatc: Samedi :Lor :\[di 1037. 
A la requête du Sie ur André J\:firès, 

l1anqui cr, s ujd itali en, demeurant au 
Ca ire. 

Au préjudice d u S ie ur :'.·1oham ed Ibra
him A laJlah , p l'o pri é ta irc ~ , s uj e t local, 
dcn1eu t·a n t ü Ba l'n uc h t (Guizeh). 

En vertu d' urt p rocôs-vm·ba l de saisie 
du ~1 Avril JV3i). hu iss i< :r Baraz in, trans
ct·.it le iÎ i\l a i 1D3?J, No. 2393 Guizeh . 

Objet de la vente: c ~ n deux lo ts . 

1er lot. 
26 fcrl clc trt é', 3 ki ra ts et g sahmcs sis 

a u vill ag,, de Bacn acht, Ma r.l< az El Ayat 
(Gui zeh). l' l1 17 purcell es, aux .hods El 
Bo ura :\o. 2, Ji: ! T oul an No. 3, El Sa
.kay<L No . 5, Ga rf E l W cza No. 7, Guifei
na .\' o. 1U d El Tua loub l~ o- 13. 

2me lo t. 
3 fcddans, 1.7 ki ra ts Ct 8 sahm f'S SiS 

au v ill age de 1\ afr El Dabei, Markaz El 
Ayat (Gui ze h), au h od Gharb El Balad 
:\o . 3. 

Pour i<'c-: Jimilcs con s ulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 po ur le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2m e lot. 
Outre le::; fra is. 

714-C-326. 

Pour le requérant, 
Marc Na.hmias, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi ier l'dai H.J37. 
A la requête de la Banque Misr, so

eié té anonyme égyptienn e, ayant s iège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son administrateur-délégué S.E. Talaa t 
Pacha Ha rb e t en ta nt qu e de besoin 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
fran çais, dem euran L à ?vlini eh. 

Au préjudiee de : 
1.) Le S ieur Hassan Rac houan, fils de 

Rachouan Mohamed, fil s de l'vlohamed. 
2.) Les Hoi rs de feu Zayed Rachouan, 

savoir: 
a) Dame Fatma Ahmad J\ilohamad J las

san El Chandawilli, sa vruve. èsn . e t 
èsq. de tutrice de son fi ls min t' ur Ba
dawi Zayed. 

b) Dlle Nefi ssa, c) Dll c Defa, 
d) Dll e Gualiia, ses filles majeures. 
Tous propriéta ires, locaux, deme urant 

à Eksass, d istrict de Sohag, l\t ou dirieh 
de Guirgueh. 

En vct·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre i934, dé
noncée le i5 Décembre i934 et tran scrits 
au Bureau des Hypothèques d u Tribu
nal Mixte du Caire le 211 Décembre i934 
sub No. ii80 Guirgueh. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
i er lot. 

Biens appartenant à Hassan Ra
cho-uan. 

i feddan et 5 kirats de terrains sis au 
village d'El Maragha, i\Iarkaz So hag 
(Guirgueh), div isés f'om m e su it : 

1. ) 8 ki rats a u hod Abd cl Razek i\ o. 
24, fa isant partie de la parcelle i\o. 64, 
indivi s dans 23 kirats el 8 sahmes. 

2.) i 2 k ira ts au hod El Cheikh Ragab 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
i37, indivis dan s i fcddan e t i7 kirats. 

3.) 3 kirats au hocl El Cheikh Ragab 
No. 26, fai sant partie de la parcelle i\ o. 
i4i, ind ivis dans 6 1-;irats et 20 sahmes. 

4.) 6 ki rats a u hod JI assan ~o . 29, fai-
sant partie de la parcell e :\o. 0, indivis 
dans i 3 kirats e t 8 sahmes . 

2me lot. 
Biens appar tenant à Zayed Rachouan. 
3 feddans et JO kirats de terrains cu l

t ivables sis au vi ll age de El ~v1aragha, 
Markaz Sohag (G uirgueh ), div isés com
me su it: 

1.) 6 kirats e t 8 sahmes au hod Abdel 
Razek No. 24, fai sant partie de la parcel
le No. 64, indivi s clans 23 kirats et 8 
sahmes. 

2.) i8 kirats ct 16 sahrn es au hod El 
Cheikh Ragab No. 26, faisant partie de 
la parcelle No. 137, indivi s dan s i fed
dan et iï kirats. 

3.) 3 kirats au même hod No. 26, fai
sant partie de la parcelle No. Hi, indi
vis dan s 6 kira ts et 20 sahmes. 

4. ) 8 kirats et 20 sahmes au hod Os
man No. 27, fp.isan t partie de la parcelle 
No. 89, indivis dans 9 kirats et 4 sahmes. 

5.) i kirat a u hod Mansour No. 28, 
faisant partie de la parcelle No. 65, indi
vis dans il! kirats. 

6.) 6 kirats e t i 6 sahmes a u hod Has
san No. 29, fai san t partie de la parcelle 
No. 9, indivis dan s i3 kira ts e t 8 sahmes. 

7. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod E l Sa
hel No. 3'•, faisant partie de la parcelle 
No. 87, indivis dans ii kirats. 

8.) i3 kirats et i2 sahmes au hod El 
Guézira El Kéblia No. 35, faisant partie 
de la parcelle No. 1, indivis dans i50 fed
dans, 2 kirats et i6 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.) H kira ts e t 8 sahmes au llod El 
Cheikh Salma n No. 30, fai san t partie de 
la parcelle No. 65, indivis dans 3 feddans 
e t 14 ldra ts. 

iO.) 7 kirats e t 8 sah rnes a u hod Zayed 
No. 32, faisant partie de la parcelle No. 
2, indivis dans ii kira ts. 

3me lot. 
Biens appar tenan t à Hassan Ha

chouan et .Z.ayed Rachouan. 
La moitié par indivis dans i3i red

dans e t i sahme de terrains cu ltivab les 
s is a u vill age d'El Maragha, Markaz So
hag (Guirgueh ), divisés comm e s uit : 

1. ) 3 feddans et iO kira ts au hod El 
Haddad No. 23, fa isant partie de la par
celle No. 32, indivis dans 20 feddans et 
17 kirats. 

2.) i f0ddan. 6 .kirats e t 8 sahmes au 
même h od No . 23, parce lle No. 66 . 

3.) 2 feddans et 20 sahmes au même 
hod No. 23, fa isant partie de la parcell e 
No. 112, indi vis dan s 3 feddan s, i6 kirats 
e t 20 sahmes. 

4. ) 2 feddans, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod Ab del H.azt :k No. 24, fai sant par tie 
de la parcelle l\o. 2, indivi s dans 4 red
dans, ii kirats et i 2 sa hmes. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et i2 sahmes 
au même h od No. 2-4, parcelle No. 66. 

6.) 3 feddans ct 1 kirats au même hod 
~o. :211, parcell e No. 47. 

7. ) 0 kirats e t i6 sa hmes au même h ocl 
:'\o. :211, fa isant partie de la parcelle No. 
GO, indivis dans Hl kirats ct 16 sahmes. 

8. ) li feddan s, i 5 kirats et l1 sahmes 
au hod H.acho uan ~o. 25, fai sant partie 
de la parcelle No. 6, indivis dans 20 fed
dans, i8 l<irats e t 4 sahmes. 

0. ) 2 feddans et 20 sahmes a u h od R a
chouan No. 23, fai sant partie de la par
cel le :'\o. iO, indiv is dans 7 feddan s, 7 ki
rats e t i2 sahmes. 

iü. ) 1 feddan, i 6 kirats et 4 sahmes au 
h od Rac ho uan No. 23, parcelle No. ii. 

ii. ) i 8 kirats e t 8 sahmes au même 
h od 1\' o. 25, fai sant partie de la parcel 
le No. i3, indivis dans i feddan, ii ki
rats e t i6 sahmcs . 

i 2.) 7 feddan s, ii kirats et 4 sahmes 
au même hod No. 25, parcelle No. 24 . 

i3 .) 3 feddans, 6 ki rats et 11 sah mes au 
même hod No. 25, parcelle No. 26. 

14.) i feddan, i 4 kirats et 8 sahmes au 
même h od No. 25, faisant partie de la 
parcelle No. 35, indivis dans 1 feddan 
e t i 8 kirats. 

i5.) 29 feddan s, i2 kirats et 8 sahmes 
au même h od No. 23, faisant partie de la 
parcelle No. 39, indi vis dans 3!• feddans, 
i2 kirats et 8 sahmes. 

i6.) 23 kirats c t i2 sahmes au hod Ra
chouan No. 25, fai sant partie de la par
celle No. Id, indivi s dan s i fecldan, i6 
l<i rats et 20 sahmes. 

17.) 3 feddans e t 2i kirats au même 
hod No. 25, parcell e No. 3. 

i8.) 2 kirats au hod E l Cheikh Ragab 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
75, indivis dans i 2 kira ts et 8 sahmes. 

i9. ) 2 feddans, i 5 kirats et i 2 sahmes 
au hod El Cheikh Ragab No. 26, parcel
le No. ii5. 

20. ) i kirat e t 6 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. ii6. 

21.) i9 kirats au m ême hod No. 26, 
parcelle No. 119, indivis dan s i feddan 
et 2 kirats. 

22.) 4 kirats e t 20 sahmes au même 
hod No. 26, parcelle No. i2i. 
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23.) 2 feddans, ii kirats e t i6 sahmes 
a u m êm e hod No. 26, faisant partie de la 
parcelle No. i 25, indivis dans 2 feddans, 
i 3 kirats e t 20 sahmcs. 

24 .) 9 kira ts e t 20 sahm es a u hod El 
Cheikh Ragab No. 26, parcelle No. i3i. 

25.) 21 kirats au même hod No. 26, 
fai sant partie de la varcel le No. 82, indi
vis dans 2 feddans, 14 kirats ct 20 sah
mes. 

26.) 5 kirats e t ifj sahmes a u hod Os
man No. 27, parce lle No. 80. 

27.) 1 feddans, 10 kirats c t 8 sahm es 
a u mème hod No. 27, fa isan t pa rtie de la 
parcell e No. 85, in d ivis dans '1 feddans, 
23 kirats e t i 2 sahmes. 

28.) 1 feddan, 2 kirats e t 8 sa hrn es au 
hod Hassan No. 29, parcell e No. 8. 

29. ) i lùra t et 8 sct.hmes au hod Has
san No. 20, fa isant partie de la parcel le 
0:o. 0, indivis dans 13 ki rats e t 8 sahm es. 

30.) ii kirats e t i2 sahmes au mème 
hod No. 29, parcell e No. 85. 

31.) 21 kira ts au ho d rvransour No. 28, 
faisant partie cle la parce ll e No. 56, in
divis da ns 3 feddans, o ki rats e t 4 sail
mes. 

N.B. - Cet te dé lim itation englobe la 
parcelle No. 57 qui appartient ü des liers. 

32.) 5 l<i raLs et 4 sahmes au ho cl l'vlan
so ur No. 28, fai sant parti e de la parcell e 
:-.Jo. i5, indivis dans 5 fcdcla ns, 20 kirats 
c t 4 sahmes. 

33.) 3 Jeddan s, 4 ki rats ct i2 sahme · 
au hod El Ch'e ikh Salman ~o. 30, fai sant 
partie de la parcelle No. '16, indivis clans 
5 feddans, 20 kira ts et i2 c:ahmes. 

34.) 8 kirats e t i2 sahmcs au hod El 
Chei kh Salman No. 30, parcelle No. 54. 

35.) i feddan, i ki rat ct 4 sahmes au 
même hod No. 30, parcelle No. 57. 

36.) i'7 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 30, fa isan l partie de la parcelle 
No-. 63, indivis dans 3 fcddans ct ill ki
rats. 

37.) i feddan, 9 kirats ct 20 sahmes 
au h od Allam No. 3i, fai sant partie de 
la parcelle No. 2'•, indivis dans 1 feddan, 
20 kirats e t 8 sahmes. 

38.) 8 feddans, 23 kirats c t 4 sahmes 
au hod Allam No. 3i, parcelle No. L 

39.) 6 feddan s, i2 kirats et i2 sahm cs 
au hod Zayed No. 32, parcelle No. 35. 

l10.) 7 ki rats et 8 sahmes au hod El Om
da No. 33, faisant parti e de la parcell e 
No. i, indivis dans ii kirats . 

!ti. ) 2 kirats et i6 sahmes au hod El 
Omda No. 33, parcelle No. 24. 

42.) 8 k irats e t 2 sahmes au hod F.l 
Omda No. 33, fai sant part ie de la parc·cl
lc No. ?IJ. 

.'J::l. ) 17 kira ts et ii sahmes au m ème 
hod No. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 29, indivis dans 22 kirats. 

41!. ) 7 kira ts et 4 sahmes au hod El 
Sahel No. 311, fa isant partie de la parc(+ 
le No. 17, indivis dans i fcddan, 5 kiral :; 
et 11 sahmes. 

'16. ) 5 kira ts au hnd El Sahel No. :H, 
parcelle No. i9. 

'16.) 5 kira ts et 6 sahmes au hod El 
Sahel No. 34, faisant partie de la parcelle 
No. 2i, indivis dans i fcddan, 20 kirals 
e.t 20 sahmes. 

47.) i feddan, i 5 kira ts et i6 sahmes 
au hod El Sahel No. 34, faisant parti e 
de la parcelle No. 25, indivis dans i fed
dan e t 2i kirats. 

48.) 3 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
au hod El Sahel No. 34, parcelle No. 46. 
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49. ) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. 34, faisant partie de la parcel
le No. 61, indivis dans 19 kirats et 8 
sahmes. 

50. ) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod El Sahel No. 34, fai sant partie de la 
parcelle No. 78, indivis dans 1 feddan et 
16 kirats. 

5i. ) 18 kirats au hod El Guézira El Ké
blia No. 35, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, indivis dans 150 feddans, 2 kirats 
et 16 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant à Hassan et Zayed 

Rachouan. 
3 feddans de terrains sis au village de 

Eksas, Markaz Sohag (Guirgueh), au hod 
El Sahel No. 34, fai sant partie de la par
cell e No. 46, par indivis dans 3 feddans, 
2 kirats et 8 sahmes formant un jardin. 

5me lot. 
Biens appar tenant à Hassan et Zayed 

Rachouan. 
Une parcelle de terra in de la superfi

cie de 225 m2 83 cm., avec les construc
tions y élevées, s ises au village de Ek
sas, Markaz Sohag (Guirgueh), au hod 
El Sahel No. 34, faisant par ti e de la par
cell e No. 55. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
L.E. 4400 pour le 3m e lot. 
L.E. 160 pour le 4me lot. 
L.E. 15 pour le 5me lot. 
Outre les frai-s. 

Pour les pou rsuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

676-C-296 A vo ca Ls. 

Date: Sam edi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Kharalambo 

Petro, adminis tré britannique, demeu
ran t à Minieh, ru e El Hussein El Ké
bli. 

Au préjudice du Sieur Abdel La tif 
Abdel Hadi Terfaya, commerçant et pro
priétaire, suj et égyptien, dem eurant à 
Maassaret Abou Sir, Markaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immo-bilière pratiquée le 22 Février 1936, 
dénoncée le 2 Mars 1936, le tout dûment 
transcrit au m êm e bureau le i7 Mars 
1936 sub No. 196 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 21 kirats et 10 sahmes de 

terrains, mais d'après la totalité des sub
divisions 12 feddans, 21 kirats et i4 sah
mes sis au village de Maassaret Abou 
Sir, Markaz El Wasta, Moudiri eh de 
Béni-Souef, en deux lots, savoir: 

1er lot. 
8 feddans et 14 kirats de terrains sis 

au village de Maassaret Abou Sir, Mar
kaz El Wasta, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

a) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No-. 4, parcelle No. 
66. 

b) 22 .kirats et 12 sahmes au hod El 
Santa No. 5, parcelle No. 106. 

c) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 107. 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

d) 7 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No . 60. 

e) 3 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 6i. 

f) 4, feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sedra No. 9, parcelle No. 84. 

2me lot. 
4 feddans, 7 kira ts et 8 sahm es de 

terrains sis au village de Maassaret 
Abou Sir, Markaz El Wasta, Moudirieh 
de Béni-Souef, divisés comme suit: 

A. - 3 kirats et 8 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 4, parcelle No . 167. 

B. - 9 kirats au m êm e hod, parcelle 
No. 168. 

c. - ii kirats a u hod El Santa No . 
5, parcelle No. 6. 

D. - 12 kirats et 6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 49. 

E. - 9 .kirats e t 18 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 103. 

F. - 4 kirats ct 18 sahmes au hod 
Abou Machaal El Bahari No. 6, parcelle 
No. 91. 

G. - 1 feddan ct 3 kirats au ho-d El 
I-Ielba No . 7, parcelle No . 52. 

I-1. - 14 kirats ct 20 sahmcs par indi
vis dans 22 kirats e t 18 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 5!) . 

I . - ii kirats e t H sahmes au hod El 
Rokn No. 8, parcelle No. 85. 

T els que tous les dits biens se pour
suiven t e t comportent sans aucune ex
ception ni réserve, avec les immeubles 
par nature et par destination qui en dé
pendent ct les améliorations e t accrois
sem ents que le déb iteur pourrait y faire 
ou avoir faits. 

Pour les limites consulle r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 760 pour Je 1er lot. 
L .E. 390 pour le 2me lot. 
Ou trc les frai s . 

Pour le poursuivant, 
J os . Guil m. 

696-C-316. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er i\Iai 1937. 
. !'-.la requê te de la Banq ue l\1i sr, so

Ciete a!lonymc égyptienne, ayan t siège 
au Cmre, poursuites eL diligences de 
son admini s trateur-délégué Talaat Pacha 
1-Iarb et en tant que de besoin de Saclek 
Ga}lini Bey, propriétaire, pro tégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice des Hoirs de J'eu Mah
moucl ~Iahfouz, savoir: Sayecl Mahmoud, 
son fil s e t Zcinab Mahmoud Mahfouz, 
sa fille, propriétaires, locaux, demeurant 
à Zeitoun, rue Abele! Rahman Nasr. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 1932, dénon
cée le 5 Novembre 1932 et tran scrit au 
Bureau des Hypothèques le H Novem
bre 1P32 sub No. Gi89 Galioubieh et d'un 
autre procès-verbal du 5 Novembre Hl32, 
dénoncé le 16 Novembre 1932, transcrit 
le 23 Novembre 1932 sub Nos. 10148 Cai
re et 9648 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

37 feddans, 19 kirats et 12 sahmes de 
terrains cultivables sis au village d'El 
Khoussous, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh), divisés comme suit: 

i.) 25 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod El Amir No. 6, parcelle No. 2. 

2.) 12 feddans , 1 kirat et 20 sahmes au 
h oc! Bachat No. 19, parcelle No. 2. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

2me lot. 
Une propriété de la superficie de 2469 

m2, sise à Zeitoun, chial<het El Zeitoun, 
ki sm d'Héliopolis, Gouvernorat du Caire, 
rue Abele! Rahman Bey Nassr, portant 
le No. ii, composée de deux villas dont 
la première d'une superficie de 300 m2 
e t la 2me de 400 m2, entourées d'un jar
din. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dances, sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5600 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Ou Lre les frais. 

Pour les po ursuivants, 
M. Sednaoui etC. Bacos, 

682-C-302 Avoca ts à la Co ur. 

Date: Samedi 1er Mai 1!)37. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indu s tries Ltd. , soc iété anonyme 
anglaise ayant siège à Londres, ~t Mill
bank, et bureau au Caire, 1.9, r ue Kasr 
El Nil, ct y élec tivrmc nt domiciliée au 
cabinet de Mc Albert Dclcnda, avocal à 
la Cour. 

Contre: 
1. ) Khalifa Mohamcd Ibrahim, 
2.) Mohamcd Tevv fik Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, su jets égyp

tiens, demeurant au village\ de El He
raclich , Markaz Sohag (Guerguch). 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière elu 9 Sc\plcmbre 1!J35, dé
noncé su ivan t exploi t du 9 Décembre 
i!J35, transcrits au Bureau des Hypo thè
ques elu Tribunal Mixte elu Caire, le 16 
Décembre 1935, sub No·. 1'103 Gucrgueh. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot.. 

Biens appartenant ~t Khalira Mo ha
m()d Ibrahim. 

5 feddans et 1.3 kirats sis c't NahicL El 
Cheikh Chcb l, 'Marl<az Sohag (G ucr
g uch), divisés comme SltiL: 

1.) 1 feddan nt 13 kirals élll hod El 
Massiacla No. 23, fai sant partie de la par
ce ll e No. 110 et par in cl ivis dan s :3 fecl
dans ct 1!) kirats. 

2.) 7 kirats au hocl Daycr 1~1 Na l1i a !'\o. 
25, faisan t partie de la parcclk No . 62 ct 
par ind ivi s dans 9 kira ls c t tG sahmrs . 

3.) 1 feddan ct 17 kirats au hod Da
yer El Nah ia No. 25, fa isant parti e de 
la parcelle No . 61 ct par indi vis dans 1 
feddan, 22 kirats et 4 sahmcs. 

4.) 5 kirats e t 20 sahmcs au hoc! Dayer 
El Nahia No. 25, fai sant partie cln la par
celle No. 60 et par in divis clans H kirats 
e t 4 sahmes . 

5.) 4 kirats e t 4 sahmes au hod El Hé
cha No. 5, faisant par ti e de la parcelle 
No. 9 et par indivi s dans 1 feddan, 8 ki
rats e t 20 sahmes. 

6.) 1 fccldan et 12 kirats au hod Kha
lifa No. 7, faisan t partie de la parcelle 
No. 26 et par indivis cl ans 7 feddans et 
8 .kirats. 

2me lot. 
Biens appar tenant à :\Iohamed Tewfik 

Ibrahim . 
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9 feddans, 19 kirats et 12 sahmes sis 
à Nahiet Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guergueh), divisés comme suit : 

i.) 19 kirats au hod Khalifa No. '7, 
fai sant partie de la parcelle No. 5 e t par 
indivi s dans 1 feddan, 4 kirats et 4 sah
mes. 

2. ) 1 feddan au hod El Chamia No. 22, 
faisant partie de la parcelle No. 15. 

3.) 1 feddan et 14 kirats au hod El 
Cheikh Issa No. 24, faisant parLie de la 
parcelle No. 24. 

4.) 2 feddans au hod El Bahtaouia No . 
19, faisant partie de la parcelle No. 36. 

5.) 1 feddan et 21 kirats au hod El Om
da No. 1'7, faisant partie de la parcrll e 
No. 20. 

6. ) 23 kirats et 4 sahmes au hod El 
Chamia No. 22, Darcelle No. 15. 

'7.) 3 kirats au hod El Cheikh Issa No. 
20, fai sant partie de la parcelle No. 24. 

8. ) 4 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
25. fai sant parti e de la parcelle No. 80. 

9.) 16 lürats au hod El Hassida No. 
23, fai sant partie de la parcelle No. '10. 

10. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Far ah No. 24, faisant partie de la par
celle No. 2. 

ii.) 14 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 25, faisant partie des parcelles Nos. 
61 et 60. 

Tel que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consu lt er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivan tr , 
Albert Delenda, 

7ii-C-323. Avocat à lrt Cour. 

IJate: Samedi 1er Mai 1037. 
A la requête de la Banque Iviis r, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son ad
mini s trateur-clélégué Talaat Pacha 1-Iarb 
et en tant que de b esoin Sadek Gallini 
Bey, propriétaire. protégé fran çais, de
m eurant i1 l\1ini eh. 

Au préjudke elu Sieur l\tiohamed 
Be.khit Aly Fatlah, fil s de Bekhit Aly 
Fattah, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Cheikh Chebl, district 
de Sohag, Mouclirieh de Guerga. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 2 Décembre 
1933, dénoncée le 16 Décembre 1933 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 23 Dé
cembre 1933 sub No. ii24 Guergua. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddan s et 2 kirats de terrains cul
tivables sis au village d 'El Cheikh Chibl, 
Markaz Sohag (Guergueh), divisés com
me suit: 

i.) !1 kirats au hod Abou Tawila No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 8, 
par indivis dans 23 kirats et 20 sahmes. 

2.) 3 kirats e t 12 sahmes au hod Ber
ka No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 3, par indivis dans 2 feddan s, 4 ki
rats et 20 sahmes. 

3.) 8 kirats au hod El Achara No. 18, 
faisant partie de la parcell f~ No. 13, par 
indivis dans 17 kirats et 20 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

'1.) 15 .kirats et '1 sahmes a u hocl 'l'cm
m et Fatma No. 10, parcell e No. 2. 

5.) 2 feddan s au même hod No. 10, 
fai sant partie de la parcelle No. 4, pa:r 
indivis dans 2 feddans, 10 kirats ct 20 
sahmes . 

6.) 20 kirals uL 20 sahmes au hod El 
Berka No. 11, faisant parLie de la par
celle No. H, par indivi s clans 1 feddan, 
3 kirats e t ft sahnws. 

'7.) :L4 kirats et 4 sahmcs au même hod 
No. :1.1, parcell e No. 110. 

8. ) 1 feddan, ft kirats et 16 sahmes au 
même hod No. 11, parcelle No. 18. 

ü.) 5 kirats au même hod No. :1.1, fa i
sant parti e de la parcelle No. 74, par in
divis clans 1 fcddan, 18 kira ts e t 1G sah
m es. 

:Lü. ) :L fecldan, 8 1\iraLs e L '1 sahmcs au 
hod El Bissa No. 15, faisant partie de la 
parcell e No. 1, par indivis clan s 3 fecl
clans, 20 kirals c t '1 sahmes. 

iL ) 18 kirats e t '1 sahmes au hod El 
Cheikh Abou! Naaman No. 12, fa isant 
parti e de la parcell e No. 53, par indivi s 
dans 1 fcclclan ct 13 kira ts . 

12.) 1 feddan et 4 sahmes au hod Hu s
sein El Kébli No. 2, parcelle No. 18. 

13. ) 20 kirats et '1 sahmes au même 
hod No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 26, par indivis dan s 21 kirats ct '1 
sahmes. 

2mc lot. 
G fcddans, 8 l<ira ts ct 18 sahmcs par 

indivi s dans 12 feddan s, 17 kirats et 12 
sahmes de terrains cultivables s is au 
village d'El Cheikh Chebl, Markaz So
hag (Gu ergueh), divisés comme suit: 

1. ) 1 fedclan et 3 kirats au hod Birka 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 
3, par indivis dans 2 fccldans, 4 kiraLs et 
20 sahmes. 

2. ) 19 kirats et !1 sahmcs au hocl El 
Berl~a No. ii , parcelle No. '13. 

3. ) 20 kirats au même hod No. 11 , fai
sant partie de la parGelle No. '73, par in
divi s dans 1 feddan, 19 kirats et 8 sa h
mes. 

4. ) 4. kirats et 8 sahmcs au hod Hu s
sein El Kébli No. 2, fai sant parti e de la 
parcelle No. 50. 

G.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Cheikh Abou! Naaman No. 12, 
fai sant partie des parcelles Nos. 32, 33 
et 34. 

6.) 3 feddan s e t iG kiraLs au même hod 
No. 12, parcelle No. 36. 

7.) 19 kirats au même hocl No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 53. 

8.) 1 feddan, 10 ki rats et 1.;2 sahmes 
au hod Temmet Fatma No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. '1. 

9.) 22 kirats ·et 16 sahmes au même 
hocl, fai sant partie de la parcelle No . 
14. 

10. ) 4 kirats au hod Zaifa No. 14, fai 
sant partie de la parcell e No. 20, par in
divis dans 1 feddan, 23 kirats et 12 sah
mes. 

11.) 9 kirats e t 4 sahmes au hod Hus
sein No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

12.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
même hod No. 1, faisant partie des par
celles Nos. 14 et 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires, sans ex
ception ni réserve. 
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Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot.. 
0 u tre les frais. 

Pour les poursuivants, 
lVI. Scdnaoui e t C. Baeos, 

678-C-2\JS. A voca Ls. 

Dale: Samedi 1er Mai i!J37. 
A la requête de Baro u.kh Ibrahim Co

hen, français. 
Contre la Dame Naassa Hassan Ilas

sân e, locale. 
En v1wtu d ' un procès-verbal ùe sais ie 

immobilière du 8 Juin 1936, dénoncé Je 
2'7 Juin 1936 et transcriL le H Juillet 
1936, No. 4292, Galioubich. 

Objet de la vente: 
1 fedclan, 1 kirat e t 2 sahrnes sis uu 

village de Chebin El Kanater, l\Iarl<aï. 
Chebin El Kanatcr (Galioubich ). 

Pour les limites consulter le Cali it:r 
des Charges. 

!\'lise à prix: LJ~. 100 ou Lrc les frai:-:. 
Pour le pours uivant , 

702-C-368. Moïse Cohen, avocat. 

IJate: Samedi Jer Mai i ü3Î . 
A la requête de Clément ·Yalwud a 

Mizrahi, propriéta ire et l>a nqui cr, s uj et 
françai::;, cl emeu ran t au Caire. 

Au préjudiee des Hoirs c.lc feu Mott s-
tafa El Jdri ss i, savoir: 

:L. ) l\Iohan1ed El Ma hdi Mous lafa, 
2. ) Mohamed El Mohtacli i\.l oustaJa, 
3. ) l\Iohamecl Aly Mons Lara, ses ctt-

fanLs majeurs. 
4.) Zcinab Ibrahim Abdalla, 
5.) F adila Abdel I-Iad i, ses ve uves. 
o. ) El Hag Hassan Ahmed Aly, pri s cu 

sa qualité de tuteur des enfants minem" 
de feu Mous Lafa El Iclri ssi: a) Sid Ah
m ed Mou s tafa, b ) Sayed Idri ss i Mou~la
fa c t c) Nabawia Mous ta fa.. 

Tous proprié ta ires, sujets locaux, Lll'
mcurant au village de Zein ia, dis~ri ct Lk 
Louxor (Kén eh ). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de :::a. isil ' 
immobilière du 11 Novembre 1931, dt"·
noncé le 30 Novembre 1!)31 c t transnil 
au Bureau des Hypothèqu es de ce Tri
bunal Je 10 Décembre 1931 sub No. "1:21 
Moudirieh de K énch. 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
1er lot. 

65 fedda.ns, ii kirats et 20 sahmes :::i~ 
au village de El Zeiniate, Markaz Lou
xor (Kéneh), divi sés comme suit : 

1.) 8 fedclans, 8 kirats ct 16 sahmes au 
hocl Abou Tarbouche No. 13, fai sant p;n·
tie de la parcelle No. !J. 

Dans cette parcelle se trouve une pom
pe élévatoire et moulin, de 80 chevaux, 
avec tou s ses accessoires, fon ctionnant. 
et en très bon état, entourée d 'u ne con:::
truction en briques rouges. 

2.) 2 feddan s, 6 kirats ct 12 sahnws 
au hod 'l'ina No. 11, faisant partie de 1a 
parcelle No. 33. 

3.) 12 kirats au hod El Kism à Karnal\ 
No. 12. 

!1.) 2 feddans, 7 kirats et 12 sahmcs au 
l10d El Ganayenne No. 14, faisant parltc 
de la parcelle No. 57 répété. 

5.) 3 fecldans, 7 kirats e t 20 sahmcs 
au hod El Ganayenne No. 14, fai sant par
tie de la parcelle No. 16. 
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6.) 2 feddan s et 9 kirats au hod El Ce
tini El Bahari No. 36, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

7.) i feddan et 3 kirats au hod Abbas 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 70. 

8.) 3 feddan s, i7 kirats et i8 sahmes au 
hod Salem No. 28, faisant partie de la 
parcelle No. 5. 

9. ) ii kirats et 20 sahmes au h od El 
Settine El Charki No. 45, parcelle No. 24. 

iO. ) 2 feddan s, 7 kirats e t 11 sahmes 
au hod El Set tine El Char ki No. 45, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

ii. ) i feddan e t 2 kirats au hod Abou 
Gamée E l Charki No. ~8, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

12.) 1 feddan au hod Abou Gamée No. 
29, faisant partie de la parcelle No. 5. 

13.) 19 kirats au hod El Gharaoui No . 
42, fai sant partie de la parcelle No. 6. 

14. ) 2 feddan s, 2 kira ts et 4 sahmes a u 
hod El Dela! No. 37, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

15.) 21 kirats au hod El Dalal No. 37, 
faisant partie de la parcelle No. 18. 

16.) 16 kirats et !1 sahmes au hod El 
Gizira No. 3, fa isant partie de la parcelle 
No. 28. 

17.) 3 kirats au h od El Sabil No. 24, 
faisant partie de la pa rcelle No. !11. 

18.) 9 kirats et 20 sahmes au hod Om
del E l Madamoud No. 63, fai sant partie 
de la parcelle No. 31. 

19. ) 12 kirats a u hod Sayale t El Achy 
El Charki No. 64, faisant partie de la 
parcelle No. 17. 

20.) 2 feddans et 13 kirats au hod El 
Gabal No. 71, faisant partie de la parcelle 
No. 33. 

21. ) 3 feddans e t 8 kirats au h od El Ga
bal No. 71, parcelles Nos. 38 e t 39. 

22.) 3 feddans et 4 kirats a u boel El 
Gabal No. 71, faisant partie des parcel
les Nos. 34, 33 e t 36. 

23.) 7 feddan s, 14 ki rats et 12 sahmes 
au hod El Koula No. 72, parcelles Nos. 
28, 29, 30, 31 e t 32.. 

24. ) 2 feddan s, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Balah No. 73, fai sant partie de 
la parcelle No. 26. 

Dans ce tte parcelle se trouve un mo
teur Diesel h orizontal, marque vVinter
thur, de 33 I-I.P., avec pompe et accessoi
r es, le tout en touré d 'une construction 
en briques rouges. 

25.) 8 feddan s et 10 kirats a u hocl El 
Balah No. 73, parcelles No s. 6, 7, 8, 9 
et 10. 

26.) 3 feddans au boel El Bala h No. 73, 
faisant partie de la parcelle No. 29. 

27. ) 8 kira ts au hod El Balah No. 73, 
faisant partie de la par celle No. H. 

2me lot. 
B. - Bien s s is à Bandar Lou xor. ;\far-

kaz Louxor (K éneh ). · 
1.) Une parcelle de terrain d 'un e s u

perfici e de 700 m2, s ise à la rue Esbeta
lia, No. 43, proprié té No. 37, en semble 
avec la maison y élevée, composée de 3 
étages avec 1 petit jardin et une écuri e. 

3me lot. 
Biens sis à Louxor, Markaz Louxor 

(Kén eh ). 
C. - 3.) Un e pa rcelle de terrain s d' une 

superficie de 350 m2, s ise à la ru e Guisr 
El Tawac hi No. 51 et à la rue El Gué
néna No. 51, propriété Nos. 19 e t 26, Ah
med Gard, en semble avec les 2 mai son s 
y élevées, b âti es en galous, l'une portant 
le No. 19 de la rue Gui sr E l Taw achi ;'\o. 
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51 e t l'a utre portant le No. 26 de la rue 
Guén éna No. 50. 

Ainsi que les dits bi en s se poursui
vent e t comportent avec tous les acces
soires e t dépendances, sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites cons ulLer le Ca hier 
des Charges . 

'lise à prix: 
L.E. 2700 pour le 1er lot. 
L.E. IJOO pour le 2me lot. 
L.E. 135 pour le 3m e lot. 
0 utre les frais . 

Pou r le poursuivant, 
j\L Sednaoui e t C. Bacos, 

670-C-290 Avoca ts. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

cié té anonyme égyptienne, ayant s iège 
au Caire, pours uites et diligen ces de 
son administra teur-délégué Talaat Pacha 
Harb e t en tant qu e de besoin de Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjud ice du Sieur Nag uib Kaddis 
Baddar, fil s de feu Kaddi s Tawdros, pro
priétaire, local, dem eurant à Nakacla, d is
trict de Kous (Kéneh ). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Octobre 1934, dénon
cé le 5 Novembre 193!* e t transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le 12 Novembre 1934 sub 
No. 968 (Kéneh), et d 'un a utre procès
verbal de sa is ie immobilière des 15 Dé
cembre 1934 e t 2 J anvier 1935, tran scrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nall\,Iixte du Caire le H J anvier 1935 sub 
No. 27 (Kéneh ). 

Obje t de la vente: en huit lots. 
85 feddans, 15 kirats et 3 sahmes de 

terrains sis à El Kébli Kamoula, Nakada, 
El Saayda, El Bah ari Kamoula, Markaz 
Louxor, e t à E l Awssat Kamoula, Mar
kaz Kouss (Kén eh), répartis comme suit: 

1er lot. 
2.J, feddans, 14 kira ts e t !1 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d 'El 
Kébli Kamoula, Markaz Louxor (Ké
n eh), divi sés comme suit: 

1. ) 19 kirats e t '1 sal1 mes a u hod El 
Ka!; l' No. :1:, faisant part ie de la parcelle 
-;\[o. 33. 

2.) 20 kirats au hod El Kasr No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 33. 

3.) 3 feddan s, H kira ts e t H sahmes 
au hod Tayeh Bey No . 3, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

4. ) '1 feddan s, 2 kirats c L 4 sa hmes au 
hocl Nagh El Birka No. 5, fai sant par tie 
de la parcelle No. 66. 

5. ) 2 fed dans et 6 kirats a u hod Nagh 
El Bir ka No. 5, parcelle No. 32 et pa rtie 
de la parcelle No. 33. 

6.) 1 feddan, 5 kirats e t 12 sahmes a u 
hod Abou Zarif El Charki No. 15, fai
sant partie de la parcelle No. 41. 

7.) i8 kira ts e t 12 sahmes au boel Abou 
Zarif E l Kébli No. 16, faisant partie de 
la parcelle ;\f o. 11. 

8.) 2 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes 
au h od El Fayecl ~o. 20, faisant partie 
de la parcell e No. !16. 

9. ) 1 fedclan, 16 ki rats e t 22 sahmes 
au hod Borg Moussa El Bahari No. 22, 
faisant parti e de la pa rcelle No. 33. 

10. ) 4 feddans, 8 kirats et 18 sahmes 
au hod Borg Moussa El Kébli No. 2~, 
fa isant partie de la parcelle :\fo. 6. 
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ii. ) 2 fedda ns, 8 1\ira ts e t 18 sahmes 
au hod El Malaka E l Bahria No. 25, fai
~ant partie de la parcelle No. 7. 

2me lo t. 
. a. fedclans, G kirals e t 7 sahmes par 
mdt vls dans 18 feddan s, 12 kirats e t 14 
sahmcs sis au Yillage de Nakada, Markaz 
Louxor (Kéneh), divisés comme s uit: 

1.) 8 feddan s, 23 kirats et 10 sahmes 
a u hod El Akle tein No. 21, parcelle 
No. 55. 

2. ) 15 k îra Ls e t 16 sahmcs au h ocl El 
AkleLein No. 21, parcelle No. 5·'t. 

3.) 5 feddans, 'ï kirats et 12 sahmes 
au hoci Yehia No. 5, parcelle No. 1. 

4. ) 3 feclda ns et H ki ra ts a u hocl Bad
cla r ~o. 8, parcelle No. 1. 

3m c lot.. 
. 5 . feddans, 13 lüra ts et 12 sahmes par 
111d1V1S dans 11 feddan s e t 3 kirats s is 
au village d 'El Saayda, Markaz Louxor 
(Kéneh), divisés co mme s ui t: 

i. ) 3 feddans, H kira ts e t 8 sahmes 
au hod El Guéz ira No. 2, fa isant partie 
de Ja pa rcelle No. 1. 

2.) 2 t:cdclans, 7 kiraLs et 8 sahmes au 
hocl El Guézira No. 2, fai sant par tie de 
la parcelle No. 26. 

3.) 5 fcclcl an s, 3 kira ts c t 8 sahmcs a u 
h od El Guéz ira No. 2, fai sant part ie cle la 
parcelle No. H. 

4mc lot. 
a fcdd ctns, 10 l(irats cL 4 sahmes par 

indivis clans 18 feddans, 20 kirats e t 8 
sahmes sis au village d'El Kébli Kamou
la, Markaz Louxor (Kéneh), d ivisés com
m e suit: 

1. ) 20 kirats a u hod El Kasr No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 33. 

2.) 19 kira L!; e t 4 sahmes au hod El 
Kasr No. 1, fa isant par lic de la parcelle 
No. 33. 

3.) 3 fecldan s, 14 kî ra ts c L H sahmes 
au hod Tayeh Bey No. 3, fai !;anL partie 
de la parcelle No. 2. 

4. ) '! fedclan s, 2 kiraLs e t '• sall mcs au 
hod Nagh El Berka No. 5, fa isant partie 
de la parcelle No. 66. 

5.) 2 fedclan s e t 6 l<ira ts au hod Nagh 
El Berka No. 3, parcelle No. 32 et partie 
parcelle No. 33. 

CL) 1 feddan, 3 kirats e t 12 sah m cs a u 
boel Abo u Zerif El Chark i No. 15, faisant 
partie de la parcelle No . H. 

7. ) 18 kirats e t 12 sahmes au b oel Abou 
Zarif El Kébl i No. 16, faisant par tie de 
la parcelle No. 11. 

8. ) 7 kirats ct 20 sahmes au hod El 
Hefni Eff. ~o. Hl, faisant par Li c clc la par
celle No. 83. 

9. ) 2 fedclans, 13 kira Ls c t 20 sahmes 
au hod El Mass id No. 20, fa isant partie 
de la parce lle No. 45. 

10. ) 2 fcdclan s, 8 kira ts ct 18 sahmes 
au boel El Malaka El Baharia No. 25, fa i
sant par tic cle la parcelle No. 7. 

3me lot. 
G fedclans par indi vis dans 39 fcddans, 

H kirats ct 4 ~ahrncs de terrains sis au 
village d'El J\wsa t Kamoula, Marlmz 
Kou ss (Kéneh), divisés comme suit: 

i. ) g kirats ct 2 sahmes au hod El IIa
raga El Kébli No. 3, fa isant partie de la 
parcelle ?\o. 13, par indivis clans 4 fecl
dan s e t 16 kira ts. 

2.) H fccldans e t 3 kirat:-; au l1od El 
Khawaga t :\o. 1, fai sant part ie de la par
cell e No. j_ , par indivis dans 33 fccldans 
e t 6 kira ts. 
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3.) 16 kirats au hod Gomaa No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 7, par in
divis dans 5 feddans et 21 kirats . 

4. ) 2 kirats e t 2 sahmes au hod Homan 
No. 8, fai sant partie e t par indivis dans 
la parcelle No. 20 de 9 kirats et 4 sah
mes. 

5.) 3 feddan s, Hl kirats et 2 sahmes au 
hod Beloula No. 12, faisant partie e t par 
indivi s dans la parcelle No. 12 de 7 fed
dans, ill kira ts et 11 sahmes. 

6.) 10 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hamisa El Bahari No. ill, fai sant par
t ie e t par indivis dans la parcelle No. 11, 
de 1 feddan, 15 kirats e t 20 sahmes. 

7. ) 3 fcdd an s, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hariga No. 15, fai sant partie e t 
par indivis dans la parcelle No. 15 de 
6 feddans, 12 kira ts et 6 sahmes. 

8.) 2 fedclans et 6 kirats au hod Ké
nissa No. 16, fai sant partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 1 de 12 feddans, 19 
kirats e t 16 sahmes. 

9.) 13 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kénissa No. 16, fai sant partie et par in
divis dan s la parcelle No. 19 de 1 fed
dan, 3 kirats e t 16 sahmes. 

10.) 1 kirat et 11 sahmes au hod Dayer 
Draw No. 18, faisant partie et par indivis 
dans la parce lle No. 22 de 'i kirats et 16 
sahmes. 

11.) 1 fedclan, 22 kirats et 4 sahmes 
au hod El Gommeiza No. 19, faisant par
tie e t par indivi s dans la parcelle No. 34 
de 6 feddans, 15 kirats et 1.6 sahmes. 

12.) 9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Gommeiza No. 19, fais ant par tie de la 
parcelle No. 5'i, par indivis dans 1 fed
dan, 1 k irat e t 20 sahmes. 

13.) 13 feddans, 7 kirats e t 6 sahmes 
au hod El Hariga El Charki No. 21, fai
sant par tie et par ind ivis dans la parcel
le No. li de 25 feddan s, ii kirats et 21 
sahmes. 

14.) 3 fecldan s e t 2 kirats au h od El 
Cheikh Moine No. 211, fa isant partie de 
la parcelle No. 1, par indivi s dans 58 fed
dan s et 22 l<irats. 

15.) 2 fecldans et 22 sahmes au h od 
Gheit El Balad No. 38, faisant partie et 
pa r indivis dans la parcelle No. 36 de 
4 feddans, 5 kirats et 8 sahmes. 

16. ) 1 kirat et 4 sahmes au hod Daoud 
r\ o. 29, fa isant par tie de la parcelle No. 1. 

17.) 2 fedclans, 1 ki rat et 12 sahmes au 
hod El Galabia No. 30, fai sant partie et 
par indivi s dans la parcelle o. 7 de 5 
feddan s c t 12 kirats . 

18.) 1 fcddan au hod Chankal No. 31, 
faisan t partie ct par indivis dan s la par
celle No. 16 de 3 feddans, 23 kirats et 
12 sahmcs. 

Hl.) 3 k ira ts au hod El Kadi No. 311, 
faisant pa rtie ct par indivis dans la par
celle No. 1 de 12 ki rats e t li sahmes. 

20.) 12 kirats ct 16 sahmcs a u hod El 
Kadi No. 3'i, fai sant partie ct par indivi s 
dans la parcelle No. 37 de 1 feddan, 9 
kirats et 8 sahmes. 

21.) 10 kirats au hod El Kadi No. 34, 
fai sant partie ct par indivis dans la par
celle No. 43 de 3 feddans, 12 k irats e t 20 
sahmes. 

22.) 2 feddan s, 7 kira ts ct 22 sahmes 
au hod El Wahsha No. 35, faisant par
tic e t par indivis dans la parcelle No. 
41 de 4 feddans, 15 kirats e t 20 sahmes. 

23.) 14 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Wahsha No. 35, faisant partie e t par in-
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divis dans la parcelle No. 112 de 5 fed
dans, 4 kirats et 16 sahmes. 

24.) 8 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Mahdi No. 36, faisant par tie e t par indi
vis dans la parcelle No. 22 de 23 ki
rats e t 12 sahmes. 

25.) 13 kirats e t 10 sahmes au hod 
Rok El Macheyekh No. 37, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 25 de 
1 feddan, 2 kirats e t 20 sahmes. 

26.) 3 feddan s et 6 kirats au hod El 
Akraa No. 38, fai sant partie de la par
celle No. 10, par indivis dans 7 feddans 
et 15 ki rats. 

27.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gharbi No. 39, faisant partie e t par indi
vis dans la parcelle No. 70 de 15 ki rats 
e t 20 sahmes. 

28.) 22 kira ts e t 16 sahmes a u hod El 
Elw El Gharbi No. 39, faisan t partie et 
par indivis dans la parcelle No. 711 de 1 
feddan, 21 kirats et 8 sahmes. 

29.) 4 kirats e t 12 sahmes a u hod El 
Elw .El Gharbi No. 39, faisant partie e t 
par indivi s dans la parcelle No. 76 de 15 
k i rats . 

30.) 7 kirats et 10 sahmes a u hod El 
Elw El Gharbi No. 39, faisant partie e t 
par indivis dans la parcelle No. 88 de 
ill kirats e t 20 sahmes. 

31.) 2 feddans e t 10 kirats au hod El 
E lw El Gharbi No. 39, fai sant partie e t 
par indivis dans la parcelle No. 90 de 
1i feddans et 20 sahmes. 

32.) 3 kira ts au hod El Koddabi El 
Bahari No. '16, fa isant partie de la parcel
le No. 5, par indivis dans 6 kirats. 

33.) 8 kirats e t 2 sahmes a u hod E l 
Khadabi El Kebli No. 47, fa isant partie 
e t par in di vis dans la parcelle No. 14 
de 16 kira ts e t 11 sahmes. 

34.) 2 fedclan s, 11 kira ts ct 8 sahmes 
au hod El Koddabi El Kébli No. 111, fai
sant partie et par indivis dans la parcel
le No. 28 de '1 feddan s, 22 kirats et 16 
sahmes. 

6me lot. 
1 fedda n, 15 k irats et 18 sahmcs par 

indiv is dans 14 fedclan s, 10 kirats et 16 
sahmes de terrains sis au village d 'El 
A w sa t Ka.moul a, i\I arkaz Kou ss (Kén eh ), 
divisés comme s uit: 

1. ) 7 feddans, '1 kirats c t 12 sahmes 
a u hod El Khayagat No. 4, fa isant par
tie indivi se de la parcelle No . 1 de 36 
feddan s, 12 .kirats et 12 sahmes. 

2.) 2 feddan s, H kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Zarif No. 11, fa isa nt partie e t 
par i nclivi s dans la parcell e No. 1 de 7 
fedclans, 5 kira ts c t 12 sahmes. 

3.) 4 fcdd ans, 11 ldra ts et 16 sahmcs 
au hocl El Haraga El Kébli No. 3, faisant 
partie c t par indivi s clans la parcelle No. 
5 de 28 fcddans ct 5 kiraL. 

4.) !1 kirats ct 1 sahmcs a u l10cl As
mant E l Saghira No. IJ, fa isant partie ct 
par indivis dans la parcelle No. 1. de 9 
kirats et 16 sahmcs. 

7mc lot. 
25 fedclans, 23 kirats e t 16 sahmes sis 

au village d'E l K6bli Kamou la, Markaz 
Louxor (K6neh), div isés comme suit: 

1.) 20 kira ts au h od E l Kasr No. 1, fai
sant pa rtie de la parcelle No. 33. 

2.) Hl kirats c t '1 sahmes au même hod 
No. 1, fai sant partie de la parcelle No. 33. 

3.) 3 feddans, il! kirats e t JI! sahmes 
au hod Tayeh Bey No. 3, fa isant partie 
de la parcelle No. 2. 
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4.) !1 feddans, 2 kirats e t 11 sahmes au 
hod Nagué E l Berka No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 66. 

5.) 2 feddans et 6 kirats au même hod 
No. 5, parcelle No. 32 e t fai sant partie 
de la parcelle No. 33. 

6.) 3 kirats au hod Mahmoud Abou! 
Hamel No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 19. 

7.) 18 kira ts e t 12 sahrnes au hod Abou 
Z·arif E l K6bli No. 16, fai sant partie de la 
parcelle No. 11. 

8.) 1 fecldan, 5 kirats e t 12 sahmes au 
hod Zarif El Charki No. 15, faisan t par
tie de la parcelle No. H. 

9.) 7 kirats e t 12 sahmes au hod Ké
balet El Bahr No. 17, fa isant partie de 
la parcelle No. 97. 

10. ) 3 kirats e t 18 sahmes au hod Mar
kaz El Omdeh No. 18, fa isant partie de 
la parcelle No. 23. 

11.) 7 kirats e t 20 sahrnes au hocl El 
Ilefni Eff. No. 19, fai sant partie de la par
cell e No. 83. 

12.) 2 fedclan s, 13 kirats et 20 sahrncs 
au hod E l Mass icl No. 20, faisant partie 
de la parcelle No. 45. 

13.) 1 fecld an, 16 kirats ct 22 sahmes 
au hod Borg Moussa El Bahari No. 22, 
fai sant partie de la parcelle No. 33. 

il!. ) 8 sahmes au hocl El Cheikh Am
ran No. 23, fai sant par tie de la parcelle 
No. 18. 

15.) ti fedclans, 8 kirats ct 18 sahmcs 
au hocl Borg Moussa El Kébli :No. 21, 
fai sant partie de la parcelle No. 26. 

16.) 2 feddan s, 8 kira ts e t 18 sahmes au 
hod E l Malaka El Bahria No. 25, fai sant 
partie de la parcelle No. 7. 

17.) 8 sahm cs au hod l\agué El i\Ial
lah No. 30, fa isant partie de la parcelle 
No. 1:5. 

18. ) 18 sahmes a u hod El l<'ayccl El Ki
bli No. 31, faisant par tie de la parcelle 
No. 52. 

19.) 10 kirats a u hod El Faycd El Ch ili 
ki No. 32, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

8me lot. 
3 feddans, 3 kira ts e t H sahn1cs par 

indivi s dans 6 Jccldans, 7 kirats ct A sah
m es de biens sis a u village d'El Bal1a ri 
Kamoula, Markaz Louxor (Kénch), di\·[
sés comme suit: 

1.) 3 feddan s, :5 kira ts et '1 sahmcs au 
hod El Sawaki No. 3, fai sant part ie de 
la parcelle No. 1. 

2.) 3 fecldans ct 2 kirats au lwcl Hara
g uc t El Tcmma No. 4, fai sant parlic clc 
la parcelle No. 3. 

Ains i q ue le tout sc poursuit ct com
porte avec tou s les accessoires c t dépt' Jl
danccs, san s a ucun e exception ni rC•,: l·r
ve. 

Pour les limites consulter k Cn!J i,' r 
des Charges . 

Mise à p1·ix: 
L. E. 1000 po ur le 1er lo t. 
L.E. 5GO pour le 2m c lo t. 
L.R 220 pour le 3m e lot. 
L.E. 380 pour le 1.me lot. 
L .E. 250 pour le 5m e lot. 
L.E. 65 pour le 6me lot. 
L.K 1050 pour le 7mc lo t. 
L.E. 130 pou r le 8mc lot. 
Outre les fra is. 

Pour les poursui val! Ls, 
M. Seclnaoui et C. naeos, 

6811-C-304 Avocats à la Cour 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
. A , la requête de la. Banque Mi sr, so

créte ~nonyme égyptienne, ayant siège 
au Carre, poursmtes et diligences de 
son administrateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin de Sadek 
Ga}lini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Chehata Ibra
him Gad, fils de Ibrahim Gad Moursi 
propriétaire, local, demeurant à El Har~ 
dieh, district de Sohag, Moudirieh de 
Guirgueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 5 Janvier 1935 
dénoncée le 24 Janvier 1935 et transcrit~ 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 31 Janvier 1935 
sub No. i45 (Guirgueh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
ii feddans, i4 kirats et '1 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Cheikh _C!I~bl, Markaz Sohag (Guir
gueh), divises comme suit: 

1.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Dis
sa No. _15,. f~isant partie de la parcelle 
No. 31, mdiVlS dans /1 kïra ts et 8 sahmes. 

2.) 5 kirats au hod El Zara No. 21, fai
sant partie de la parcelle No. 33. 

3.) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omda No. 17, fai sant partie de la par
celle No. 29. 

4.) 8 kira ts a u hod El Chamia No. 22 
faisant partie de la parcelle No. 33. ' 

5.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 5. 

6.) 3 kirats au hod E l Chamia No. 22 
fai sant partie de la parcelle No. 31. indi~ 
vis dans 9 kirats. · 

7 .) 7 kirats et 4 sahmes au hod El Om
da No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

8.) 22 kirats et 12 sahmes au m ême 
hod No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 18 et parcelle No. 19. 

9.) 5 kirats et 12 sahmes au m êm e hod 
No. 17, fai sant partie de la parcelle 
No. 22. 

10.) 12 kirats et 8 sahmes au m êm e 
hod No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 31. 

11.) 14 kirats et 16 sahmes au hod Ab
del Rahman No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 41. 

12.) 9 kirats e t 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 25, faisant partie de la par
celle No. 19. 

H.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Dissa No. 16, fai sant partie de la par
celle No. 9, par indivis dans 21 kirats et 
12 sahmes. 

15.) 10 kirats et 16 sahmes au même 
hod No. 15, parcelle No. 16. 

16. ) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 15, parcelle No. 18. 

17.) 19 kirats et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, faisant partie dè la 
parcelle No. 5. 

18.) 11 kirats et 8 sahmes au même 
hod No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

19.) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Zaraa No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 13. 

20.) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
même hod No. 21, faisant partie de la 
parcelle No. 33, par indivi-s dans 1 fed
dan, 11 kirats et 16 sahmes. 
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21.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Chamia No. 22, fai sant partie de la par
celle No. 3. 

22.) 7 kirats au hod El Chamia No. 22, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

23.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 22, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous les accessoires et dé
pendances et améliorations qui pour· 
raient s'y faire ultérieurement. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
680-C-300 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Richard Adler 

pro prié taire, tchécoslovaque, demeuran i 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Zaki Mikhail 
fil s de Mikhail, propriétaire, local, de~ 
m euran t au village de Tahouria, dis tri ct 
de Chebin El Kanater, Moudirieh de Ga
lioubieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mars 1935, dénoncé 
le 25 Mars 1935, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 3 Avril 1935 sub No. 242'1 (Galiou
bieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans et 9 kirats de terrains agri
coles s is au village de Tahourieh, Mar
kaz Chébin El Kanater (Galioubieh), di
visés comme suit: 

1. ) 1 feddan au hod El Eleou No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 217. 

2.) 21 kirats au hod El Maksar No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 80. 

3.) 12 kirats au hod El Elou No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 64 . 

2me lot. 
Une parcelle de terra in de la superfi

cie de 150 m2 sise au village de Tahou
rieh , Markaz Chébin El Kanater (Galiou
bieh), au hod El Eleou No. 1, fa isant par
tie de la parcelle No. 160, consis tan t en 
une maison construite en briques rou
ges e t vertes. 

La désignation qui précède e::; t con
forme à l'ancien cadas tre, mais d 'après 
la situation actuell e e t le nouvnau ca
dastre les dits biens sont divi sés eomme 
suit: 

1er lot. 
2 fedclans, 8 kirats e t 20 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de Ta
hourieh, Markaz Chébin El Kanater (Ga
lioubieh ), divisés comme s uit : 

1.) 1 feddan au hod El Elou No. 1, par
celle No. 364. 

Cette parcelle figure au nom de la Da
me Guémiana Guirguis Youssef, suivant 
acte transcrit en 1934 sub No. 5938. 

2.) 20 kirats et 20 sahmes au hod El 
Maksar No. 3, parcelle No. 121. 

Cette parcelle figure au nom des Hoirs 
El Moallem Mankarios Ibrahim. 

3.) 12 kirats au hod El Elou No. 1, par
celle No. 362. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 178 m2, sise au village de Tahou-
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rieh, Markaz Chébin El Kanater (Galiou
bieh), au hod El Elou No. 1, parcelle No. 
2 (S), consis tant en une maison compo
sée d'un seul étage, con s truite en bri
ques rouges et vertes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 35 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

675-C-295 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale As

sad Arcache & Co., société de commerce 
mixte ayan t siège à Alexandrie ct éli
sant domicile au Caire au cab ine t de 
Me E. Geahchan, avocat à la Cour la 
dite Raison Socia le agissant comme ~es
s ionna irc des droits de la National Bank 
of Egypt, cx-Lloyds Bank LLcl., société 
anonyme égyp ti enne. 

Au pt·éjudice des Sieurs : 
1. ) Abdou Ay Hussein ou Ilassa. nein. 
2.) Aly Abdel Rahm an El Dalil. 
3.) Soum cida lssa. 
Tous trois commerçants, égyp tiens 

domiciliés à \ Vana. E l Keiss, Marka~ 
W as ta, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 7 Février HJ21.l, huissier 
G. J acob, transcrit au _Greffc des Hypo
thèques prè .· le Tribunal i\'lixtc du Cai
re le 25 F év rier HJ2G, sub .\o. 110 (Béni
Souef). 

Objet de Ja vente: 
2mc lot. 

Bien s appartenant i1 So umeicla Issa. 
6 feddan s, 13 kira ts c t 21 sahmcs sis 

au village de Wana El Kci ss, lVIarkaz 
Was ta, Mouclirieh de Béni-Souef, répar
tis comme suit: 

1.) 20 sahmes au hocl Dayer El Nahia 
No. 4, formant la totalité de la parcelle 
No. 4. 

2.) 8 kirats ct 16 sahmcs a u l1od Dayer 
El Nah ia No. lj, formant la tota lité de la 
parcelle No. 28, au m ême hod, proprié té 
des Hoirs Saycd Soliman. 

3.) 1 kirat e t '1 sahmes au h od Dayer 
El Nahia, faisan t parLie de la parcelle 
No. 31. 

'1.) 8 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, fai sant partie de la parcelle No. 39. 

5.) 5 kirats et 21 sahmes au hod El 
Hag Nasr No. 28, fai sant partie de la par
celle No. 116. 

6.) 18 sahm es au hod E l Hag Nasr No. 
28, fa isant partie de la parce ll e No. 117. 

7.) t1 kirats ct 6 sahmcs au hocl El ll ag 
Nasr No. 28, faisant parti e ùc la parcelle 
No. 137. 

8.) '1 kira ts e t 12 sahm es a u hod El 
Hag Nasr No. 28, faisant partie de la par
celle No. 138. 

9.) 9 kirats et 6 sahm es au hod El Ilag 
Nasr No. 28, fai sant pa rtie de la parcelle 
No. 139. 

10. ) 3 kira ts et 21 sahmes au hocl El 
Hag Nasr No. 28, fa isant partie de la par
celle No. 139. 
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ii.) H kirats eL 20 sahmes au hod 
Abou Bakr Khaled No. 29. 

12.) 17 kirals et 13 sahmes au hod Ya
houd et d'après les témoins actuellement 
hod Mayhoud No. 3i, en deux parcelles: 

La ire de 5 kirats ct 20 sahme~ fai
sant parti e de la parcelle cadastrale 
No. 35. 

La 2me de i1 kirats et 17 salunes fai
sant partie de la parcelle No. 36. 

13.) 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes 
au hod Kobri Abou Ilamza et d'après 
les témoins actuellement Kobri Abou 
Hamza No. 34, en deux parcelles : 

La ire de 14 kirats et 14 sahmes fai
sant partie cle la parcelle cadastrale 
No. 77. 

La 2me cle 18 kirats et 20 sahmes fai 
sant partie cle la parcelle No. 28. 

14.) 13 kirats et 12 sahmes au hod Has
san Hassan Ra di No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 57. 

13.) 14 kirats au hod Hassan Radi No. 
!5, faisant partie de la parcelle cadas
trale No. 58. 

16.) 5 lürats au hod El Halfaya No. 21, 
fai sant partie de la parcelle No. 43. 

17.) 23 kirats et 2 sahmes au hod El 
Halfaya No. 2, faisant partie de la par
celle No. 44. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la requérante, 

722-C-33ft E. Geahchan, avocat. 

Date: Samedi 1er l\1ai 193';·. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) s.A., subrogée aux 
poursuites du Crédit Foncier Egyptien 
suivant ordonnance de M. le Juge Délé
gué aux Adjudications en date du 21 
Novembre 1936, R.G. No. 415/62e A.J., 
ayant siège au Caire, 19, rue Kasr El 
Nil et y élisant domicile en l'étude de 
Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
i .) Mohamecl Al y Kabil, 
2.) Hassan Bey Aly I\abil. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant le 1er à Tanan, Mar.kaz Galioub 
(Galioubieh) et le 2me à Chebin El Kom 
où il est substitut du Parquet Indigè
ne de la dite ville, district de Chebin El 
Kom (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1935, dénoncé 
les 20 Juillet et 4 Septembre 1935, le tout 
transcrit au Greffe Mixte du Caire les 
27 Juill et et 12 Septembre 1935 s ub Nos. 
5229 et 6195, Galioubieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
14 feddans, 14 kirats e t 12 sahmes de 

terres sises au village de Nawa, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh), au hod 
El Behera No. 8, parcelle No. 12. 

Ensemble: 1 pompe ar tésienne à pui
sards, de li pouces, sans moteur, sise à 
l'emplacement d'une sakieh à puisard, 5 
arbres . divers, 1 jardi n de goyaviers 
dune e tendue de 3 1/ 2 feddans recta 
ct:après les au torités du village 're jar~ 
dm es t ac tuell ement planté d'orangers 
et mandariniers. 

Ainsi que le tout se pours uit ct com
porte san.s aucune exception ni réserve, 
avec les Immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

augnw nl i:llions e t accroissernen Ls que le 
débiteur pourrait y faire. 

N.B . -- D'après la situi:ltion actuelle 
de s bit·n s et le nouvel é tat du Survey 
les di ts biens sont divi sés comme su it: 

1ft Jcclda ns, 7 kirats nt 20 sahmcs de 
terres s ises au village de Nawa, distric t 
de Cheb in E l Kana ter, Moudirieh de 
Galioub ich, au hod El Behcra No . 8, 
parcelle No. 46. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Eff. Kabil le 7 Décembre 
1935. 

Pour les limites consu ller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1150 outre les frais . 
Pour la poursui van te, 

710-C-322. Albert Delenda, avocat. 

Uale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursui tes et dil igences cle 
son adminis trateur-délégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minich. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamad Aboul Dahab Baazak, 

fil s d' Aboul Dahab, fils de Baazak, 
2.) Mohamad Ackaoui Hindi, fil s de 

Ackaoui, fi ls de Hindi, tous deux pro
priétaires, locaux, demeurant au village 
de El Chanayna, district de Abou-Tig 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquée le iO Août 1936, 
dénoncée le 29 Aoùt 1936 et transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire en date du Ii Septem
bre 1936 sub No. 957 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mohamed Abou! 
Dahab Baa~ak. 

Une parcelle de terrain de la super
fi cie de 145 m2 14 dm2, sise au village 
d_'El Chanayna, Markaz Abou Tig (As
swut), ensemble avec les constructions 
y élevées, consistant en une maison sise 
au hod Dayer El Nahia No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 60 (Sakan El Na
hi a), la dite maison composée de deux 
étages. 

2me lot. 
Biens appar tenant à Mohamed Aboul 

Dahab Baazak. 
4 fcddans de terrains cultivables sis 

au village d'El Chanayna, Markaz Abou 
Tig (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 12 kirats au hod El 
Had cladeya No. 6, faisant partie et par 
ind ivis dans la parcelle No. ii . 

2.) 12 kirats au hod Serhane No. 9 
fai san t partie et par indivi s dans la par~ 
cell e No. H. 

3me lot. 
Biens apparte nan t à Mohamed Ac

kaoui Hin di. 
A. --- 1 feddan ct 5 ki,rats de terrains 

cultivahlcc: ~ i s ill ! vi ll age d'El Chanayna, 
Markaz Abo u 'l'1g (Assiout), divisés com
me su it : 

1.) 7 kirats au l! od El Gueneina No. 7 
fai san L parti e ct par indivis dans la par~ 
cell e No. 1. 

2.) 1 ki~·at au hod El Bardi No. 2, fai
sa,•L partw et par indivis dans la par
ce ll e No. 23. 
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3.) 16 kirats au hod El Essaba No. 1, 
fa isan t partie et par indivis dans la par
cell e No. 12. 

ft. ) 5 kirats au hou Daycr El Nahia 
No. W, fai sant partie et par indivi s dans 
la parcelle No. lt. 

B. - Le 1/3 par indivi s dans li kirals 
e t Hi sa hmes de terrain· culti vables sis 
au village d'El Chanayna, Markaz Abou 
Tig, Assiou t, au hod El Gueneina No. 7, 
fai sant parti e et par indivis dans la par
celle No. i. 

C. - Le i /5 par indi vis dans 2 l'cd
dans, 2 kirats et 4 sahmes de terrains 
cu ltivables sis au village d'E l Chanayna, 
Markaz Abou Tig (Ass iout), d ivi sés com
me s uit: 

1.) 17 kirats et 10 sahmcs au hod El 
Essaba No. L faisant par tie et par indi
vis dans la parcelle No. 13. 

2.) fi kirats et 12 sahmes au hod El 
Barcli No. 2, fai sant parti e et par indivis 
dan s la parcelle No. 23. 

3. ) 12 kirats au hocl Daycr El i\al1ia 
No. 10, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. ft. 

ft. ) 12 kirats au hod Ei lah No. 8, fai sant 
parti e ct par indivi s clan s la parcelle 
No. 2. 

5.) t, kirals au hod El Aacar No. H, 
faisant partie ct pa r indivis dans la par
celle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec tous les accessoires ct dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites con :::u lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.l<.. . 800 pour le 1er lot. 
L. K 1100 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lo t. 
Ou trc les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui ct C. Bacos, 

G83-C-303 A voca !s. 

Date: Samedi i er Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le ltaliana per l'Egitto, société anonyme 
égyptien ne, ayant siège social à Alexan
drie e t siège au Caire, pour laquelle agi t 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration 
et éli sant domicile au Caire en l'étude 
de Maîtres Moïse Abner et Gaston Nag
ga r, avoca ts à la Cour. 

Au pt•éjudice des Sieurs: 
1.) Aly Hussein, 2.) Kotb Hussein, 
3.) Hassanein Hussein, tous trois cul

tiva teurs, s uj ets égyp tiens, demeurant 
a u village de Amchoul, district de Dei
rau t (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de cons
ta t dressé le 4 Octobre Hl34, suivi d'un 
procès-verbal de saisie immobilière du 
21 Janvior 1935, dûment transcrit avec 
::;a dénoncia tion au Bureau des Hypolllô
qucs près le Tribunal Mixte du Caire le 
13 Février 1935 sub No. 244 Assiout. 

Objet de la vente: en tro is lots. 
ier lot. 

i1 feddans et .6 kira ts de terrains ap
partenant au Sieur Aly Hussein, s.is au 
village de Amchoul, district de Deirou i 
(Assiout), divisés en dix parcelles com
me suit: 
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1.) 10 kirats au hod El Kharazieh No. 
1, partie parcelles Nos. 37 et 38, par in
divis dans les dites parcelles. 

2.) 9 kirats et 20 sahmes au hod Ra
kayek El Bahari No. 2, partie parcelle 
No. 17, par indivis dans la dite parcelle. 

3.) 14 kirats et 16 sahmes au hod El 
Nicha et plus précisément El Hiche Ba
hari No. 3, partie parcelles Nos. 12, 13, 
14 et 15, par indivis dans les dites par
celles. 

4.) 2 feddan s, 9 kirats et 6 sahmes au 
hod El Nicha e t plus précisément El 
Hiche El Kibli No. 7, partie parcelles 
Nos. 21 et 22, par indivis dans les dites 
parcelles. 

5.) 2 feddans, 15 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hiatem No. 11, partie parcelle No. 
14, par indivis dans la dite parcelle. 

6.) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
Chaboura No. 12, partie parcelle No. 8, 
par indivi s dans la dite parcelle. 

7.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ketaa No. 13, partie parcelles Nos. 56 et 
57, par indivis dans les dites parcelles. 

8.) 3 kirats et 6 sahmes au même hod, 
par tie parcelle No. 25, par indivis dans 
la di te parcelle. 

9.) 5 kirats et 16 sahmes au hod El 
Dahr No. 14, partie parcelle No. 56, par 
indivis da ns la dite parcelle. 

10.) 3 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Chartan Charki No. 15, partie 
parcelle No. 4, par indivis dans la dite 
parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
rése rve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien excl u 
ni excep té. 

2me lot. 
10 feddan s et 15 kirats de terrains ap

par tenant au Sieur Kotb Hussein, s is au 
village de Amchou l, district de Deirout 
(Assiout), divisés en neuf parcelles com
me suit : 

1.) 21 kirats au hod El Kherazieh No. 
1, partie parcelles Nos. 37 et 38, par in
divis dans les dites parcelles. 

2.) 11 kirats au hod El Rakik El Baha
r i No. 2, partie parcelle No. 17, par in
divis dans la dite parcelle. 

3.) 2 feddans, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod El Hiche Bahari No. 3, partie par
celles :'\ios. 12, 13, 14 et 15, par indivis 
dans les dites parcelles. 

4.) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hiche El Kibli No. 7, par tie parcell es 
Nos. 21 et 22, par indivis dans les d ites 
parcelles. 

5.) 12 kirats et 16 sahmes au hod El 
Rakik El Kibli No. 8, partie parcell es 
Nos. 12 e t 13, par indivis dan s les dites 
pa rcelles. 

6. ) 2 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod El :'v1ayatane No. 11, partie par
celle ~o. 16, par indivis clans la dite par
celle. 

7.) 5 kirats au hod El Chaboura No. 12, 
partie parcelle No. 8, par indivis clans la 
dite parcelle. 

8.) 22 kirats ct 20 sahmes au hod El 
Ketaa No. 13, partie parcelles Nos. 56 e t 
57, par indivis dans les dites parcelles. 

9.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Chartan Charki No. 15, partie 
parcelle No. 4, par indivis dans la dite 
parcelle. 
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TelS que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

3me lot. 
10 fecldans, 1 kirat e t 4 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Hassanein 
Hassan, sis au village de Amchoul, dis
trict de Deirout (Assiout), divisés en 
sept parcelles comme suit : 

1.) 12 kirats au hod El Kherazieh No. 
1, partie parcelle No. 38, par indivis dans 
la di te parcelle. 

2.) 1 feddan, 9 kirats e t 8 sahmes au 
hoc! E l I-Iiche El Bahari No. 3, partie par
celles Nos. 12, 13, 14 e t 15, par indivis 
clans les dites parcelles. 

3. ) 1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Hich e El Kibli No. 7, partie par
celle No. 21 , indivi s clan:-: Ja dite par
celle. 

·].) 3 feddans, 17 kirab et 16 sahmes 
au hod El Rakik El Kibli \fo. 8, faisant 
partie des parcelles Nos. 12 et 13, par 
indivis dans les dites pa rcelles. 

5.) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
Meattine No. 11, faisant partie de la par
celle No. 19, par mdivis clans la dite par
celle. 

6.) 2 feclclans, 7 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Ketaa No. 13, faisant partie 
des parcelles Nos~ 21, 22 e t 23, par indi
vis dans les dites parcelles. 

7.) 8 J;:irats e t 16 sahmes au hod El 
Dahr No. 14, fai sant partie de la par
celle No. 56, par inclivi s dans la dite 
parcelle. . . . 

Tels que les c!Its bien s se poursmvent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
des tination qui en dépenden t, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)l·ix: 
L.E. 830 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 730 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
:'vloise Abner et Gaston Naggar, 

726-C-338 Avocats à la Cour. 

Uate: Samecli 1er Mai 1937. 
A la •·equêtc du Sieur ~icolas Vass ~

liou fil s de feu Conslantm, de feu NI
cola~, propriétaire, su je t h ~llèn e , demc~
rant à Mansourah e t élec trvement domi
ci lié au Caire au cabinet de Maître G. 
Comninos. avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur El Hag Moussa 
Aly El Haddacl El Farrache, fils de feu 
Aly Mou ssa, entrepre neur, sujet local, 
d emeurant au Caire, rue Gameh El Ah
mar, atfet Soukkar No. !1. 

En vertu cl"un procès-Yerbal de saisie 
immobilière elu 15 Avril 1936, transcrit 
le 5 ?li ai HJ36, No. 3267 Ca ire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un Lerrain uvee la maison y él evée 
d'un e superficie cl e ~ti m2 90 cm., com
posée d'un m~gasin comme déJ?ôt, sur~
levé de trois e tages, con l!gue a la mar
son suivante, sise au Caire, à atfet 
Soukkar. chareh \Vasseet El Guir, quar
ti er Gameh El Ahmar, kism Bab El 
Chaarieh, divisés e t délimités conformé
ment a u plan de loti ssement No. 37, dé
limitation 3101 / 1936, comm e suit: 
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Nord, Mohamed El I<hassa et la mai
son No. 4, sur 3 m. 85; Est~ la Dame 
Chebbana Ibrahim coupée de 3 lignes 
commençant du Nord au Sud sur 4 m. 
~~ cm., puis se dirige vers l'Est sur 1 
m. 60, ensuite vers le Sud sur 7 m . 15; 
Sud, Ibrahim Hassan sur 4 m. 15; Oues t, 
atfet Soukkar et la maison No. 4, formé 
de 3 lignes commençant du Sud au 
Nord, sur 4 m. 15, puis se dirige vers 
l'Oues t sur 40 cm., ensuite vers le Nord 
sur 7 m. 50. 

2me lot. 
Mai son No. 4, en terrain avec la mai

son y élevée, d'une superficie de 186 
m2 35 cm., sise à atfet Sokkar, haret El 
Gameh El Ahmar, ch iakhet El Gameh El 
Ahmar, ki sm Bab El Chaarir. h, Gouver
norat du Caire, plan No. 37, délimita
tion No . 3101 / Hl3G, limité com me suit: 
Nord, la Dame Adila Iskandar sur 8 m.; 
Est., l\Iohamed El Hassan d la maison 
No. 3, form ée de li gn t~s comnwnçant du 
Nord a u Sud sm· :t3 rn. 08, puis se di
rige vers l'Oues t sur 15 cm., puis se di
rige vers le Sud :Our 7 m. 50; Sud, atfet 
Sokkar ct la maison appartenant à Negm 
El Dinc Kamer, composéf' cie 5 lignes 
commençant. de l'Es t à J'Ouest sur 1 m. 
30, puis se dirige vers le Sud sur ~5 cm., 
puis vers le Sud sur 1 m. 90, puis vers 
l'Ouest su r 4 m. 30; Ouest Mohamed El 
Naguib et Abou E l Sebaa composée de 
7 lignes commençant du Sud au Nord 
sur 5 m. 35, puis se dirige vers l'Ouest 
sur 10 cm., puis vers le Nord sur 4 m. 
35, puis vers l'Ouest sur 30 cm., puis 
vers le Nord sur 6 m. 30, puis vers l'Est 
sur 1 m. 20, pui s vers le :'>iord sur 7 
m. 15. 

Mise ù J>ris sur baisse: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2mc lot. 
Ou Lre les frais . 

Pour le poursuivant, 
G. Comninos, 

768-C-3H. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai Hl37. 
A la requête des Hoirs do fou Maître 

Albert Sapriol, demeurant au Caire, et 
y élisant domicil e en l'élude do Maîtres 
Moïse Abner e t Gaslon \"aggar, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice de la Dame fl elana IIe
nein Faragalla, fill e do feu Jienein Fa
ragalla, de feu Faragalla Youssef Cha
hin e, proprié taire, suj e tle locale, de
meurant au Caire, No. 105 ru e Choubra h, 
chez le Sieur Helmi Yassa. 

En vertu d'un procès-vf'rba l d0 saisie 
immobilière du 16 Mai 1032, dûment 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le ;-31 Mai 1932 
sub No . 1491 (Minia). 

Objet de la wnte: loL unique . . . 
't feddans ('[ to sahnws cie tf'rram SIS 

a u vi llage de Ab ou Ko1 1\a:-''-', ;\1ar.kaz 
Abou Korka .~ s (Minid1 ). di\·i sé :-' ainsi: 

lt kirals rL 4 "alHn'''-' illl hod El Mar
wan El 1\i bli ~o. 4, parcclil ' .\ o. 21. 

13 kirat s au boel El ;\larwan El Balla
ri No. 5, parcelle ?\o. 11. 

8 l<irats e t .'J :oa hmcs au hod El Me
gbarab No. ti. parmi parcelle No. 18. 

19 kirats au hod Dayer El Nabia No. 
10, parmi parcelle No. 12. . 

2 kirats au même hod, parmi Nos. 14 
et 15. 
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20 kirats au hod El Sigla No. 18, par
celle No. 18. 

10 kirats et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 34. 

6 kirats et 12 sahmes au hod El Diss 
El Bahari No. 19, parmi parcelle No. 7. 

12 .kirats au même hod, parmi parcel
le No. 21. 

7 kirats et 2 sahmes au hod El Diss 
El Kebli No. 20, parmi parcell e No. 33. 

5 kirats et 22 sahmes au hod Sahel El 
Zeweir No. 23, parcelle No . 27. 

3 kirats et 16 satunes au hod El Kholi 
No. 24, parmi parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par destina
tion et autres, maisons d'habitation, 
jardins, arbres fruitiers et autres, dat
tiers, ezbehs, dawar, sakiehs, machines 
élévatoires et accessoires qui en dépen
dent, rien exclu ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 290 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Moïse Abner et Gas ton Naggar, 
786-C-362- Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 15 Mai 1937. 
A 1~ requête de Lieto Habib Massou

da, sujet italien, demeurant au Caire. 
Contre Zaki Moustafa Nasser, local, 

demeurant à Atrisse (Guizeh). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Septembre 1933, dé
noncé le 12 Octobre 1933 et transcrit le 
22 Octob1·e 1933 sub No. 4506 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec les cons

truction s y élevées, d 'une superficie de 
233 m2 20 cm. , sis au Caire, ruelle Seif, 
No. 2, (Sayeda Zeinab). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

791-C-367. Moïse Cohen, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale The 

Misr Engineering Stores (E.II. Wil
liams) . 

Contre Abdallah Abdel Aziz. 
En vertu d'un procès-verbal de sa1s1C 

immobilière du 14 Décembre 1931, suivi 
de sa dénonciation du 24 Décembre 1931, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du 'rribunal Mixte du Caire, 
le 9 Janvier 1932 No. 21 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 15 feddans, '1 kirats 
et 16 sahmes de terrains s is au village 
d'El Chantour, Markaz Béba (Béni
Souef), mais d'après les autorités du vil
lage, 14 feddans, 16 kirats et 7 sahmes 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 8 kirats parcelles Nos. 
17 e t 18, au hod Dayer El Nahia No. 13. 

2.) 3 feddans, 8 .kirats et 18 sahmes, 
parcelles Nos. 38, 37, 29 et 22, au hod 
Dayer El Nahia No. 13. 

3.) 2 kirats, parcel le Nos. 14 bis, 36 
et 39, au hod Dayer El Nahia No. 13. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 38, pa.r indivis dans 3 fed
dans et fraction d'après les autorités du 
vill age, au hod Abdel Gawad No . 20. 

5.) 11 kirats ct 2 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 6, au hod Abdel Ga-
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wad No. 20, indivis dans 22 kirats et /1 

sahmes. 
6.) 22 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

60, au hod Al y Eff. No. 22-
7.) 2 kirats e t 15 sahmes et d'après les 

autorités du village 2 feddans, 2 kirats 
et 15 sahmes, parcelle No. 4, par indi
vis, au hod Ibrahim Arab No. 23. 

8.) 16 kirats et 8 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 8, au hod Ibrahim Arab 
No. 23. 

9.) 1 feddan, 8 kirats e t H sahmes, 
parcelle Nos. 11 et 15, par indivis, au 
hod Abdel Kader No. 19. 

10.) 2 feddans, 8 .kirats et 12 sahmes, 
parcelles Nos. 51 et 52, par indivi s, au 
hod Abdel Hadi No. 21. 

11 -) 12 kirats et 14 sahmes, parcelle 
No. 28, par indivi s, au hod Abdel Aziz 
No. 18. 

12. ) 2 kirats et 16 sahmes, fai sant par
tie de la parcelle No. 7, au hod El He rat 
Garf No. 16, indivis dans 8 kirats et 12 
sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 96 outre les frai s. 
Le Caire, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
793-C-369. L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank, Limited, société 
anonyme dont le siège es t au Caire et y 
élisant domicile en l'étude de Maîl'res 
René et Charles Adda, avocats à la Cour. 

Au préjudice de M. le Syndic Hanoka, 
pris- en sa qualité de syndic de la failli
te N oss Matta Mina. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière des 111 e t 16 Janvier 1932, 
huissier J, Sergi, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal lVIixte du Caire le 11 Fé
vrier 1932 sub No. 331 Assiout. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Bien s appartenant à Noss Matta Mina. 
'1 feddans, 22 kira ts et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Arab Moteir, 
dis trict d'Abnoub, Moud irieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) 11 kira ts et 8 sahmes au hod Abou 
Sélim El Bahari No. 4, parcelle No. 61. 

2.) 17 kira ts e! 12 sahmes au hod Abou 
Sélim El Ba hari No. 4, fai sant partie de 
la parcell e No. 32, indivi s dans la dite 
parcelle. 

3.) 8 sahmes par indivis au hod Abou 
Sélim El Kebli No. 8, fai sant partie de 
la parcelle No. 43. 

t1.) 5 kirats ct 14 sahmes au hod Hus
sein Lafi No. 11, fai sant partie de la par
celle No. 2, indivi s dans. la dite parcelle. 

5.) 8 sahmes au hocl Mohamed Soli
man No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 18, indivi s dans la dite parcelle. 

6.) 4 sahmes au hocl Abou Atawi No. 
15, faisant partie de la parcelle No. 18, 
indivi s dans la di t;e parcelle. 

7.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El Cha
boura No. 22, fai sant partie de la parcel
le No. 13, indivi s dans la dite parcelle. 

8.) 2 feddan s au hocl Haguer Ziclane 
No. 23, ld sm tani, faisant partie de la 
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parcelle No. 40, indivis dans la dite par
celle. 

9.) 1 feddan et 9 kirats au hod I-Iaguer 
Zidane No. 23, kism tani, faisant partie 
de la parcelle No. 52, indivis dans la dite 
parcelle. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent el, comportent avec toutes construc
tions, dépendances, attenances et autres 
accessoires quelconques existants ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
rations. 

Pour les limites et plus amples ren
seignements consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe des Adjudica
tions de ce Tribunal le 25 Avril 1D33 sub 
No. 721 de la 58me A.J. 

Mise à prix: L.E. 1 ou 1re les frais. 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adela, 
799-DC-133 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commercia

le ltaliana per l'Egi tto, société anonyme 
égyptienne, ayant s iège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle ag·it 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d 'Admini s tration, 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Maîtres Moïse Abner et Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Abdcl 
Moneem Mohamed, fils de Abdel Mo
neem, petit-fils de Mohamcd Gaafar, pro
priétaire, égyp tien, domicilié à Deyrout 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Septembre 1933, dù
m ent transcrit avec sa dénonciation Je 
29 Septembre 1933 sub No. 178i (A:o
siout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 200 m:2, 
avec les cons tructions y élevées formant 
un immeuble à deux étages, le toul "is 
a u village de Beblaw, dis trict de Dey
raut (Ass iout), au hocl Daycr E l l\ahia 
No. 16, faisant partie de la parcell e .\ o. 
60 (sakan el nahia), limités: Nord, ell e
min public où se trouve la porte d'en
trée de l'immeuble; Es t, Zcin Hassan; 
Sud, Chalaby Naggar et autres: Ou c:- 1, 
Hoirs Mohamcd Hassan et Am in Il u ~
sein. 

Tel que le tout sc poursuit ct COin
porte sans aucune excep tion ni réscn<'-

2m e lot. 
2 fedclans, 9 kirats c t 22 sahmcs <IL\ 

terrains s is au village de Beblaw \\-a 
Naz le t Badaoui, district de Deyrout ( .\ ~
siout), d ivisés en neuf parcell es comme 
suit: 

1. ) 6 kira ts et 6 sahmcs au hod El Rli' 
El Gharbi No. '1, fai sant partie de la p;n
celle No. 3. 

2.) 6 kirats au hocl El Bak El Cllarki 
No. 5, fai sant partie de la parcell e No. 
22, par indivis dans la dite parce ll e de 
H kirats e t 16 sahmes. 

3.) 4 kirats et 20 sahmes au hod Gua
bal El Chorafa No. 11, fai sant part ie de 
la parcelle No. 18, par indivi s dans la 
elite parcelle de 1 feddan, 2 kira ts cL ?0 
sahmes. 

!1.) 1 kirat et 16 sahmes au même 11 od, 
fai sant partie de la parcelle No. 26. 
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5.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El Cha
kari No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 9, par inD.ivis dans 1 feddan, 2 kirats 
et 12 sahmes, faisant partie de la dite 
parcelle. 

6.) 2 kirats au hod Chehata No. 28, 
parcelle No. 35. 

7.) 20 sahmes au hod El Sayed Aly 
Kibli No. 30, faisant partie de la parcel
le No. 4, par indivis dans ii kirats, fai
sant partie de la dite parcelle. 

8.) 1 feddan au hod Guabal El Cho
rafa No. ii, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

9.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hod, par indivis dans les quantités ci
après: 

a) 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 9. 

b) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 20. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cakier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

785-C-361 Avoeats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale As

lan Frères & Fils. 
Contre Omar Bey Choukri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Mai 1936 suivie de sa 
dénonciation du 4 Juin 1936, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le ii Juin 
1936 sub No. 37ll (Béni-Souef). 

Objet de la vente: en huit lots . 
1er lot. 

2 feddans, 21 kirats et 20 sahmes in
divis dans 39 feddans, 19 kirats e t 10 
sahmes sis au village de Kalaha, lVlarkaz 
c t Moudirieh de Béni-Souef, divi sés com
me suit: 

i.) 2 fedd a n s, ii kirats et 16 sahmes 
au hod Nayel El Gharbi No. 2, parmi la 
parcelle No. 13, par indivi s. 

2.) 13 kirats e t 8 sahmes au hod Ri-zka 
E l Gharbi No. 6, parmi la parcelle .\'o. 19, 
par indivi s. 

3.) 10 kirats au hod El H.izka El Ghar
bi No. 6, parmi la parcelle No. 23, par 
indivis. 

4. ) 8 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Rezka El Gharbi .\'o. 6, parmi la par
cell e No. 29, par indivi s. 

3.) 1 fedda n, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod El Rizka El Gharbi No. 6, parmi la 
parcelle No. -'13, par indivi s. 

fi.) 20 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Rezka El Charki No. 7, parcelle No. 10. 

7. ) 1 feddan, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod Rezka El Charki No. 7, parmi la 
parcelle No. 12, par indivis. 

8.) ii kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezka El Charki No. 7, parmi la parcel
le No. 17. 

9.) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Rezka El Charki No. 7, parmi la parcelle 
No. 17. 
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10.) 1 feddan et 6 kirats au hod El 
Garka No. 8, parmi la parcelle No. ii. 

ii. ) 6 kirats et 8 sahmes a u hod Dayer 
El Nal1ia No. iO, parcelle No. 31. 

12.) i feddan, 7 kirats et 20 sahme-s 
au hod Dayer El Nahia No. 10, parcelle 
No. 71. 

i3. ) 7 kirats et 16 sahmes au hod El 
Rez ka El G harbi No. 6, parcelle .\'o. !1, 

par indivi s. 
14. ) H kirats et i8 sahmes au hod El 

Garf No. ii, parmi la parcelle No. ·Hl, 
par indivi s. 

i3. ) 3 feddans, 1 kirat et 20 sahmes 
au hod Nayel El Charki No. i, ki s m tani, 
parmi la parcelle No. 16, par indivis. 

i6. ) 3 feddan s, i kirat et 8 sahmes au 
hod Nayel El Gharbi No. 2, parmi la par
celle No. i6, par indivis. 

17. ) 1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Nayel El Gharbi No. 2, parcell e 
No. 17. 

i8. ) 1 feddan et 12 kirats a u hod El 
Mawarès No. '1, parcelle No. 15. 

i9.) 9 kirats au hod El Rez ka El Char
ki No. 7, parcelle No. i2, par indivis. 

20.) 2 feddans au hod F:l Garka No. 8, 
parmi la parcelle No. 2, par indivi s. 

21.) 17 kirats et 8 sahmes au hod El 
Garf No. 'ti, parcelle No. 21. 

22.) u kirats e t 16 sahmes a u hod El 
Garf No. ii, parcelle No. 23. 

23.) 4 kirats et i6 sahmes au hod El 
lVlawaress No. -'1, parcelle No. i0. 

24.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mawarès No. 4, parcelle .\'o. 17. 

23.) 3 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod El Rizka El Gharbi No. 6. 

26.) 1 feddan, 22 kirats et 20 sahmes 
au hod El Rezka El Gharbi No. 6, par
mi la parcelle No. 43, par indivi s. 

27. ) 23 kirats au hod Nayel El Gharbi 
No. 2, parmi la parcelle No. 16. 

28.) 6 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod ?:aazou, ki sm Lani No. H, par
celle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve, avec les imme ubles par nature 
ou par destination, arbres, dattiers, ez
bPhs, dawars, avre lr. urs accessoires ct. 
dépendanees généralement quelconques 
san s rien exc lure ni excep ter. 

2me loL 
1.6 kira Ls eL 20 sahmes indivi s dans 10 

feddan s, 12 l<ira ts eL i2 sahmes s is au 
village de Mayana, Markaz et Moudirieh 
de Béni-Souef, divisés comme su it: 

1. ) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Birka El Kibli No. 20, parcelle 
No. 2. 

2. ) 2 feddans et 1 kira ts au hod El 
Birka E l Kibli :\' o. 20, parcelle No. '1. 

3. ) 2 feddan s et Hl kiru h au hod El 
Jfawi (e t non El Kawi ) No. 2i, parcelle 
No. 2. 

4. ) 1 kirat et 4 sahmes a u hod Kom El 
Kawi No. 2i, parcelle No. ii. 

3. ) 3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Madawer El vV as tani No. 30, par
celle No. i7. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Madawer El Wastani No. 30, par
celle No. i8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
réserve. 
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3me lot. 
7 kirats et '1 sahmes indivis dans 2 

feddans, 9 kil·a ts et 16 sahmes sis au 
village d'Ehnassia El Medina, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef, divisés com
me s uit: 

i. ) 7 kirats et '1 sahmes au hod Har
nach No. 16, parmi la parcelle No. H, 
par indivis. 

2.) i feddan e t 8 kirats au hod Rama
da El K ibli No. ill, parcelle No. 5. 

3.) 18 kirats et i2 sahmes au hod Ra
macta El Kibli No. i8, parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivenL 
et comportenl. sans aucune exception ni 
réserve. 

4me lot. 
i feddan s is à Zimam Nahiet Manha

ra, Markaz et l\1oudirieh de Béni-Souef, 
au hod El Sigla El Gharbia No. 7, parmi 
la parcelle No. 1. 

5me lot. 
2 feddans, i8 kirats e t iO sahmes sis 

au village de Manhara, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, indivis dans 44 
feddan s et i3 kirats, divisés comme suit: 

1. ) 3 feddan s, 17 kira ts et 20 sahmes 
au hod Bé ni-Hegab El Gharbi No. i, par
mi la pa rcelle No. i, par indivi s. 

2.) t 3 feddan s, i8 kirats e t '1 sahmes 
au hod El Segla El Gharbia No. 7, par
mi les parcelles Nos. 3 eL 4, par indivis. 

3.) t1 feddans, i7 l<ira !ç:; et 20 sahmes 
au hod El Segla El Kiblia No. 8, parmi 
Ja parce lle No. 3, par indivis. 

4.) 4 fcddan s e L 5 kirats au hod Ra
rnah El Gharbi No. 16, parmi la parcelle 
Nos. 2 ct 3, par indivis. 

5.) 1 feddan ct i kirat au hod Rawa~eb 
El Kiblia No. ii, parcelle No. i, par m
divis. 

6.) 13 feddans, i kirat e t '• sahmes au 
hod El Segla El Keblia No. 8, parmi la 
parce lle No. t, par indivis. 

'l'els qu e les dits biens se pours uivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve avec Je pigeonnier exis tant sur 
la première parcelle de i fedda n, au hod 
El Segla El Gharbia. 

6me lot. 
·t J"eddan 22 kira',s et 8 sahmes indi

vis clans iS fcddan s, Hl kira ts et 8 sah
rnes s is au village de Manchiet El Hag, 
!VIarkaz e t Moudiri eh de Béni-Souef, di
visés comme s uit: 

1. ) 7 fcddans, 11 kira ts et 16 sahmes 
au hod Choukri No. 1., parmi la parcelle 
No. 14, par indivi s. 

2.) 2 fcddiillS, 18 kirats ct 8 sahmes a u 
hod El Arab El Gharbi No. 2, parcelle 
No. 11, par indivi s. 

3.) 8 fed da ns, 3 kirats ct 16 sahmcs. au 
hod El Arab W Charl<i No. 3, parm1 la 
parcelle No. 1, par indivis. 

'L ) D kira ls d 16 sahmc_:; au l1od El 
Awssia No. 4, parcelle No.:>. . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent, avec les imme ubles par 
nature ou par des tination, sans ex
ception ni réserve gé néra lement quel
conque. 

7mc lot. 
4 kirats e t 8 sahmes indivi s dans un 

imme uble form ant une maison sise à 
Bandar Béni-Souef, rue Hafez No. i7 
impôts eL nouvellement No. 21, de la su
perficie de on m2 54 cm. 
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8me lot. 
1 seul kirat indivis sur 24 kira~s dans 

un immeuble formant une maison sise 
à Bandar Béni-Souef, rue Moussa Pacha 
No. 1 et rue Ibn Rachid No. 3, de la su
perfie de 131t6 m2. 

Tels que les dits biens se poursl;liven! 
et comportent san s aucune exceptiOn m 
reserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: 
L.E. 70 pour Jo 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L,K 5 pour le 3me lot. 
L.E. 35 pour le 4me lot. 
L.E . 100 pour le 5me lot. 
L.E. 70 pour le 6mc lot. 
L.E. HO pour le 7me lot. 
L.E. 80 pour Je 8me lot. 
Ou~re les frai s. 
Le Caire, le 7 Avril 1037. 

Pour la requérante, 
794-C-370 L. Taranto, avocat. 

Dale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen Dott. Silvio Grespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
éli san t domicile au Caire en l'étude de 
Maîtres Moïse Abner et Gaston Nag~<Œ, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice du Siem Abdel IIafez 
~'ayad, fil s de Fayad Aly Gad, petit-fils 
de Aly Gad, commerçant et propriétaire, 
égyptien, domicili é au vill age de Bo
bjaw, district de Deirout (Assiout). 

En vet·tu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, la ire du 12 Mars 
J932, dûment transcrite avec sa d6non
ciation le !1 Avri l 1032 sub No. 807 (As
siout) et la 2me du 12 Janvier 1033, dû
rr: ent transcrite avec sa dénonciation le 
30 Janvier 1933 sub l\o. 230 (Assiout). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

lJn immeubl e à trois étages d' une su
perficie de 163 m2 52, sis au village de 
Beblaw wa Nazlet Badaoui, distri c t. de 
Deirout (Assiout), au hod Dayer El Na
hia No . 16, faisant partie de la parcelle 
No. 6 sakan el nahia, limités: Nord, en 
partie rue où se trouve la porte e t en 
part.ie Badih Aly Gad sur 8 m. 60; Est, 
chounah propriété de Abdol Badih Aly 
Gad sur 17 m. 20; Sud, rue où se trou
ve la porte, sur 9 m. 60; Ouest, Moha
m ed Fayad sur 18 m . 75. 

2me lot. 
Un immeuble à un seul étage, d'une 

superficie de 119 m2 15, sis au village de 
Beblaw wa Nazlet Badaoui, district de 
Deirout (Assiout), au hod Dayer El Na
hia No. 16, fai sant partie de la parcelle 
No . 6 sakan el nahia, limités: Nord, 
Hoirs Hamdan Mohamed sur 15 m. 50; 
Est, rue où se trouve la porte sur 7 m. 
70; Sud, Elian Bey Ibrahim sur 15 m . 
50; Ouest, Hoirs Hamad Aly sur 7 m. 
7Q . 

3me lot. 
3 feddans, 22 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Beblaw wa Nazlet Ba
daoui, distri·ct de Deirout (Assiout) di-
visés comme suit: ' 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 23 kirats au hod El Arassa No . 9, 
partie parcelle No. 3, indivis dans la di
te parcelle . 

2.) 1 feddan, 17 kirats r, t 6 sahmes au 
hod El Omdeh No. 27, partie parcelle No. 
'~'6, indivis dans 3 feddans, 16 kira ts et 
12 sahmes. 

3.) 1 feddan, G kirats ct 16 sahmcs in
divis dans 4 feddans lesquels sont indi
vis dans 7 feddans, ii kiraLs et 8 sah
m es, au hod El Mortagaa No. 3, fai sant 
parti e de la parcelle No. 13. 

4me lot. 
14 Jeddan::;, 4 kirats ct 16 sahmes sis 

au village de Beblaw wa Nazlet Badaoui, 
dis trict de Dcirou t (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) :L fcddan, 17 kirals e t 14 sahmes 
au hod El Sayed Elian No. 26, partie 
parcelle No. 53, indivis dans 3 fed dans, 
ii .kira ts e t !1 sahmes . 

2.) 15 ldrats au hod El Chokafi No. 20, 
partie parcell e No. :!4, indivi s dans 1 fed
dan, 19 kira ts c t 20 sahmes. 

3.) 2 feddans, 14 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Gal a! El Chorafa No. ii, partie 
parccllr No. 2, indivi s dan s ü feddans, 
13 kirats e t 10 sahmes. 

4. ) 1 feddan, 3 kirats c t 12 sahmes au 
h od El Bak El Charki No. 5, partie par
celle No. 30, indivis dans 3 feddans, 2 
kirats e t 20 sahmes. 

5.) 2 feddans, ü ki rats et 8 sahmes au 
hod Guabal El Chorafa No . ii, partie 
parcelle No. ii, indivis dans '1 feddans, 
1.8 kirats e t 16 sahmes. 

6.) 1 feddan et 13 kira ts au hod El 
Chakafi No. 20, parcelle No. 5, indivi s 
dans 3 feddan s et 2 kirats . 

7 .) 1 feddan, :Lü kirats e t 16 sahmes 
au hod El Omdeh No. 27, parcelle No. 
80, indivi s dans 2 fecldan s, 21 kirats c t 
8 sahmes . 

8.) 2 feddans, :l7 kiraLs c t 8 sahmes in
divis dans 4 feddans lesquels sont in
divis dans 7 feddans, ii kirats e t 8 sah
m es, a u hod El Mortagaa No. 3, faisant 
partie de la parcelle No . 13. 

Tels que tous les dits bi en s se pour
suivent ·e t comportent sans aucune ex
ception ni réserve, immeubles par na
turc ct par destina tion qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 410 pour le 3me lot. 
L.E. 1490 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner e t Gaston Nagg-ar, 

784~C-360 . Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi iflr Mai 1937. 
~ la requête de la Caisse Hypot.hé ... 

caire d'Eg-ypte. 
Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Labiba, fille de feu El Hag- Khalil 

El Mechneb, 
2.) Fatma, fill e de feu Hafez El Ché

rif. 
3.) Héritiers de Mag-hrabia, fill e de Ha

med Ambara, qui sont: Abdel Rahman 
et J-Iafiza, enfants de Abdel Rehim Bey 
Hamadi. · 

7/8 Avril 1937. 

4.) Mohamed Abdel Rehim. 
5.) Abdel Rahman Abdel Rehirn. 
6.) Hussein Abdel Rehim, pris tan ~ i·n 

son nom per sonnel qu'en sa qualité de 
cotuteur de sa sœur mineure Faross. 

7 .) Yass in Abdel R e.him. 
8.) Hafiza, épouse de I-lafez Hammarn . 
9.) H.assem, épouse de El Sayed Mou:;-

tafa El Chérif. 
10.) Héritiers de W asilla, veuve de feu 

Moh am ed Abdel Rahman Hamadall alJ, 
savoir, ses enfants : 

a) Ahmed Moham cd Abele! Rahrna:1 
Hamadallah. 

b) Abdel Al l\1ohamed Abdel Rahman 
Hamadallah. 

c) Bahia :rvrohamcd Abdel Rahman 
Hamadallah, épouse Mohamed Abou 
Zeid, Omdeh do Dao ud, Markaz 'l'ahla, 
Guerg ueh. 

d) Zeinab Moham ecl Abele! Rahm<li1 
Hamada llah, épouse Zayed Osman ;\]) o ct 
Nosseir. 

Tous pro-priétaires, égypti ens, demeu
rant les deux premiers à El Gucbeiral. 
la 3m e à Daoud e t la 4me à Nazlet Ema· 
ra, district de 'l'ahta , Guirg ueh. 

Les 3 premières ve uves d héritière:> 
et les autres enfants ct hériti ers clo fett 
Abdel Réhim Bev Ham adi. 

Tous propriétaires, s uj eb locaux, dP
m eu rant les 8 premiers à Balasfou r<t, 
Markaz Sohag et la 9me ~t Akmin, ~'Lt r
kaz Sohag (Guerguch ). 

En. vertu d' un procès-verbal de sai s it! 
du 5 Mai 1913, huissier Vassilopoulo. 
tran scrit J.e 31 JVIai iü13, s ub ~o . 1'125G 
IVme sec tion. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
H 'l fcddans, 2 kirals c t 8 sa hmes, ctonL 

144 Jeddans e t 19 kira ts s is à Balasfoura. 
Markaz Sohag (Guerguch ), c t 2 fcd da u.< 
7 kira Ls e t 8 sahmcs sis à Sohag (Gut•r
g ueh ), divi ses comme suit: 

A. - ·42 feddans, il! kiraL::; cL 12 ::;ail · 
mes s is à Kébalet El l'vi elk El B ahuri , 
connu sous le nom de Ghett El Kon1. 
parmi lesquels sc trouvent les 2 red~ 
dan3, 7 kirats e t 8 sahmes dépend ant d '~ 
Sohag, en 2 parcelles, savoir: 

La ire de H feddans, ü kira b ct :!ù 
sahmes . 

La 2mo de 1. feddan, /1 kira ls d JG 
sahmes . 

B. - 112 feddans c t -1 sahmcs sis ù 1\ (~ 
balet El Merg, en 2 parcelles, savoi r: 

La ire de 36 feddan s, '7 kirats r•t R 
sahmes. 

La 2me de 5 feddam:, 16 kit·ats l't :!0 
sahmes. 

C. - 37 feddans, 2 .kira.Ls et '1 sa lH ncs 
sis à Kébalet El I-Iaraga Charkieh. 

D. - 25 feddans, 9 kirats e t 12 ,;a il · 
m es sis à Kébalet El Gaafarieh. 

Pour les limites consulter le Ca!J i,• r 
des Charges. 

FoiS enc'hédsscurs: 
Héritiers de El Sayed Mahmoull lia· 

fez El Chérif, savoir: 
1.) Chafika bent Hussein Osma11. :; a. 

veuve, prise tant personnellement qu'(m 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi· 
neurs: Nasser, Kadri ou Hafez et B;!s
seina, ses enfants . 

2.) Abdel Meguid ou Yassin . 
3.) Sabet et 4.) Kamel. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les ire, 3me e t 4me, à Akl ll nin 
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(Guergueh) e t le 2me au Caire, rue Nasra 
No. 49 (Abdine). 

Mise à prix: L.E. 6600 outre les frai s . 
Prix de la ire adjudication: L.E. 17000-
Le Caire, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

609-C-253. Avocats à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Samedi ier r-.Jai 1937. 
A la requête du Ministère des vVakfs . 
Au préjudice de Mohamed Saleh Kan-

di!, fils de Mohamed, fils de Saleh Kan
dil, cultivateur, sujet local, demeurant 
à Béni-Kassem, Markaz Béba, Béni
Souef. 

Débiteur exproprié. 
Et contre Aly Ramadan Ibrahim, fil s 

de Ramadan Ibrahim Ramadan, pro
priétaire, demeurant à Kafr Mansour, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi·e 
immobilière du 9 J anvier 1929, de l'huis
sier G. Jacob, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du T ribun al Mixte du Cai
re le 29 Janvier 192(), No. 47 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans e t 12 sahmes de terrain s 

sis à Béni-Madi, .Markaz Béba, Béni
Souef, d ivisés comme sui t: 

i.) 23 .kirats au hod Fayed No. \ rar
cclle No. 2. 

2- ) 19 kirats et 1G sa hm es 'lll m i,'Jnc 
hod, parcelle No . 39 . 

:3.) 4. feddan s, 10 kirats e t 4 sahmes au 
hod H6, parcelle faisant partie du No . 
:10. 

!*- ) 5 kirats et 12 sahmcs aux mêmes 
hod et parcelle. 

5. ) 3 feddans, 7 kirats et ~~ sahmes au 
mème hod, parcelle No. 16. 

6. ) 6 kirats au hod E l Omdeh No. 13, 
parcelle fai sant partie du No . 285. 

7- ) 15 kirats au hod Aly Farag No. 
iii, faisant partie de la parcelle No. 11. 

8.) 1 feddan e t 10 kirats au dit hod. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve. 
Désignation des b iens, d'après le Sur

vey Department. 
12 feddans et 12 sahmes de terrains 

agricoles sis à Nahiet Béni-Madi, Mar
kaz Béba (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

1. ) 23 kiraLs au hod Fayed No. 4, par
cell e No. 2 en entier . 

2. ) 19 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No . 34 en entier . 

3.) 4 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
fa isant parti e de la parcelle l\o . 10, au 
h od Guéneinah No. 6. 

"-- ) 5 ki rats r:: t. 12 sahmcs a u m èm e 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
10. 

5 .) 3 feddans, 7 kirats et '~ sahmes au 
même hod, parcelle No. 16-

6-) 6 kirats au h od E l Omdah ~o. 13, 
faisant partie de la parcell e No . 285. 

7. ) 15 kirats au hod Aly Farag No. 14, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

8. ) 1 feddan et 10 kirats au même hod. 
faisant partie de la parcelle No. iL · 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excepti on ni réser 
ve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consuller le Cahier 
cles Charges. 

Sm·enchérisscur: Mohamed i\lfoha
med Saleh Kandil, propriétaire, égyp
tien, demeurant, à Béni-Kasse m , :\1ar
kaz Béba. Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 660 outre les frai s . 
Le Cain\ le 7 Avri l 1937-

Pour le pours uivant, 
Em. l'viisrahy et R. A - Rosse tti, 

170-C-352. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
Cette vente est poursuivie à la requête 

de la Dame Nazira Guirgui s Boutros, 
pr<?priétaire, égyptienne, dem eurant au 
Caire, avec élection au cabinet de l'vial
tre S. Arié, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Guana Bi
chara Guirguis, fille de Bichara Guir
g uis, sans profession, suje tte égyptien
ne, dem eurant à Sohag, Markaz Sohag 
(Guirgueh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verba l de sais ie immo

b ilière du 31 Décembre 1931, dénoncée 
le 14 J anvier 1932 et transcrits le 18 J an
vier 1932 sub No . 71 Guergueh. 

2. ) D'un procès-verbal de surenchère 
du 21.1. Mars 1937, dres sé en l'expropria
tion poursuivie à la requête de la Ban
que Nationale de Grèce, venant par s ui
te d'absorption aux lieu et place de la 
Banque d 'Orient, à l'encontrn du clélJ i
teur susnomm é. 

Objet de la vente: lo~ unique. 
-18 feddans, 8 kirats et 8 sahmcs c l 

d 'après la subdivision 4.8 feddans, -1 ki
rats et 8 sahmes de terrains sis au villa
ge de A w lad N osseir, Mar kaz Sohag 
(Guirgueh), divisés en 25 parcelles com
me suit: 

1.) 4 feddan s, 5 kirats e t 20 sahmes au 
hod E l Rezka No. 1, parcelle No. 51. 

2. ) 2 feddans, 1 .kirat et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 35-

3.) 13 kirals e t 8 sahmes a u m ème hod, 
faisant partie de la parcelle No 36. 

4.) 6 feddans, 18 kirats e t 20 sahmcs 
au hod El Asma No. '1, parcelle Nos . 
54 c t 62 et faisant partie de la parcell e 
No . 110. 

5 .) 1 feddan et 3 kirats e t no rt 1 fed
dan e t 7 kirats au même hocl, fai sant 
partie de la parcelle No. 39. 

6. ) 1 feddan, 16 lürats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 16. 

7. ) 6 kirats au m êm e hod , fai sant pa r
tin de la parcelle No. 7. 

8- ) 1 feddan et 9 kirats au même hod, 
fai sant Dartie cle la parcelle No . 1. 

9. ) 3 feddans, 11 kirats et 20 sahmcs 
a u hod El Tabout No. 6, parcelle i\'o. 
101 . 

10. ) 5 fecld an s e L 20 kirats au même 
hod, pa rcelle No. 1-

11. ) H kira ts c t 20 sahmes au même 
hocl, fa isant partie de la parcellA ::\o. H ., 
par indivis dans 12 kirats . 

12. ) 3 .kirats et 16 sahmes a u m êm e 
hod. parcelle No. 55-

13. ) 1 kirat au même hoc!, par celles 
Nos . 74 et 69. 

14. ) 12 sahmes au même hod, fai sant 
partie de la parcell e No . 80. 

15-) 16 kirats et 16 sahmes au mêm e 
hod , parcell e No. 58. 
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16.) '~ kirats ct 12 sahmes au même 
hod, parcell e No . 66. 

1'7.) 11 fedclans, 1 kirat e t 20 sahmes 
au hod E l Cheikh Mohamed No . 8, par
celles Nos . 1 e t 2. 

18. ) 8 kirats au hod El Soltani No. 9 
faisant pa rtie dr• la parcel le No . 07. ' 

19.) 11 kirals ct 12 sahmes au même 
hod, parcell e No. 72. 

20. ) 4 fccldans ct 12 kirats au même 
hod, fai sant partie cle la parcelle No . 70. 

21.) !J kirats e t 8 sahmes au même hod 
fai sant partie de la parcelle No . 55. ' 

22. ) 1 Jeddan, 1'7 kirats e t 16 sahmes 
au même hod, parcelle No . 111. 

23.) 1 ki rat au m ême ho cl, fai sant par
tie de la parcelle No. 101. 

2'L ) 8 .kirats e t :!.2 sahmes au hod El 
Khammam El Gharbi No. 10, faisant 
partie de la parcell e No . 59. 

25.) 5 kirats et 20 sahmes au hoc! l<ll 
'l'alatine No. 13, parcelle No. 3. 

Tels que les dits bien s se pours uivent 
et comportent avec ! ü !lS accessoires et 
dépendances sans a uc:'Ill: cxrcption ni 
réserve. 

Pour les lim ites cons ulter le Cahier 
des Charges . 

Nouvelle mise à 1wix: L. K 3U30 ou Lre 
les frais-

724-C-33o. 
La po urs uivan tr , 

.\f azira Guirgu is Boutros. 

Hale: Sumcd i 17 Avril 1907 . 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie, sur poursuites de la Raison 
Sociale Carver Brothers & Co., Ltd ., 
maison de commerce britannique, ayant 
siège à Alexandrie . 

Au préjudice du Sieur Sa lnh Zeidan 
Nouh, propriétaire, suj e t égyptien, de
meurant au vi llage de Sart El Kham
mar, dis trict e t Moudiri eh de ?dinieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 8, 10 e t 12 Janvi er 1931, 
dénoncé le 31. Janvier 1931, le tout trans
crit le 7 Février 1931 s ub -:\n. 2(j!~ Sec
tion Minieh. 

Objet de la vente: 
t er Jo L. 

't fcddan s, '1 kiraLs ct 12 sahmcs de 
terra ins sis au vi llage de Sart El Kham
mar, di s tric t et \1oud iri<'h de Minich , 
dis tribués comme suit 

1.) Au hocl Abdel Salhinc e t non Ab
de l Alim No. 36. 2 feddans c t 22 kirats, 
partie par celle No . 5, indivi s dan s 3 red
dans e t 1-4o kirats ct non 3 feclclans, 22 
ld raLs e t 16 sahmes . 

2. ) Au même hod 1.8 kirats fai sant 
partie de la parcelle No. 6. 

3-) Au hod Ezbc t E l Cheikh Issa No. 
13, 12 kiraLs e t 12 sahmes, pa rti e parcel
le No. 5. 

Ains i que le tout sc pours uit c t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les imme ubles par des tina tion qui 
en dépendent r t k s améliorations, 
au g m enta tion s c t acc:roissc mcnts que 
l'emprunteur pourrai t y faire . 

Pour les limi tes consu lter Je Ca hi er 
des Charges . 

Les dits biens ont élé adj ugés ü rau
di onee des Criées de cc Tribunal du 20 
?~fars 1937, au Sie ur Nessim Green, pour 
Ja somme cle L-E. 50 outre les frai s et 
ü la suite d 'un procès-verbal de sm·en
chère clressé par la requéranl r lP 30 
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Mars 1937, la Hnte aura lieu comme 
ci-dessus . 

Mise à JWix nouvelle : L .E. 55 outre les 
frai s . 

709-C-321. 
Pour la req uérante, 

A. Acoba~, avocat. 

Dale: Samedi 11 Avri l HJ37. 
A la re(ptè le du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té a nonyme dont le s iège es t 
au Caire, représentée par son adminis
trateur-délégué l'vi. Marcel Vincenot, de
meurant a u Caire et aya nt domicile élu 
en cette ville en l'étude de Maîtres R. 
Chalom Bey e t A. Phronimos, avoca ts à 
la Cour, poursuivant, et du Sieur l<"'ouli 
Mohamed Abdalla, com m erçant, égyp
tien, demeurant au Caire, à Da rb El Gui
nena No. 2, surencl1él'issenr. 

Au préjudice des Hoirs de fe u Max i
mos Abdel Malek, fil s de feu Abdel Ma
lek Abdel Messih Awad, de son vivant 
débiteur originaire du requérant, savoir: 

Ses enfants : 
i.) Dame F arida, épouse d'lskandar 

Youssef Doss. 
2.) Sieur \Vahba i\'lax irnos Abclel Ma

lek. 
3.) Sieur Farid Maximos Abdel Ma

lek, omdeh de Naz let Kolosna, Markaz 
Samallout (Minieh ). 

4.) Sieur Kam el Maximos Abdel Ma
lek. 

5.) Dame Ani ssa, fill e de Kiryllos Ba
hour, veuve et hérit ière de son premier 
mari le dit défunt Maximos Abde l Ma
lek, actuellement épouse de Saadal la 
Boutros. 

6.) Dame Sayeda Guirguis, ve uve de 
Kyrollos Bahour, prise en sa qualité de 
tutrice de sa petite-fille Farida (sub No. 
1) pour le cas où e ll e sera it encore mi
neure. 

Tou s proprié ta ires, égyp tiens, demeu
rant la ire avec son m ari à Kolosna, les 
2me et 3me à Naz le t Kolosna, le 4me à 
Koubb eh-Garden (banlieue du Caire), 
chareh El Ma lek No. 26, immeuble 
Greiss, 3me étage, la 5me à Minieh, à 
Ard Saraya, rue Nom rane No. 10 e t la 
6me égalem ent à Minich, r ue Khadri. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobili ère, le 1er de l'huissier 
Georges Khodeir, du 10 Février UJ03, dé
noncé s uivant trois exploits du 9 Mars 
1935, dûment tran sc rit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèq ues du 
Tribunal Mix te du Ca ire le 14 Mars HJ33 
sub :!'\o. 523 Minieh ct le 2me de l' hui s
sier l\1. Kyrilzi, des 23 e t 211 Avri l 1033, 
dénon cé s uivant trois exploits des H ct 
16 Mai 1035, dûment tran scrit avec sa 
dénonci a tion au Greffe des Tlypothèques 
du dit Tribunal les 21 ct 25 Mai 1035 sub 
Nos. 1010 c t iû't5 1\tl ini eh . 

Objet de la vente: 
2me lot. 

11 feddans, 3 kirats et 1G sahmcs de 
terrain s s is à Nazlet Abou Cheha ta, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudiri ch de Minieh, 
aux hod s El Chérif El Cllarki No. 12, 
parcell e No. 20, ct El Gharb i No. 10, par
cell e No. 2i, le tou t formant une se ul e 
parcelle. 

Ainsi que le tout se poursui t c t corn· 
porte avec tou s accessoires ou dépendan
ces, immeubles par destination qui en 
dépendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Ch arges. 

Nouvelle mise à pi'Îx: L.E. 37!1 outre 
les frai s. 

665-C-285 
Le s urenchérisse ur, 

Fouli Mohamcd Abdalla. 

Oate: Samedi 17 Avril 1037. 
A la requ:êle elu Crédit F on cier Egyp

ti en, société anonyme dont le s iège est 
a u Caire. 

Au pt·éjudicc des Hoirs de feu Maxi
mos Abdel lVIalek, fil s de feu Abdel Ma
lek Abdel Mcssih Awad, de so n vivant 
débiteur originaire du requérant, sa
voir ses enfa nts : 

i.) Dame Far ida, épou se Is ka ndar 
Youssef Doss. 

2.) S ie ur 'vVa hba Maximos Ab el e! i\l a
lek. 

3.) Sieur Farid Maximos Abdel l'vl a lek, 
omdeh de Naz lc t Colosna, Markaz Sa
m allout (l\ilinich). 

!1. ) Sieur Kamel Maximos Abdel Ma
lek. 

5.) Dame Ani ssa, fill e de Kiryll os Ba
hour, veuve e t hériti ère de so n premier 
m ari, le dit défunt Maximos Abdel Ma
lek, ac tu ellement épo use de Saadalla 
Boutros. 

6.) Da m e Sayecla Guirguis, veuve J(y
ro llos Baho ur, prise en sa qu alité de tu
trice de sa petite-fille Farida (sub No. i ) 
pour le cas où e ll e serait encore mi
neure. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant la 1re avec son mari à Kolosna et 
les 2m e c t 3me à Nazlet Kolosna, dis
trict de Samallout (Minieh ), le .ftme à 
Koubb eh Gardens (banlieue du Caire), 
chare h El Ma lek No. 26, imme ubl e Hel
my Grei ss (3rne é tage), la 5me à Minieh, 
à Ard Saraya, r ue Damran No. 10 e t la 
Gme éga lement à Minieh, rue Khadri, 
clé bi te urs . 

Et contre les Sie urs : 
1. ) Amin Khalifa Chakarani. 
2. ) Banoub Khalil. 
3. ) El Cheikh Ibra him Mohamed Ibra-

him Abele! Gawad. 
4. ) Abde l Zaher Mohamecl Kilany. 
o. ) Saaclalla Eff. Boutros. 
Tous proprié taires, égyptie ns, dem eu

rant le 1er au vill age de Maassaret Sa
mallout, le 2mc à Samall out, di s tri ct de 
Sarnall out (1\Iinieh ), le 3me à Mcnchat 
Matav, le 'llnc à Nazlet Tabctt, di s tri c t 
de Béni-Mazar (Mini ch) ct le 5me à Mi
nich, distr ict e t i\ Ioucl iri ch de 1\Iiniell, 
ti e rs détenteurs. 

En vertu d' un procès-ve rbal dressé le 
1.8 Févri e r 1035, hui ssier Aur icmrna, 
tra nscrit le 27 Février HJ35. 

Objet de la vente: 
2mc lot. 

'1 fccldan s, 3 kirats et 16 sahm cs cie 
terra in s sis à Naz lc t Abou Chehata, !\'far
kaz Bén i-Mazar, Moudirich de Minich, 
aux hocls El Chérif El Charl' i No. 1.2, 
parcell e No. 20 c t m f: hérif El Ghar·bi 
No. 10, pMccllc No. 21, le tout formant 
un e scLil c parcelle. 

Pour les li mi tes consu l te t' le Cahier 
des Charges. 

Mise :':t prix: L.E. 371 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R Chalom Bey e t A. Phronimos, 
689-C-309 Avocats. 

7/ H A v ri l HJ37. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDI.ill.~CES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 29 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale J . & 

A. Lévy Garboua & Co., socié té de com
m erce fran çaise, ayant siège au Caire, 
0, rue Shawarbi Pa,cha et domicile él u 
en cette vill e, en l'é tude cle Mes Mau
r ice-Gas ton et Emil e Lévy, avoca ts près 
la Co-ur. 

Contre: 
1. ) Mohamed Fathi Abdallah I-lilal, 

fil s de fe u Abdallah Bey Hilal. dn feu 
Hila l Bey Moun ir, pr is tant. en son nom 
pL·rsonne l qu 'en sa q ualité d ' hériti er de 
fuu Hussein Bey Hila l. 

2.) Khadra l\halil Wahba, filll~ de feu 
1\ha lil Wahba, fil s de Wahba et veuve 
de fe u Abualla Bey Hilal, prise tant en 
so n nom personnel qu 'en sa qualité 
d 'héritière de feu so n fil s Hu ssein Bey 
J-Ii lal eL de feu sa !ïll0 San ieh Abdalah 
Jlilal . 

3. ) Chafik Bey, fil s de feu Abdallah 
Bey IIilal, de ffl u Hil a l Bey Mounir, pri ::; 
tant fl n son nom personnel qu·c~ n sa 
qualité rle tuteur de ses frères min eurs, 
savoir: 

a ) Ibrahim Abdallah Hil al, 
b ) Hil a l Abdallah Ilila l. 
4.) Abdallah Abdallah Hilal, 
5.) Bahieh Abdallah 1-Iilal, 
6. ) Néfi ssa Abdallah Hilal. 
Ces 3 derniers enfan ls de feu Abdal

lah Bey Hil al, de feu 1-Iila l Bey Mounir. 
Les 3me, 4mc, 5me ct 6me pris tant 

en leur nom persomw l qu' en leur qua
lité d'hériti ers de feu Hussein Bey Hilal. 

7.) Les Hoirs de feu Sanich Abdallah 
Hil al, qui sont: 

a ) Son époux Hassan Moh amcd Hilal, 
agissant tant en sa qualité d'héritier de 
son épouse la susd ite défunte qu'l•n sa 
qualité de père exr·rçant la pui ssance pa
te rnl~ ll e s ur ses enfants mineurs : a) Mo
hy El Di ne Hassan Mohamed 1 lilal, b) 
Fatma Hassan Mohamed Ilil a l cL c) Na
hec! llassan Mohamecl Hilal , 

b ) Son fils majeur Mohamcd Scid Has
sa n Mohamcd Hilal , Pux-mêmes pri s 
tant en leur qu alité d 'héritiers de fe u 
leu r m èr e qu 'en leur quali té d 'hériti ers 
de feu JI ussein Bey liilal. 

Et en ta nt que de besoin ct pour le 
cas où les mineurs SC'ra icnt devenus ma
j f'urs: 

8 .) Tlnah im i\bda lla h Ililal, 
v. ) llilal Abdall ah Hilal. 
Tous de ux pris ta nt < ~ n leur nom PL'r

sonn c l qu 'tm !l'tir qualité d 'hér itiers dt~ 
fl~ ll Hussein Bey llilal. 

Tous propriétaires, sujets locau x, dt'· 
meurant à Kom E l Nour, Mar l\a z ;\li~ 
Ghamr (Dakahlich ). 

En vet·tu cl 'un pi'Ocès-verbal ck sai ;-; ie 
immobilière du 3 Févri e r 1!.J32, clénonct': 
par exploit elu :l8 Févri er 103;2, lü tou t, 
transcrit a u Bureau des Jlypothèqw•,; du 
Tribunall\ilixtc de Mansourah, le 2 i\ Ll rs 
1032, sub No·. 27\:H Dakahlieh. 

Objet de IJa vente: en de ux lots. 
1er lot omissis. 

2m e lot. 
52 fcdda ns, 12 kirats ct 4 sahme,:; ,,i:-; 

au village de Kom El N our wa Karr I•; I 
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Dalil, Markaz Mit Ghamr, Moudirieh de 
Dakahlieh, divisés comme suit: 

25 feddans, 11 kirats et 22 sahmes au 
hod El Bournouss No. 21, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

4 feddans et 15 kirats au hod El Ga
wiche No. 23, faisant partie de la par
celle No. 25. 

15 feddan s, 6 .kirats et i8 sahmes au 
hod Helai No. 7, faisant partie de la par
celle No. 8. 

7 feddans, 2 kirats et i2 sahmes au 
m êm e hod No . 7, faisant partie de la 
parcelle No. 8 . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec tous immeubles 
par n ature ou par des tination qui 
en dép endent avec les améliorations, 
augmentations et accroissements que les 
débiteurs pourraient y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens sont apparemment dé
tenus par le Syndicat Ag ricole de Kom 
El Nour et Kafr El Dalil, ayant siège à 
Kom El Nour. 

Mise à prix: L.E. 5900 outre les frai s. 
Le Caire, le 7 Avril i 937. 

Pour la poursuivante, 
M-G. et E. Lévy, 

725-Cl'vi-337. Avocats à la Cour. 

Date: J eudi i3 Mai 1937. 
A la requête du Sieur J ean Christo

doulo, propriétaire, suj et britannique, 
dem eurant à Mansourah, ru e T aher El 
Omari, subrogé aux pours uites de la 
Deu tsche Orientbank A.G., société ano
nyme ayant siège à Berlin et en tant 
que de b esoin de la Dresdner Bank, 
ayant siège à Berlin et filial e à Alexan 
drie, venant aux droits et ac tion s de la 
précédente, pours uites e t diligences de 
ses directeurs en Egyple MM. H. Schultz 
et G. Frangi. 

Contre Abdel l'viéguicl Mohamed Che
meiss, fils de feu Mohamecl Chem eiss, 
propriétaire, sujet local , demeurant à 
Mansourah, mielan E l l\Iehatta, immeu
ble Aboudy. 

En vertu: 
i. ) De deux procès-verbaux de saisies 

immobilières, le i er elu 24 :Mars i932 e t 
le 2m e du 7 Avril i932, tous deux dénon
cés au débiteur le 7 Avril i932 et trans
crits le i2 Avril i932, sub Nos. 3989 et 
4987 respectivement. 

2. ) D'un procès-verbal de loti ssement 
dressé le 8 Novembre i932 au Greffe des 
Adjudications près ce Tribunal par le
quel a été réparti le 5me lot du Cahier 
des Charges en deux lots à savoir le 5me 
lot et le 5me lot bis des biens désig nés 
ci-après . 

3.) D'un procès-verbal de rectification 
dressé au même Greffe en date du 3i 
Janvier i933, déclarant que le Cahier 
des Charges a été déposé dans l'intérêt 
de la Deutsche Orientbank et en tant que 
de besoin de la Dresdner Bank. 

4.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au même Greffe en date du 22 
Décembre i936. 

Objet de la vente: 
5me lot. 

Biens appartenant à Abdel Méguid 
Mohamed Chemeiss. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7 feddans, i2 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de El I-Iessas, dis
trict de Cherbine (Gh.), divisés en deux 
parcelles dont: 

La ire de 3 feddans, i5 kirats et i2 
sahmes au hod El Manchia No. 58, par
celle No. 7. 

La 2me de 3 feddans, 20 kirats et i5 
sahmes au hod El Nachw No. 60, par
celle No. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte san s aucun e exception ni réserv e, 
avec les immetbles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 325 outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Avri l i937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis e t N. Michalopoulo, 

73i-M-6H Avocats. 

Date: J eudi 29 Avril Hl37. 
A la requête du Sieur Ibrahim El Sa

yed E l Teir, fil s d 'El Sayed Moustafa El 
T eir, de feu Moustafa El T eir, proprié
taire , suj e t local, dem eurant à E l Men
zaleh . 

Conti·c les Sieurs : 
1.) Ibrahim El l\IIa tbouli Awad. 
2.) Arafat El Matbouli Awad. 
Tous deux enfants de feu Matbouli 

A wad, de feu A wacl Ibrahim Mohsen, 
proprié taires, suje ts locaux, demeurant à 
E l Satayta, dépendant de Aklim El Men
zaleh , di s tric t de Menzaleh (Dale) . 

En ve'l"tu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière de l'huissier A . Kheir, du 
i7 Septembre 193'1, dénoncé le 27 
Septembre 1934 e t tran scrit le iO Octo
bre i 034 s ub No. 9632. 

Objet de la vente: 
7 fecl cl an s, i7 kira ls e t 0 sahmes de 

terra ins s is au village d 'El Satayta, di s
trict d 'El Menza loh (Dak. ), divisés com
m e s uit: 

A. - Au hocl El Azab No . 1. 
3 î edclan s et 0 sahmes en 6 pareol

les : 
La ire de 5 .kirats e t 9 sahn- es, par 

indivi s clans los parcell es Nos . 103 e t iO'. 
de la tota lité de 6 k ira ts et i6 sc.hmes. 

La 2m e de i 2 kirats, par indivi s dan s 
la parcelle No. i09 de la tota litE~ de i 2 
kirats e t i6 sahmes. 

La 3me de i feddan et 3 kirats, par 
indivis dans la parcelle No . 118 de la 
totalité de i fccl clan , 4 kira ts e t 20 sah
mes . 

La 4me de 10 ki rats, par indivi s dan s 
la parcelle No. i23 de la to talité de 11 
kirats et 4 sahmes. 

La i5m e de 8 kirats, par indivi s clan s 
les parcelles Nos. i 54, i55 e t i 56 do la 
totalité de 8 kirats e t 20 sahmes . 

La 6me de 10 .kirats, par indivis dan s 
les parcelles Nos . i68 et i69 de la tota
lité de iO kirats e t i6 sahmes. 

B . - Au hod Om Nawareg No. 6. 
4 feddans et 17 kirats en 3 parcell es: 
La ire de 2 feddans et 2 kirats, par in

divis dans les parcelles Nos . 6 et 7 de 
la totalité de 3 feclclans, 2i kirats et i2 
sahmes. 

La 2me de 9 kirats, par indivis dans 
la parcelle No. 3 de la totalité de 4 fed
dans e t i6 kirats. 

La 3me de 2 feddans et 6 kirats, par 
indivis dans la parcelle No. 4 de la to-
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talité de 3 feddan s, 1 kirat et i6 sah
m es. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dances généralem ent quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 385 outre les frai s . 
Mansourah, le 7 Avril i037. 

Pour le poursuivant., 
SOi-DlVI-135. Fahmy Mi chel, avocat. 

Date: J eu di 29 Avril i937. 
A la requête de S.E. Mourad Moh

sen Pacha , agissant en sa qua lité d 'Ad
minis tra teur Généra l des Wakfs Ro
yaux, dem eurant au Caire (Pa lai s Ab
cline). 

Contre: 
i. ) Dam e 7.ohra Ha nem 1 la mdi, fill e d-e 

Ibrahim Hamcli, fils de Abo u Zeid Ha
m ael, demeurant à Hè1iopoli s, rue El Se
bak, No. :L5 (avec son m a ri l\tohamed Ab
clou ), débitri ce ex propriée. 

2.) Dam e l<'a tma Hanem Allmecl Abdou 
Ism ail Seraya, propriétaire, loca le, de
m eurant à Sohag (1 [ . E.), Li e r·cc déten
trice. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
imm obilière, hui ssier 1<'. Khouri, du 27 
Mai i933, dénon cée par exploit de l'huis
sier G. Zappalà du 5 Juin i 033, düment 
transcrit en date du 10 .Juill 1033, No. 
5630. 

Objet de la vente: 
8 fedclans, 23 ki ra l,; et 8 ,;ahmcs de 

terrains sis au village do Mit T amama, 
Markaz Dékcrnès (Dale), divisés comme 
suit: 

i.) H ki ra t.s au hoc! E l Kltalig No . 30, 
fa isant parli e do la parce ll e No. ~-33 . 

2.) i feclclan. 't ki rah ct 1.~ sahm es a u 
hod El E.h alig No. :30. parcell e No. 't0. 

3.) i8 kira ts a u hoc! El l(l!alig No . 30, 
parcelle No. 42. 

!1. ) i kir a t ct 20 sa lunes au Jwd Fc ~ dd an 
Ghali No . 3:L, faisant. partie clr~ la par
celle No. 4. 

5.) 6 h:ira ts au hod Fedùa ll G!lilli i\o. 
31, parcr·ll c No . 3. 

6.) 2i .kira l.s au !lod Fr~dùan (;J,ali i\o. 
3L parcell e No . GO. 

7 .) 4 fccld an s, 18 kim h ct :L8 sahmes 
dont '1 fcdcl ans, i 5 kiral.s ct 12 Silhmes au 
h ocl F eclda n Ghali No . :-H, fai sa nt partie 
des pa rcelles Nos. 65 eL 78 e t 3 ki rats et 
G sahmos au hocl E l Abb iar 1'\o. 33, fa i
sant par ti e do la parcell e No. i 2. 

8. ) 11 kirats dont le tek li f est inscrit 
au nom de la Damr~ /:ohra, dont G l<ira ts 
au hod El Mafarck ki .:.: m sa ni No. 23, '~ 
kira ts a u hocl El Kha lig No. 30 d 2 .ki
rats au hod Feclcl a n Ghali No. 31, m a is 
ell e a échangé cos qu antités ct r:ll c es t 
en possession de la s usdite quantité dr~ 
ii kira ts au hoc! Peclcl an Gha li No. 3t, 
fai sant par tie des parce ll es T\ os. 7-'l , 75 
e t 76. 

Ainsi qu o le lout "c pours uit f'L com
porte sans aucune~ excep tion ni réserv e, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépenclen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E . 520 outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Avril 1937. 

Pour le pours uivant, 
800-DM-134. A. Bellotti, avocat. 
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Date: Jeudi 29 Avril Hl37. 
A la requête de la Dame Alexandra 

Kharalambos Rezzios. 
Contre Abdel Hak Ibrahim Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Avril 1932, hui ssier 
Ph. At talla, transcrite le 28 Avril 1932, 
No. 5320. 

Objet de la vente: 6 feddan s, 6 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis à Mit El 
Halloug, district de Dékernès (Dak.) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Mansourah, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
732-M-615 P. Kindynékos, avocat. 

Date: J eudi 13 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Alexandre As

simacopoulo, propriétaire, suj e t hellène, 
demeurant à Minia El Kamh. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim So
liman Saadani, négociant e t propriétaire, 
sujet local, demeurant à Malamès, dis
trict de Minia El Kamh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, dénoncée 
le 22 Juin 1936 et tran scrits le 27 Juin 
i936 No. 995. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 22 kirats e t 2 sahmes de 
terrains sis au village de Malamès, dis
trict de Minia El Kamh (Ch. ), divisés 
en trois parcelles : 

1. ) 3 feddan s, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod Aboul Tarafi No. 3, fai sant par
tie des parcelles Nos. 15 et 16. 

2. ) 1 fr, ddan, 12 kirats et 8 satunes au 
hod El Rakik No. 7, fai sant partie de la 
parcelle No. 3!*-

3.) 13 kira ts et 2 sah m es au m êm e hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

2me lot. 
1 feddan, 5 kirals ct 8 sahmes de ter

rains sis au village de Malamès, district 
d e Mini a Kamh (Ch), d ivi sés comm e 
suit: 
. 1.) ~ feddan, 4 kirats et 12 sahmes pa r 
mdJVJS dans 9 feddan s, divisés en deux 
parcell es: 

a) 4 feddans au hod Koudia No. 9, fai
sant partie de la parce ll e No. 16. 

b) 5 feddans au hod El Tawil No. 8, 
fai san t partie de la parcelle No. 9. 

2. ) 20 sahmes fa isant partie de la 
parcelle de 14 kirats par indivis dans 1 
feddan, 20 kirats et 16 sahmes au hod 
El T awil No. 8, fai sant parti e de la par
celle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 530 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lo t. 
0 u Lre les fra is. 

lVIanso urah , le 7 Avr il 1937 . 
Pour le pours uivun!., 

798-M-617. z. P icraménos, a vocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte Anhou ry (34 . rue Pouad te r) Té léphone: 29189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Mercredi 14 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Camp de César, Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie, rue Tanis No·. 47 . 

A la requête du Sieur Athanase Ghiou
lès, propriétaire, hellène, dem eurant à 
Camp de César, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie. 

Au préjudice du Sieur Paul Mapouri
dis, négociant, britannique, demeurant à 
Camp de César, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, rue Tanis No. 47. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 9 Mars 1937, huissier 
Mas toropoulo. 

Objet de la vente: 1 comptoir caisse, 
des é tagères, 3 bancs, 3 vitrines, 2 cais
son s, 1 glacière, 1 balance, divers arti
cles d 'épicerie. 

Alexandrie, le 7 Avril 1937. 
Pour le poursuivant, 

M. Ta ta rakis et N. Valentis, 
741-A-516 Avocats. 

Date: Sam edi 10 Avril1937, dès 10 heu
res du m atin. 

Lieu: à Alexandrie, place Omar Pacha 
No. 2, au domicile du débiteur. 

A la requête du Sieur lliccardo P ic
colo, négociant, s uj et itali en , domicilié à 
Alexandrie, r ue Sésos tri s No. 13. 

A l'encontre du Sieur Sayed Eino, 
commerçant, suje t égyptien , domici lié à 
Alexandr ie, place Omar Pacha No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Novembre 1935, huiss ier U. Dona
dio. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine p our la fabrication des 

glaces, avec sa dynamo, marque Marel
li, de 15 ampères, avec tous les acces
soires . 

2.) 1. grand ventilateur de plafond, 
marque Marelli . 

3.) 1. radio, marque Pi lot, à 8 lampes . 
Alexandrie, le 7 Avril 1937. 

Pour le requérant, 
An t. K. Lakah, 

7:>'~-A-5:~3 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 10 Avri l 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: ~t Alexandrie, 4 r ue Gameh El 
Che ik il . 

i\ la requête de la Rai son Socia le mix
te B. L. i:>ady .& M. Sardas, s iégeant à 
Alexandrie, 10 place Moham ed Aly. 

Conll·e le S teur Aude! Az iz Mohamed 
Se if, négociant, local, dom icili é à Ale
xandrie, '1 ru e Gameh El Cheikh. 

En ve•·tu. d'un procès-verbal de sais ie 
mobili è re du 3 Mars 1937 huissier F a
via, en exèeu t.i on d'11n jugement rendu 
en fave ur de la poursuivante par le Tri
bunal Mix te de Ju s tice Sommaire d'Ale
xandrie le Jer li'évrie r 1ü37, s ub R.G. No. 
123't/G2rne A.J. 

Objet de la vente: 600 boîtes de cré
mon e~ pour fen ê tres complè tes, avec ac
ccssoH·es, 200 paquets de clous cle diver
ses d imens ions, de 2 kilos chac un, 150 
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paque ts de serrures contenant une dou
zaine chacun, 200 rouleaux de fil de fer 
de 1 kilo chacun, 50 boîtes de petites 
rou es pour m eubl es, de 211 pièces chacu
n e, 50 do uzaines de boîtes de petites 
serrures avec clefs, con tenant chacune 
une do uzai n e. 

Pour la poursui vante, 
755-A-530 1. J . Ha kim, avocat à la Cour. 

Date e t lieux: J eudi 15 Avril 1937, dès 
10 h . a. m . à Samanoud (Gh. ) et dès mi
di à Abou Sir, dis tric t de Samanoud 
(Gh. ). 

A la requête de Cons ta ntin Fanoura-
kis, à Mansourah. 

Contr·e : 
1. ) Ahmed Al y Younès, 
2. ) Abdel Halim Younès, 
3. ) Youssef Aly Younès, à Saman

noud (G h .) 
En vertu de trois procès-verbaux de 

sai s ies des t1 J a nvier 19311, 8 Avril 1935 
et 8 Mars 1ü37. 

Obje t de la vente: les bes tiaux, bois, 
fève s, norags e t bureau ind iqués dans 
les procès-verbaux s usindiqués. 

Mansou rah , le 7 Avril 1937 . 
Pour le poursuivant, 

802-DMA-136. S. Cassis, avocat . 

Da te : J eudi 13 Avr il 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu.: à Chabas El Chohada, Dessoule, 

Gha rb1eh. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'A lexandrie. 
Au IWéjudice des Sieu r c t Dame: 
1.) Sayed E l Enna, 
2.) S teta f\1oham ed, propriétaires, do

mic iliés à Chabas El Chohacla, Dessou le 
Gharbieh. ' 

En vertu d'un é tat de fra is du 21 Avri l 
1036 e t d'un procès-verbal de saisie du 
4 Février 1ü37. 

Objet de la vente : la récolte de bl é ba
lad i pendante s ur 3 fedclans environ, é\'a
luee à 5 ardebs environ par fecldan, au 
hod El Gharbi wal Khe :a ha. 

Alexandr ie, le '7 Avr il 1937. 
Pour le pours u ivant, 

Le Chef-Huissier du Tribuna.l l\1ixtc, 
801t-D i\ -1 38 V. LouLfa.ll ah. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samed i 17 Avril 193'7, iJ. û ll. 

a. m. 
Lieu: a u Caire, 10 ru e Antikhan a El 

Masria, appartem en t No. 2. 
A la requê te des Sieurs: 
1. ) Emi le ct Max Jacobs, èsq. d ' ll ,'ri-

Li crs de feu la Dame Ali ce Jacobs . 
2.) H.aymond E id. 
Conh·e la Dame Ellas VouLsina. 
En ver tu: 
1..) D' une ordonnance des réfén\::; du 

Tribunal Mixte du Caire, du 2ü Sr~pli'm
brc Hl3G, No . 060G /6i e. 

2.) D'un j ugemen t somm a ire m ixl f' .lu 
Ca irn d u 17 Oc tobre 103G, No. 0220 ft lie . 

Objet de la ven te : meubl es d i vt~ r;; k ls 
que: c h a i s r~s, Labies, dressoir, divan, pa
J<tvent, fa uteuils, buffe t, garnil.tt n· de 
chamb re ;\ coucher, e tc. 

Pour les pours ui v;l lli ~ , 
Roger Ctll 'll. 

GD2-C-J1:2. i\voca L à la Co ur. 
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Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Bayadiah, Markaz et Mou
dirieh de Guergueh. 

A la requête d'Alexa ne Kelada An
toun, venant aux droi t.s et actions d'Isi
dore Colombo. 

Contre Abdel Hamid Ahmed Abdal
lah, Ahmed Rabii, Moursi Tammam Mo
hamed, Hassanein Zeidan et Mohamed 
Mohamed Deheis . 

En vertu de huit procès-verbaux dë 
saisie des 11 Mai 1931, 29 Mars 1933 3 
Aoùt 1933, 5 Mars 1934, 14 e t 30 JuiÙe t 
1934, 15 Aoùt 1935 c t 27 Juillet 1936. 

Objet de la vente: 44 ardebs environ 
de blé, 205 kantars environ de coton, 204 
arcle bs environ de m aïs, 48 ardebs envi
ron de fève s: 1 machine m arque Black
s tone, de la force de 45 chevaux, No . 
175013, avec ses accessoires, 1 machine 
marque Blackstone, de la force de 62 
chevaux, No. 152153, avec ses accessoi-
re::'. 

68li-C-308. 
Pour le poursuivant, 

F. Bakhoum, avocat. 

Date: Samedi 24 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Bayadia, Markaz et Mou
dirieh de Guergua. 

A la requête d 'Alexane Kelada An
toun venant aux droits et actio·n s d'I si
dore Colombo. 

Contre El Cheikh Ahmed Rabii et El 
Cheikh Abdel Hamid Ahmed Abdallah 
Dehes. 

En vertu d e sep t procès-verbaux de 
saisie des 30 Mai 1931, 15 Décembre 
1932, 22 Juill et 1933, 5 .!Vlars 193ft; 23 
Aoùt 1934, 15 Aoùt 1935 et 27 Juill et 
1936. 

Objet de la vente: 1 ânesse; 20 ardebs 
de blé ; 1 m achine marque B!ackstone, 
No. 174808, avec ses accessoires ; 2 va
ches, 2 veaux, 1 âne; 150 kantars envi
ron de coton, 100 arbeds environ de 
maïs, 40 ardebs de fèves, 16 ardebs en
viron de blé e t. 32 ardebs de maïs. 

Pour le poursuivant, 
687-C-307. 1<'. Bakhoum, avocat. 

Date: Mercredi H A v r i 1 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue iVIanakh No. 20, 
au rez-de-chaussée. 

A la requête du Sieur René Bouillard, 
commissionnaire, ci toy en français. 

Au préjudice du Sieur Ismail Taher, 
égyptien. 

En vertu d'un jugem en t sommaire et 
d'un procès-verbal de sa isie-exécuti on 
du 1er Avril 1937. 

Objet de la vente: 
t.) 1 bureau en bois ciré acajou; 1 au

tre en noyer; 2 au!res en bois ordinaire. 
2.) G fauteuil s en rotin e l 2 autres en 

bois. 
3. ) Tapis de Smyrne, tapis européens. 
4. ) Armoires classrur:o à portr>s rou-

lantes. 
5.) Table fumoir. 
6.) Coffre-fort Becher, de Vienne . 
7.) Lampe portative. 
8.) Pendule à caisson et autres ar ticles 

de bureau tels que tables, presse à co
pier, e tc. 

796-C-372 
Pour le poursuivan ~~ 

Axel Paraschiva, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 17 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tanouf, Markaz Deyrout. 
A La requête de Sabet Dardir, de Ta

nouf, Mar.kaz Deyrout. 
Contre Gawargui Mikhail Nasr, de Ta

nouf, Markaz Deyrout. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 31 Mars 1937, huissier Zéhéri. 
Objet de la \Cnte: 10 ardebs de maïs 

chami; buffl e~o;c, moutons, chèvres et 
brebis. 

667-C-287. 
Pour le poursuivant, 

C. Goubran, avocat. 

Uate : J eud i 15 Avril 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Cairn. rue Ibrahim Pacha No. 

66. 
A la. requête cie la Danw .Marie Debba

ne. 
Contre le Doc t.eur Hu:-: ~ein Ezzatt. 
En vertu d'une ~ai s i c elu 26 Septem

bre 1935. 
Objet de la vente: appareil di ath ermi

qu e «Siemens R emiger \'eifa», bureau 
et bibliothèque en noyer et bronze, gar
niture en cuir, chevalet d'auscultation, 
étagère, vitrines en fer, tables à roulet
tes, tapis et m eubles divers . 

Pour la requérante, 
H. Debbane, 

661-C-281. Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 15 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Manakh, imm. 

Sarpakis. 
A .IJa requête du Sieur L . Awad. 
Contre le Dr. Jacques U . Lendi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Février 1937. 
Objet de .IJa vente: 1 Labie d'opération 

«Admi», 1 armoire de clinique, 1 appa
reil de dia thérmie, etc., 1 table, 1 canapé 
et 6 fauteuil s en rotin. 

Pour le requérant, 
708-C-320. A. Méo, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937, à 9 h . 
a .m. 

Lieu: à Damalig, Markaz Ménouf (Mé-
noufieh). 

A la requête d'Aris tide Mandras . 
Contre Mohamed El Sayed Kassem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conserva toire du 17 Septembre 1935. 
Obje t de la vente: la récolte de 4 fed

dans et 9 kirats rle coton Zagora et celle 
de 3 feddans, 12 !<irats et 1 sahme de 
maïs . 
705-C-317. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date et lieux: Mardi 13 Avril 1937, au 
Caire, à 9 h. a.m. à mielan El Daher No. 
'1; garage El ,\l'agma, e t à 11 h . a.m., 2 
rue Radwan Choucri (Abbassieh) . 

A la requête de Rust & Co. 
Contre Abde l llamid Aref Labib, lo

cal. 
En vertu d'un procès-\·erbal de saisie 

du 12 J anvier 1937, en exécution d 'un 
jugement sommaire. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 auto Hillman, limousine. 
2.) 1 garniture de chambre à coucher. 

canapé, secrétaire, etc . 
Pour la poursuivante, 

s. et V. Yarhi, 
729-C-341. Avocats à la Cour. 
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Date: J eudi 15 Avril 1!J37, à 10 h. a.m. 
. Lieu: au Caire, chareh El Françaoui, 

k1sm Boulac (derrière l'église). 
A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Osiridi Fu sco entre

preneur, italien, demeurant au' Caire, 
chareh El Françaoui, ki sm Boulac (der
rière l'église). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
conservatoire du 19 Mars 1935, de l'hu is
sier J es sula. 

Objet de la vente: 
1.) 2 scies mécaniques démontées, 

marque Dankaert, Bruxelles. 
2. ) 1 rabot mécanique même marque. 
Le Caire, le 7 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
!!:m. l\·1israhy e t R. A. Rossetti, 

769-C-3/fi:) A voca t.s à la Cour. 

Date: Samedi 17 A v ri 1 :lü37, ü !) h. a.m. 
Lieu: a u village de Nagharnieh e, Mar

kaz Baliana, Guirguel1. 
A la requête elu l\1in is t.èrc des vVakfs. 
Au préjudice cie Al!m ccl Mou ssa El Ta

gyane ou Taghane, cultiva teur, égyp tien, 
demeurant à Naghamiche, Baliana, Guir
gueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution, du 13 Janvier 1937, de l'huis
sier Ch. Hadjethian. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
(fou!) pendante par racines s ur 17 kirats, 
au hod El Guézira, zimam El Naghami
che. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. RosseLLi, 

775-C-351 Avocats à la Cour. 

Dale: Jeudi 15 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Kasr El Nil No. U 

(Rond-Point Suarès). 
A la requête de la National Jnsurance 

Cy. of Egypt, ayant siège à Alexandrie 
et succursale au Caire. 

A l'encontre du Sieur Niki ta Zaliki, 
comm erçan ~. hell ène, demeurant au Cai
re. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
conservatoire des 2 et A Janvier 1937, va
lidée et conver tie en saisie-exécution 
suivan t jugement rendu par la Chambre 
Civile de ce Tribunal en date du 28 Jan
vier 1937, R.G. No. 2535/62me A.J. 

Objet de la vente: divers meubles, tels 
que bureaux, coff re-fort, machines à 
écrire, fauteuil s, bibliothèques, bureaux, 
etc. 

Vente au comptant. 
Pour la poursu ivante, 

803-DC-137 Jean Séfériadès, avocat 

Date: Samedi 17 Avril 1937, ü 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue \1id an Soli man 

Pacha No. 1. 
A la requête d u Ministère des Walds. 
Au préjudice de Ralph \'ahman, pro

priétaire, ~ ujet italien, deme urant au 
Caire, rue Mielan Sol im an Paeha .~o. L 

En vet·tu d' un prorr'·s-\·erbal de sais ie-
exécution , du 26 Janvier HJ3U, de l'huis
sier Bahgat. 

Objet de la vente: armoires, tables, 
garniture de saiie à manger en bois, 
composée de 1 buffet, 1 dressoir, 1 table 
et 6 chaises cannées, etc. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

774-C-350 Avocats à la Cour. 
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Date et lieux: Lundi 10 Mai 1937, à 
Nahiet Tefni Mataana à 9 h . a.m. et à 
Asfoun à ii h. a .m., Markaz Esneh (Ke
n eh). 

A la requête de la Société Commer
ciale Bel go-Egyptienne. 

Contre Aboul Magd Mohamed Chahat. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Août 1936, en exécution 
d 'un jugement sommaire mixte. 

Objet de la vente: 5 brebis robe noire 
et bl anche ; 2 chèvres robe noire et 1 ga
mousse; la récolte de 8 feddans de can
n e à sucre. 

716-C-328. 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date et lieux: Samedi 17 Avri l 1937, à 
9 h. a.m. ;w village de Gabal Pacha et à 
10 h . a.m. au village de Badramane, Mar
kaz Mallawi, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Khadiga, Hamida et 

Sanieh, fill es d 'Omar Mohamed El Ridi, 
propriétaires, locales, demeurant à Dey
rout Om Nakhla, Markaz Mallawi, Mou
dirieh d'Assiout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Janvier 1937, de l'hui s
sier K. Boutros. 

Objet de la vente: 
Au village cle Gabal Pacha, au hod Ke

balet Abou Oteifi. 
La récolte de bersim pendante sur 1 

feddan. 
Au village de Badramane, au hod Mah

ran. 
La récolte de ber sim pendante sur 2 

feddans. 
Le Caire, le 7 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

771-C-347 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 17 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : à Darb El lbrahimi No. 2, Ezbé
kieh. 

A la requête du Mini s tère des Finan
ces. 

Contre Apos tolo Diacomidis, sujet hel
lène. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
conservatoire du 1er Juill e t 1936, con
vertie en saisie-exécution par jugement 
dt Tribunal Mixte du Caire du 20 Fé
vrier 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 4 boîtes de petits pois, 1 boîte de 

sel Cerebos, ii petites boîtes de sardi
n es et autres ar ti cles d'épiceri e. 

2. ) 1 balance à 2 plateaux, avec mar
bre, de 20 kilos de portée. 

3.) 1 r éservoir cylindrique en tôle gal
vanisée, de 20 okes environ de capacité. 

4. ) 1 g rande boîte soud ée, vide, en fer
blanc, peinte laqué rouge, de 0 m. 70 
sur 0 m. 35 de diamètre. 

5.) 2 tables rectangulaires en bois 
peint. 

6.) 1 comptoir en bois peint, de 1 m. 50 
de longueur, avec étagère en boi s blanc 
dessus. 

7.) 1 étagère pour tonneaux, en bois 
peint rouge, de 3 m. 50 x 2 m. 50 envi
ron, de 2 rangées e t partie petite armoi
re à 1 battant. 

8.) 1 ètagère en bois peint rouge, à 6 
compartiments. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.) 1 autre étagère en bois peint, de 8 
rangées. 

10.) L'agencemen t du magasin en bois 
peint gris et vert, couvrant la moitié du 
local, se composant d'étagères et de ca
siers. 

780-C-356 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

de l'Etat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 44, rue Kasr El Nil. 
A la requête des Assicurazioni Gene

rali di Trieste, Direction pour l'Egypte. 
Au préjudice de Gino Jacoel, chemi

sier, sujet hellène, demeurant au Caire, 
44 rue Kasr El Nil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Mars 1937, huissier V. 
Pizzuto. 

Objet de la vente: 
1.) 2 machines à coudre, à pédale, mar

que Singer, No. Y. 4008433 e t No. Y. 
2006495, en état de fonc !;ionnement. 

2.) 1 machine à coudre m arque illisi
ble, à pédale No. \V. 292471, avec initia
les A.P., en état de fonctionnement. 

Le Caire, le 7 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 
793-C-371 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avri l1937, à 10 h . a.m . 
Lieu: au village de .Z.imam El Nagha

miche, di s trict d'El Baliana, Moudirieh 
de Guirgueh. 

A la requête du Minis tère des vVakfs, 
le dit Minis tère agissant en sa qualité 
de séques tre du W al<f R ateb Pacha. 

Au préjudice de Badawi Moham ed Ha
mad, propriétaire e t cultivateur, s uj e t 
local, dem eurant au village d'El Nagha
miche, Markaz El Baliana, Moudirieh de 
Guirg ueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 13 Mars 1937, de l'hui ssier 
Jose ph Kassis. 

Objet de la vente: la récolte d 'orge et 
lentilles (par moitié) penda nte par rac i
n es sur 20 kira ts, au hod El Talh . 

Le Caire, le 7 Avri l 1937. 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. Misrahy e t R. A. H.ossetti, 
772-C-348 Avocats à la Cour. 

Dale e t lieux: J eudi 15 Avril 1()37, a u 
Caire, à 10 h. a.m. à chareh Moghrab i, 
No. 8, Abbassieh, e t à 11 h . a. m. a u No. 
79, chareh Abbass ieh, à cô té de la Poste. 

A la requête de la R aison Socia le 
mixte E. Agouri & Fil s. 

Au préjudice de Mi chel Chris to So
m alis, épicier, h ellèn e. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécuti on d u 14. Novembre 1936. 

Objet de la vente: 
1. ) A chareh Moghrabi No. S, Abbas

sieh. 
Salon: canapé, 2 fauteuils, !1 chaises, 

glace, commode, armoire, tabl e de nuit, 
table à rallonges, chaises. 

2.) Au No. 79, chareh Abbass ieh, à cô
té de la Poste. 

Agencem ent de magasin, glacièr e, ven
tilateur, comptoir, vitrine, balance, da
mes-jeannes, etc. 

Pour la poursuivante, 
788-C-364 E. Geahchan, avocat. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, au Souk El Khodar, 
Ataba El Khadra No. 138. 

A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Georges Manganas, 

épicier, hellène, jadis demeurant au Cai
re, rue Abdel Dayem No. 12, kism Abdi
n e et actuellement sans domicile con
nu en Egyp te. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conserva toire du 29 J anvier 1930, de 
l'huissier Bahgat. 

Objet de la vente: 
1.) 1 comptoir ca isse en bois laqué. 
2.) 2 fauteuils de coiffeur en boi s. 
3.) 3 petites glaces à cadre en bois 

peint blanc. 
4.) 1 portema nteau . 
5.) 1 pendule avec caisson. 
6. ) 1 tabouret, etc. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misra hy e t R. A. Rossetti, 

773-C-34() Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 17 Avril1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 33 rue Kasr El Nil. 
A la requête de la Société Orien tale 

de Publicité. 
Contre Mahmoud El Gamma!. 
En vertu d ' une saisie-exécution elu 3 

Avril 1937, huissier Giovannoni. 
Objet de la vente: agen cem ent, bu reau, 

armoire, 12 litres d 'eau de Cologne, clc. 
Pour la poursuivante, 

789-C-365 Muhlberg e t Tewfik, avocats. 

Date: Sa m edi 17 Avri l1937, dès 10 heu
r es du m a tin. 

Lieu: au Caire, a u siège du Café i\Io
nopole, rue Elfi Bey, immeuble Adès. 

A la requête des Docl<s e t Dépôts de 
Charbons do L . Savon ct Cie. 

Au préjudice du Sieur Krikor i\'i go
lian. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 25 Mars 1937, huissier Michel K6clé
mos, en exécution d 'un jugement el u 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire, el u 
18 F évrier 1937. 

Objet de la vente : 50 ch aises can n l~rs 
en b on é tat, 30 tables rec ta ng ula ires en 
fer, dessus m arbre, 10 tables ronde::; en 
fer, dessus m arbre. 

Le Caire, le 7 Avril 1037. 
Pour la poursuivan te. 

540-C-209. Ibrahim Caram, avoca t. 

Dale: Samedi 17 Avri l 1937, à 10 11 . 
a.m . 

Lieu: a u Caire, 131 rue li'ouad 1er (Za
m a lek), ki sm Abdine. 

A la requête de la Daïra de S .i\. le 
Prince Ahmed Seif E l Dine. 

Au préjudice de Osiridi Fusco, sujet 
ita lien, deme urant au Caire, rue Founcl 
1er No. 161. 

En vertu d 'un procès-verbal de sn i:-:ic
exécution du ii Août Hl3G, de l'hui :":3icr 
C. Damiani. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture d 'entrée, en bois pla

qué, composée de: 
a) 1 canapé, 2 fauteuils e t 6 chaises à 

ressorts, 
b) 1 table, c) 1 dressoir à 2 battants. 
2.) 1 appareil de radio Zénith, à G lam

pes, 1 pendule avec caisson en noyer, 1 
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portemanteau avec glace au milieu et 2 
sellettes en acier, etc. 

Le Caire, le 7 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
770-C-346 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 13 Avril 1937, à 10 h. 

a .m. 
Lieu: à Damiette, quartier El Khoms. 
A la requête du Sieu~ ~igland }\a~~l; 

propriétaire, sujet autnchien, domicilie 
au Caire . 

Contre les Sieurs Mohamed Aly El 
Toubchi et Ibrahim El Sayed Hassan Is
sa, commerçants, suj ets locaux, domici
liés à Damiette. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 25 Novembre 1936, 
huissier Georges Chidiac, laquelle saisie 
a été convertie en saisie-exécution par 
jugement rendu le 8 Février 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 3 tambouchas. 
2.) 3 roues de sakieh en bois de mû

rier. 
3.) 5 tonnes de bois de mûrier. 
Mansourah, le 7 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
730-M-613. Abdallah Néemeh, avocat. 

Date: Mercredi H Avri l 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Teraa El Guédid, dis
trict de Cherbine (Gh.) . 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre Mikhail Guirguis Mikhai l Dani. 
Objet de la vente: 
1.) 1 ta ureau rouge, corn es horizon

tales, &gé de 6 ans, estimé à L.E. 18 en
viron. 

2.) 1 petite bufflesse n?irâtr~, cornes 
petites, âgée de 3 ans, estimée a L.E. 12 
environ. 

Le tout saisi le 24 Mars 1.937. 
Mansourah. le 7 Avril 1937. 

· Le Gis-Greffier, 
80?i-DM-139 Joseph Gemayel. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937, dès 9 h . 
a.m . 

Lieu: au village de Mit-Ghamr (Dak. ). 
A la requête de la Société Egyptienne 

des Pétroles, ayant siège à Alexandrie, 
1G rue Sésostris . 

Contre Athanasse Makis, commer
çant, hellène, dem eurant à Mit-Ghamr 
(D:tlc ). 

En vertu : 
1. ) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire, pratiquée le ii Mars 1935 pa_r 
ministère de l'huissier A. Georges, vali
dée par jugem ent rendu par le Tribl!nal 
1\'Iixte Sommaire en date du 3 Juillet 
1935, dûment notifié le 28 Août 1935. 

2.) D 'un procès-verbal de récolement 
dressé le 6 Février 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 coffre-fort, marque Malners Pa~ 

tant 212, de 80 cm. sur 60 cm., place 
sur un siège en bois peint en jaune. 

2.) 1 bureau en bois ordinaire, de 1 
m. 20, ayant 5 tiroirs . 
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3.) 1 bureau du même bois, de 1 m. 5, 
ayant 2 tiroirs. 

4.) 5 chaises en jonc. 
5.) 1 banc en bois ordinaire, de 1 m. 

80 de long. sur 1 m. de large, ayant 3 
tiroirs, couvert de zinc. 

6.) 1 vitrine en bois ordinaire peint en 
vert, ayant 5 battants vitrés, long. ~e 3 
Ilil. e t 2 m. de hauteur, ayant un s1ège 
en bois, à battants en bo·is, peint en 
gris foncé. 

7.) 1 bascule pesant une demie tonne. 
8. ) 3 pistons Ford. 
9.) 4 pistons Chevrolet. 
Mansourah, le 7 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

734-DM-130. Avocats. 

FAILLITES 

Tribunal du Caire. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 3 Avril 1937, a été 
déclaré en faillite Osman Mohamed 
Mahmoud, commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au Caire, rue El Ghoria, en 
face de la Mosquée Fakahani. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 18 Février 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demange t. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif : a u Palai s de Jus ti ce, le 22 
Avril 1937, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 3 Avril 1937. 
662-C-282 Le Greffier, C. Illincig . 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CHEANCJERS. 

Les créanciers de la faillite de Sayed 
Bavoumi El Gazzar, ex-négociant égyp
tien, domicilié à Suez, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code d(~ Com
m erce, à se réunir au siège du Tnbunal 
Mixte de Port-:F'ouad, le 23 Avril 193?, 
à 10 h. a . m., pour délibérer, s_ous _la pre
sidence de M. le Juge-Com1mssmr e, sur 
la formation du concordat. 

Mansourah, le 5 Avril 1937. 
- Le Greffi er en Chef, 

807-DM-141 (s.) E. Chibli. 

Les c réanciers de la faillite de Ahmad 
Ahmad Aboul Fad l, ex-négociant. égyp
tien, domicilié à Port-Saïd, sont invites, 
en conformité de l'Art. 325 ~u Code d_e 
Commerce, à se réunir, au s1ège du Tr~
bunal Mixte de Port-Fouad, le 23 Avnl 
1937, à 10 h. a .m., pour délibérer, _sou_s 
la présidence de M. le Juge-Comm1ssa1-
re, sur la formation du concordat. 

l'v1an sourah, le 4 Avril 1937. 
Le Greffier en Chef, 

806-D:\1-140 (s.) E. Chibli. 
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CONCORDATS PRÉVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
venliî par El Cheikh Mohamed Zaki 
Khalifa, commerçant en fi lets et tissa
ges, égyptien, demeurant à Tarbia, Ham
zaoui, domicilié à chareh Souket El Ma
nasra, No. 23, kism Mousky, y établi de
puis 18 ans environ. 

A la date du 30 l\1Iars 1937. 
Rél.ID!ion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice le 22 Avril 1937, à 
9 h eures du matin. 

Le Caire, le 2 Avril 1937. 
663-C-283 Le Greffier, C. Illincig. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

D'un extt·ait du procès-verbal de l'As
semblée Générale Extraordinaire en da
te du 10 F évri er 1937 de la Société en 
commandite par actions A. Zahra & Co., 
visé pour date certaine le 20 Mars 1937 
sub No. 3041, transcrit au Greffe du Tn
bunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 1er Avril 1937 s ub No. 76, vol. 
34, fol. 62, il appert que la dit~ Société 
a été mise en liquidation à partir du 1er 
Février 1937. 

Liquidateurs: , 
Le Sie ur Auguste .Zahra, Gerant, con

jointement avec I es Sieu rs Ugo Farfara 
e t Ermes Carles 1. 

Alexandrie, le 3 Avril 1937. . 
Virgilio Turrin1, 

643-A-48G Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTIONS. 

Il résu!Le d'un acte sous sein!J privé 
dre ·sé en lang ue française en date _du 
12 Février 1937, vi sé pour date certf!-me 
au Greffe des Actes Notariés du Tnbu
nal . Iixle du Caire en dale du 1er Mars 
1937, No. 913, que la Société en nom col
lecliî cons tituée en tre les Sieurs Marco 
Abraham Dan iel e t J oseph Charles Dé!;
vicl s uivant con trat elu 31 JanvJCr 193o? 
vis6 pour dale cer taine au Cai_re l e~ ~a1 
1935 s ub No. 2307, so us la Ha 1son Socw
le Daniel & Davie!, enregis trée f!-U Gref
fe de Commerce i\Iixle elu Ca1re le 9 
l\Iai 1935 s ub ~o. 199 / 60m ?, . 

La dite Société, ayant sJCge _au Calf"? 
!\o. 7 ru e El l\fanakh, a é té dissoute a 
term e fixe soi L à partir du 31 J a nv10r 
1937. . l 

Le S ieur Ma rco Abraham Dame as-
s um e l'aciif et le passif de la d1te So-
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ciété dont il est le seul liquidateur. 
Le Caire, le ii Mars 1937. 

Pour les associés, 
S. Cadéménos, avocat. 

Greffe Commercial. 
A l'appui du présent extrait, il Nous a 

été exhibé l'acte de Dissolution de So
ciéte ci-dessus mentionnée. 

Le présent extrait a été transcrit sur 
le Registre des Actes de Société sub No. 
82 de la 62me A.J., au vol. 39, page 290, 
et affiché au Tableau de ce Tribunal. 

Le Caire, le 17 Mars 1937. 
686-C-306 Le Greffier, (signature). 

Il appert d'un acte sous seing privé en 
date du 26 Mars 1937, visé pour date cer
taine le 27 Mars 1937 sub No. 1398, enre
gistré au Greffe de Commerce du Tribu
nal Mixte du Caire le 3 Avril 1937 sub 
No. 91 /62me, que la Société en nom col
lectif consti tuée sous la Raison Sociale 
F. Salloum & Co. e t la dénomination 
Fabbrica Nazionale Pizzi par contrat 
sous seing privé visé pour date certaine 
le 14 Mars 1936 sub No. 133l3, enregis tré 
au même Greffe le 18 Mars 1936 sub No. 
90/61e, entre les Sieurs John Riva, ci
toyen américain, demeurant à Detroit, 
Michigan, Pilgrim Ave 2031, et Fortuna
to Salloum, s uj et égyptien, demeurant 
au Caire, 22 rue El Zeitoun (Zei toun), a 
été d'un commun accord dis.Soute avant 
terme à partir du 26 Mars 1937. 

L'actif mobilier et immobilier de la 
Société dissoute ainsi que son passif ont 
été assumés par le Sieur John Riva. 

Le Caire, le 6 Avril 1937. 
Pour la Société dissoute, 

781-C-357 U. Spallanzani, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Marc Liscovitch, bijoutier 

horloger, domicilié au Caire, i16, rue 
Emad El Dîne. 

Date et No. du dépôt: le 2 Avril 1937, 
No. 533. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Description: la dénomination « EMElr 
SON» en lettres majuscules. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants importés par son 
mandant: montres en tous genres, for
mes et dimensions. 
763-A-538 José Boubli, avocat. 

Déposant: Marc Liscovitch, bijoutier 
horloger, domicilié au Caire, 116, rue 
Emad El Dîne. 

Date et No. du dépôt: le 2 Avril 1937, 
No. 534. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Description: la dénomination «EMEL» 
en lettres majuscules. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants importés par son 
mandant: montres en tous genres, for
mes et dimensions. 
759-A-534 José Boubli, avocat. 
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Déposant: Marc Liscovitch, bijoutier 
horloger, domicilié au Caire, 116, rue 
Emad El Dine. 

Date et No. du dépôt: le 2 Avril 1937, 
No. 535. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi· 
nation, Classes 4l! et 26. 

Description: la dénomination «LYS» 
en lettres majuscules. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants importés par son 
mandant: montres en tous genres, for
mes et dimensions. 
761-A-536 José Boubli, avocat. 

Déposant: Marc Liscovitch, bijoutier 
horloger, domicilié au Caire, 116, rue 
Emad El Dine. 

Date et No. du dépôt: le 2 Avril 1937, 
No. 536. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 e t 26. 

Description: la dénomination «LES
CAUT » en lettres m ajuscules. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants importés par son 
mandant : montres en tous genres, for
mes et dimensions. 
760-A-535 José Boubli, avocat. 

Déposant: Marc Liscovitch, bijoutier 
horloger, domicilié au Caire, 116, rue 
Emad El Dîne. 

Date et No. du dépôt: le 2 Avril 1937, 
No. 537. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Desc11iption: la dénomination « MAR
LIS» en lettres majuscules. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants importés par son 
mandant: montres en tous genres, for
mes eL è.imensions. 
762-A-537 José Boubli, avocat. 

Applicant: General Motors Corpora
tion, of West Grand Boulevard, and Cass 
Avenue, City of Detroit, Michigan, 
U.S.A. 

Date & No. of registration: 4th March 
1937, No. 427. 

Nature of registration: Transfer Marle 
Description: word « Frigidaire» trans

ferred from Frigidaire Corporation, No. 
753, dated 26/6/30. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
657-A-500. 

Applicant: La Foresta l Argentina, So
ciedad Anonima de Tierras, Maderas Y 
Explotaciones Comerciales e Industria
les, of Paseo Colon No. 185, Buenos Ai
res, Argentine Republic. 

Date & No. of registration: 21st March 
1937, No. 490. 

Nature of registration: Transfer Mark. 
Description: word « Crown » transfer

red from Compania de Tierras Maderas 
Y Ferro Carriles La Forestal Limiteda, 
No. 55 dated 14/ii /30. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
656-A-499. 

Applicants: Norgine Pharmaceutical 
Products (London) Ltd., of 3 to 4, Cle
ments Inn, Kingsway, London, England. 

Date & Nos. of registration: 25th March 
1937, Nos. 505 & 506. 
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Natme of registration: 2 Transfer 
Marks. 

Description: 1s t: a sailing boat and 
word « Norgine ». 2nd: word « Norma
col », transferred from H. R. Napp Ltd. 
No. 8H, dated 25/7/28, & No. 494, dated 
12/4/30. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
655-A-498. 

Applicant: Loew's Incorporated, of 
311 South State Street, Dover, Delaware, 
U.S.A. 

Date & No. of registration: 27th March 
1937, No. 510. 

Natrn·e of registration: Transfer Marle 
Description: Metro Goldwyn Mayer 

Lion label, transferred from Metro-Golcl
wyn Pictures Corporation, No. 251, Class 
52, dated 8/2/35. 

G. Magri Overend, Patent AtLorney. 
654-A-407. 

Applicant: N. V. Organon, of Oss, Hal
land. 

Date & Nos. of deposit: 27th March 
1937, Nos. 520, 521, 522 & 523. 

Natlllre of registration: 4 Tracte Mark 
transfers. 

Description: 
1.) word FOLLICULIN registered on 

the 24th February 1930, uncler No. 260, 
Class 41, 

2.) word HOMBREOL registered on the 
29th April 1931 und er No. 508, Class 56, 

3.) word VENTRAEMON registered on 
the 29th April 1931 under No. 510, 
Glass 56, 

4.) word OVOWOP r egis tered on the 
24th February 1930 under No. 238, 
Glass 41; 
transferred from « Degewop » Gesel l
schaft wi ssenschaftlicher Organprapara
te A.G. of Berlin-Spandau. 

Destination: all the goods for which 
they have been originally r egistered. 
752-A-527 J. A. Degiarde, Pa tent Agent. 

Applicant: St. Andrew Mill s, Limitcd, 
of 34, St. Andrew Road, Walthamstow, 
London, E., England; Manufacturers. 

Date & Nos. of deposit: 1st April 1037, 
Nos. 529 & 530. 

Nature of registration: Tracte i\Iark, 
Classes M, 50 & 26. 

Description: word V ANDERISED. 
Destination: all goods in Classes H 

and 50, and more particularly Sanitary 
Towels and an Antiseptic and Prophy
lactic Toile t Preparation h aving deodor
ising properties. 
751-A-526 J. A. Degiarde, Patent Agent. 

Applicant: The Sidney Ross Co., of 
120 Astor Str., City of Newark, State of 
New Jersey, U.S.A. 

Date & No. of deposit: 3rd April 1037, 
No. 538. 

Nature of registration: Tracte Mark 
Renewal, Classes 41 & 26. 

Description: Label representing a wo
man offering a box to a man, to a wo
man and to a child and bearing the dis
tinctive words «Dr. ROSS' VERMIFU
GE» and other inscriptions. 

Destination: a purgative specifie for 
intestinal worms. 
753-A-528 J. A. Degiarde, Patent Agent. 
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Déposante: The Egyptian Salt & Soda 
company Ltd. , société anonyme britan
nique, ayant siège à Alexandrie, 1 rue 
Fouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le 27 l\tlars 1937, 
No. 511. 

Nature de l'em·egistrement: Marque, 
Classes 50 et 26. 

Description: l'impression d 'un timbre 
apposé sur la face tachetée de ro~ge 
d'un pain de savon de couleur beige 
ayant la forme d'un parallélépipède rec
tan o-le et portant la dénomina tion: «Na
boulsi Amir Hassan» en caractères ara
bes à l' intérieur d 'un cercle. 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de sa von fabriquée par la 
déposante. 
698-A-505 N. Vatimbella, avoca t. 

Déposante: 'l'he Egyptian Salt & Soda 
Company Ltd., société anonyme bntan
nique, ayant siège à Alexandne, 1 rue 
l<'ouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 512. 

f\atm·e de l'enregistrement: i\Iarque, 
Classes 50 et 26. 

Description: l 'impression d'un timbre 
apposé sur la face tachetée de ro~ge 
d'un pain de savon de couleur beige 
ayant la forme d ' un parallélépipède rec
tangle et portant la dénomination:« Na
boulsi Aboul Hol » en caractères arabes 
à l'intérieur d'un cercle. 

Destination: pour servir à identifier 
un e qualité de savon fabriqu ée par la 
déposante. 
699-A-506 N. Vatimbella, avocat. 

Déposante: The Egyptian Salt & Soda 
Company Ltd., socié té anonyme bntan
nique, ayant siège à Alexandne, 1 rue 
Fouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le 21 i\Iars 1937, 
No. 513. 

Nature de l'enl'egistremcnt: :\Iarque, 
Classes 50 et 26. 

Description: l'impression d'un timbre 
apposé sur un pain de savon de cou leur 
verte ayant la form e d' un parallélépipède 
rectangle oblong et portant s ur une des 
faces du pain , gravés en bas-rclil'f dans 
un cadre la dénomination «Daphne» en 
caractères grecs avec au-dessus e t au
dessous une fri se représentant des grec
ques et sur la face opposée, toujours en 
bas-relief dans un cadre, un e fe uille de 
laurier et dans le coin gauche un cercle 
contenant les lettres E. S. S. entrelacées. 

Destination: pour servir à id en ti fier 
une qualité de savon fabriqué e par la 
déposante. 
702-A-509 N. Vatimbella, avocat. 

Déposante: The Egyptian Salt & Soda 
C?mpany Ltd., société anonym~ bntan
mque, ayant siège à Alexandne, 1 rue 
Fouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le Zï Mars 1937, 
No. 514. 

l\ature de l'enregistrement: l\Iarque, 
Classes 50 et 26. 

Description: l'impression d.l}!1 ti~bre 
con tenan t dans un cercle la denomma
tian «An thar» en caractères arabes qui 
est apposé sur les deux extrémités d'u
ne des faces d 'un pain de savon de cou-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

leur verte ayant la forme d'un parallé
lépipède rectangle oblong. 

Destination: pour servir à id en ti fier 
une qualité de savon fabriquée par la 
déposante. 
703-A-510 N. Vatimbella, avoca t. 

Déposante: The Egyptian Salt & Soda 
Company Ltd., société anonyme britan
nique, ayant siège à Alexandrie, 1 rue 
Fouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 515. 

Nature de l'enregish·ement: Marque, 
Classes 50 e t 26. 

Descrip tion: l'impression d' un timbre 
apposé su r la face tachetée de rouge 
d 'un pain de savon de couleur beige 
ayant la forme d'un parallélépipède rec
tangle e t portant la dénomination: «Na
boulsi El Karnak» en caractères ara
bes à l'intérieur d 'un cercle. 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de savon fabriquée par la 
déposante. 
700-A-507 N. Vatimbella, avocat. 

Déposante: The Eg·yptian Salt & Soda 
Company Ltd., société anonyme britan
nique, ayant siège à Alexandrie, 1 rue 
Fouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 516. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 50 e t 26. 

Description: l'impressio n d 'un timbre 
apposé sur la face tachetée de rouge 
d'un pain de savon de couleur beige 
ayant la forme d' un parallélépipède rec
tangle et portant la dénomination: «Na
boulsi Hassan Y» en caractères arabes 
à l'intérieur d'un cercle e t dans un quart 
de lune à l'in térieur du cercle en arabe 
les mots «à base d 'huile d 'olive». 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de savon fab riquée par la 
déposante. 
701-A-508 N. Vatimbella, avocat. 

OÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: N. V. De Bataafsche Pctro
leum Maatschappij, of 30, Carel van By
landtlaan, The Hague. 

Date & No. oî registration: 1st Apri l 
1937, No. 125. 

Nature oî registration: ln ven ti on, 
Classes 38 a & 36 g. 

Description: Process for treating ethe
rial oil s with the aid of extracting agents. 

Destination: for extracting, concen
trating and purifying e therial (essential ) 
oils with th e aid of solvents. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
658-A -501. 

La reproduction des clichés! 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. ~ 

,.,..,..,......,..,..,.~.,..,...,.~ 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signüiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Com. 

31.3.37: Failli te The Persian lm port & 
Export Cy. c. Dame Eugénie Chandris. 

ier.4.37: Greffe des Distrib. c. Midhat 
Bey Sami, connu sous le nom de Ah
med Bey 1\tlidhat. 

3.4.37: Min. Pub. c. Mario Cohen (2 
actes). 

Mansourah, le 5 Avril 1937. 
736-DM-132 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Bières Bomonti & Pyramides. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Bières Bomonti & 
Pyramides sont informés q ue l'Assem
blée -G én érale Extraordinaire tenue au 
Siège Social le 31 Mars 1937 n'ayant pas 
réuni le quorum n écessaire pour pren
dre un e dél ibération définiti ve en base 
de l'art. 39 des Statuts, a, aux termes du 
dit article, adopté la résolu ti on provisoi
re suivante: 

Modiiication aux Statuts. 
Ar t. 3 (alinéa 1). 

La durée de la Société es t fi xée à 50 
ans à compter de la daLe de la promul
ga tion du décret qui a utorisera sa créa
tion. 

En conséquence e t en appli cation de 
l'art. 39 des Statuts, Messieurs les Ac
tionnaires sont convoqués à nouveau en 
Assemblée Générale Extraordinaire pour 
le jour de .Jeudi 15 Avril 1937 à quatre 
(4 ) heures p.m. afin de sc prononcer sur 
l'approba tion définitive à donner à la 
résolution provisoire susd ite. 

Le Conseil d'Adminis tration. 
129-A-352 (2 NCI<' 1/8). 

Sodété Anonyme 
des Bières Bomonti & Pyramides. 

Avis de Con!Vocalion . 

Messieurs les Action naircs son L con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire le .Jeudi 15 Avrl HJ37, it '1 h. 30 
p.m., a u Siège de la Soc iété, Bureaux 
de l'Usin e Bomonti à I<a rmou s (Alexan
dri e) . 

Ordre du jour: 
1.) Emission d'obli gations à concur

rence de L.E. 50.000. 
2.) Autorisation à donn er au Conseil 

d'Admini s tration en conformité de l'art. 
15 des Statuts à l'effet de déterminer les 
modalités de la dite émission. 

Pour assister à cette Assemblée, Mes
sieurs les Actionnaires do ivent se con-
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former à l'art. 40 des Statuts, et notam
ment déposer leurs actions cinq (5) jours 
au moins avant la réunion, soit au plus 
tard le 31 Mars 1937 au Siège Social ou 
dans les principales Banques d'Al exan
drie ou du Caire. 

Le Conseil d'Administrali on. 
130-A-353 (2 NCF 1/8). 

Banca Cmmncrcialc Jtaliana pcr l'Eg illo. 

Av-viso di Co111Vo ca:ion e . 

I Signori Azioni s ti sono convoca ti 
all'Assemblea Generale Ordinaria che 
sarà tenuta n ella Secte Sociale in 
Alessandria (Via Chérif Pacha 27) il Gio
vedl 29 Aprile 1937, alle ore 11 a.m. 

Ordine del Giorno: 
1.) Relazione del Consiglio di Amm i

ni strazione sulla situazione dell a Soci età 
al 31 Dicembrc 1936, 

2.) Relazione dei Sindaci, 
3.) Approvazione del Bilan cio del do

dicesimo Esercizio Sociale e del Conto 
Perdite & Profitti e deliberazioni relati
ve, 

'1. ) Nomina di Amministratori, 
5.) Nomina di due Censori per il tre

dicesimo Esercizio c determinazione dei 
!oro emolumenti. 
8J2-A-3·E> (2!\'CF R/20). 

Société Immobilière 
du Quartie r de la Gare du Caire. 

Avis de Convocal'ion. 

·Mess ieurs les Actionnaires ùc la So
ciété Immobilière du Quartier de la 
Gare du Caire sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire le Samedi 
il Avri l 1937, à 5 11. p.m., au siège so
cial, en son immeuble, rue Saptieh, Le 
Caire, à l' effet de délibérer sur l'ordrr. 
el u jour suivant: 

1.) Rapport du Con se il d'Administra
tion . 

2. ) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xerc ice 1936-1937 c t décharge à donner 
aux Administrateurs ct Censeur. 

'l· ) Election de deux Administrateurs 
en remplacemen t des deux sortants et 
nomination d'un Cen seur pour l'Exer
cicr~ H)37-1938. 

5. ) F ixatio n dn;; émolu ments cl cs 
J\dminis tratc: u rs ct du Censeur. 

U. ) Héparlilion des bénéfices. 

Tout Ac li onnair0. propriétaire de 
cinq actions au moins, peut prendre 
part à la susdite Assemb lée en dépo
sant sr.s ac tions au Siège Social ou dans 
un c des princ ipal es Banques du Caire 
ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le 26 :ivi ars 1937. 
Pour Je Conseil d'Administration, 

L'Administrateur-Délégué, 
302-C-70 (2 ;\l'CF 30 / 8) Théo Lévy. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Gabr B. Massouda, Séques tre Judi
ciaire des biens de la succession de feu 
Georges Eid, situés aux villages de El 
Selyine et El Salhieh (Fayoum) en ver tu 
d' un e ordonnance rendue par l'vlonsieur 
le Juge des Référés du Tribunal Mixte 
du Caire, le 8 Mars 1937, R.G. sub No. 
3670/62e, met en adjudication la loca
tion li e 304 fecldans, 5 kirats ct H sah
mes de terrains agricoles si tués aux vil
lages de El Selyine e t El Salhieh, i'vlar
kaz Sennourès e t Fayoum, Mouclirieh de 
Fayoum, a insi que les récoltes y exis
tantes, pour la durée à courir du 23 

::vrars 1937 à fin Octobre même année. 
Toute personne désirant concourir 

a ux enchères pourra les visiter, consta
tant les récoltes y existantes, prendre 
connaissance du Cahier des Charges 
contenant les clauses et conditions de la 
location, déposé au bureau elu Séques
tre, :l1 rue Zaki (Tewfikieh ), au Caire, et 
Jaire son offre au bas du elit Cahier eles 
Charges, accompagnée elu 15 % du mon
tant de son offre à titre du cautionne
ment, pour avo ir droit de concourir anx 
enchères. 

Les en chères auront lieu le jour de 
Lundi 12 Avril 1937, dès 10 heures du 
matin, ju squ'à un e heure de l'aprôs-mi
di, s ur les lie ux, cx-Teftichc Zaazo u, 
\' illage Sclyin c. 

L'adjudicataire aura à payer au comp
tant la moit ié elu prix de la location, ü 
Litre du cautionnement. 

Le ~équcsLrc sc réserve le droi L <1'Rc
rcplcr ou de refuser toute offre, sans 
r:n donn er les motiJs. 

Le Séquestre Judi cia ire, 
733-DC-131 (2 CF R/10) G.B. ;vrassouda. 

7/8 Avril 1937. 

- S~ECT ACLES 
A-LEXANDRIE : 

Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Avril 

LES HOMMES NOUVEAUX 
avec 

HA RRY BAUR 

Cinéma RIALTO du 7 au 13 Avril 

BORN TO DANCE 
avec 

ELEANOR POWELL 

Cinéma RIO du 8 au 14 Avril 

TO MARY WITH LOVE 
avec 

W A RN ER BAX TER et MYRNA LOY 

Cinéma STRAND du 7 au 13 Avril 

The amazing quest of Ernest Bliss 
avec 

CLARY GRANT 

Cinéma LIDO du 8 au 14 Avril 

TOP HAT 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma ROY du 6 Mars au 12 Avril 

THE MUSIC GOES ROUND 
avee 

ROCHELL E HUDSON 

einéma KURSAAL du 7 au 13 An it 

LE CHEMINEAU 
avec 

VICTOR FRANCEN 

Cinéma ISIS , du 8 au 1-1 An i! 

FRA DIAVOLO 
avec 

LAUREL et HARDY 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONOI!E EN 1841 

La plus ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 
Capital Vené et Réserves: Ors. 1.2.05.000.000. • Dépôts au 30/6/36: Ors. 10.073.000.000. 

Adresse Télégraphique: " ETHNOBANJC " 

Siège Central : à AT H t N E lS 
90 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, le Caire. - Agence : à Zagazig. 
Bureaux Cotonniers: à Fayoum, Mallaoui, 

Représentations: à Tantah, Fa cous, 
FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., N-ew-York 51, Maidon Lane. 

Correspo·rtdants datu le Monde entier. Toutes opérations de Banque 
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